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avec la loi sur la journée de huit heures
les encouragements spéciaux accordés &
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la filature de la soie. — Renvoi à la com
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Fixation de la prochaine séance au mardi
2 mars.

PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE BÉRARD,
VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à quatorze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Lemarié, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi 19 février:
- Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDES DE CONGES

M. le président. M. Oriot demande une
prolongation de congé d'un mois pour rai
son de santé.
M. Gaston Menier demande un congé de

quinze jours pour raison de santé.
Ces demandes sont renvoyées à la com

mission des congés.

3. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION D'UN
MEMBRE DE LA COMMISSION RELATIVE A LA

RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE -

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination d'un membre,
de la commission relative à la réparation
des dommages de guerre.
Il va être procédé à la désignation, par la

voix du sort, de dix-huit scrutateurs et de
six scrutateurs suppléants.

(Le sort désigne : MM. Gaston- Menier,
Monfeuillart, Lintilhac, Billiet, Peschaud,
Peytral, Milan, Carrère, Charpentier, de
Kerouartz, Mollard, Deloncle, Claveille,
Milliard, Machet, Perchot, Jenouvrier, Mir;
scrutateurs suppléants : MM. Bouctot,
Jossot, Duplantier, Cuttoli, Buhan, Mulac.)
M. le président. Conformément à la

résolution votée par le Sénat, le 25 mai
1905, le scrutin aura lieu, pendant la séance
publique, dans le salon voisin de la salle
des séances.

M. Lemarié, secrétaire, voudra bien pré
sider le bureau de vote.
Le scrutin est ouvert. Il sera fermé dans

une demi-heure.

4. — COMMUNICATIONS RELATIVES A DIVERSES
ÉLECTIONS

M. le président. J'ai reçu de M. le mi
nistre du travail la lettre suivante :

« Paris, le 23 février 1920.

« Monsieur le président,
« En exécution des dispositions de l'ar

ticle 26 de la loi sur les retraites ouvrières
et paysannes, le Sénat a procédé, dans sa
séance du 19 juin 1914, à la nomination de
ses deux représentants au conseil supérieur
des retraites ouvrières.

« Le conseil supérieur des retraites de-
vartt, aux termes de la loi, être actuellement
renouvelé, je vous serais très obligé de
vouloir bien inscrire, le plus tôt possible, à
l'ordre du jour du Sénat, l'élection de deux
représentants au conseil supérieur des re
traites.

« Les sénateurs, membres du conseil
supérieur des retraites, sont actuellement
MM. Ribot et Lintilhac.

« Agréer, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération et de mes
sentiments dévoués.

« Le ministre du travail,
« JOURDAIN. »

J'ai reçu de M. le sous-secrétaire d'État
des finances la lettre suivante :

« Paris, le 24 février 1920.
« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que le mandat des cinq membres du Sénat,
représentant le Parlement au comité de
surveillance et de contrôle de la liquidation
des stocks, est arrivé à expiration.

« Je vous prierai de vouloir bien faire
procéder, en application de l'article 2 de la
loi du 19 avril 1919, au renouvellement du
mandat des cinq sénateurs au comité.

« E. BROUSSE. »

Le Sénat voudra sans doute fixer dans
une de ses prochaines séances la date de
ces élections. (Adhésion.)
Il en est ainsi décidé.

5. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,

ministre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un projet de
loi portant modification des lois du 17 août
1917, 9 mars 1918 et 25 octobre 1919, en ce
qui concerne le recours en cassation.
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission, nommée le 23 mai
1916, relative aux baux à loyer pendant la
guerre.
Il sera imprimé et distribué.
M. le garde des sceaux. J'ai également"

l'honneur de déposer sur le - bureau du
Sénat un projet de loi ayant - pour objet
d'admettre, pour compléter les tribunaux,
les juges de paix non licenciés en droit,
après un certain nombre d'années d'exer
cice, soit comme juges, soit comme officiers
ministériels.
Je demande le renvoi de ce projet à la

commission de l'organisation judiciaire.
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission de l'organisation ju
diciaire, nommée le 6 février 1919.

11 sera imprimé et distribué.

6. — DEMANDES D INTERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de M. de Lu
bersac une demande d'interpellation sur les
entraves apportées à l'exercice du contrôle
parlementaire dans les régions libérées.

Le Sénat voudra sans doute attendre la
présence de M. le ministre des régions libé
rées pour fixer la date de la discussion d®
cette interpellation ? (Adhésion.)

11 en est ainsi décidé.
J'ai reçu de M. Chéron une demande d'in

terpellation sur les mesures que compta
prendre le Gouvernement contre la propa
gande bolcheviste, qui constitue un danger
national.
Le Sénat fixera ultérieurement, en pré

sence de M. le président du conseil, la data
de cette interpellation. (Adhésion.)
M. Henry Chéron. J'entends bien que,

conformément à l'usage, la date de mon
interpellation doit être fixée d'accord avec
le Gouvernement. Je ne voudrais pas, au
surplus, le gêner dans sa tâche au. moment
où il doit faire face à de redoutables diffi
cultés.
Qu'il soit bien convenu, .toutefois, que le

débat que j'ai cru devoir provoquer s'ou
vrira dans Je plus court délai possible. Il
faut, en effet, que le Sénat puisse manifes
ter en temps utile sa volonté de voir resti
tuer à la nation les garanties d'ordre et de
sécurité qui sont pour elle une condition
d'existence. ( Très bien! très bien!)
D'ici là, faisons confiance à la fermeté du

Gouvernement pour sauvegarder le fonction
nement de la vie nationale et les principes
de discipline sans lesquels elle deviendrait
tout à fait impossible. (Vifs applaudisse
ments.)
M. le président. Nous attendrons donc

la présence de M. le président du conseil
pour fixer la date de l'interpellation; mais
il est certain, en tout §as, que la discussion
de cette interpellation doit avoir lieu,
d'après le règlement, dans le délai de moins
d'un mois.

7. — FIXATION DE LA DATE
D'UNE INTERPELLATION

M. le président. Je rappelle au Sénat que
M. Houby a déposé, dans une précédente
séance, une demande d'interpellation sur la
dissolution du 100° régiment de ligne à
Tulle.

M. Rouby est d'accord avec M. le ministre
de la guerre pour demander au Sénat de
discuter cette interpellation après celle de
M. Strauss sur les habitations à bon marché.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

8. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission de l'armée,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ouvrant aux
militaires indigènes musulmans de l'Afrique
du Nord l'accession à tous les grades.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué. ,

9. — DÉPÔT D'AVIS FINANCIERS

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat trois avis fl- ■
nanciers présentés au nom de la commission
des finances, chargée d'examiner trois
projets de loi, adoptés par la Chambre des
députés : le 1er, tendant a antoriser le dépar
tement de la Seine à emprunter une somme
de 400 millions de francs ; le 2e , tendant à
autoriser la ville de Paris à emprunter]
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une somme de 400 millions de francs ;
le 3e, tendant à autoriser les hospices
civils de Lyon à contracter un emprunt
de 4 millions de francs.

M. le président. Les avis seront impri
més et distribués.

10. - VÉRIFICATION DE POUVOIRS

DÉPARTEMENT DE L'INDE FRANÇAISE

(M. Bodinier, rapporteur.)
M. le président. La parole est à M. Bodi

nier.

M. Bodinier. Au nom du 9e bureau, j'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
le rapport sur l'élection sénatoriale du dé
partement de l'Inde française.
' M. le président. Veuillez donner lecture
de votre rapport.
M. Bodinier, rapporteur. Messieurs, les

élections sénatoriales du 28 janvier 1920,
dans le département de l'Inde française,
ont donné les résultats suivants :
Électeurs inscrits, 109.
Nombre des votants, 104.
Suffrages exprimés, 104, dont la majorité

absolue est de 53.

Ont obtenu :
MM. Flandin (Etienne) » 100 voix.

Martineau(Alfred) 4 —
M. Flandin (Etienne) a été proclamé séna

teur comme ayant réuni un nombre de voix
au moins égal à la majorité absolue des
suffrages exprimés et supérieur au quart
des électeurs inscrits.
Aucune protestation n'a été formulée au

procès-verbal.
Votre 9e bureau vous propose, en consé

quence, de valider l'élection.
M. le président. Je mots aux voix les

conclusions du 9B bureau.
(Ces conclusions sont adoptées. —

M. Etienne Flandin est admis comme sé
nateur du département de l'Inde française.)

11. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Paul
Doumer et de plusieurs de ses collègues
une proposition de résolution tendant à la
nomination d'une commission de qua
rante et un membres, chargée d'examiner
les projets et propositions de loi concer
nant l'Alsace et la Lorraine.
La proposition de résolution pourrait être

renvoyée à la commission, nommée le
22 novembre 1918, relative aux projets et
propositions de loi concernant l'Alsace et la
Lorraine.

M. Paul Doumer, vice-président de la
commission de l'Alsace et de la Lorraine. Je
demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Doumer.
M. Paul Doumer. Messieurs, la commis

sion nommée l'année dernière par le Sé
nat pour l'examen des propositions et des
questions concernant l'Alsace et la Lorraine
n'est pas une commission annuelle sou
mise au' renouvellement. Il nous eût suffi
de vous demander de la compléter dans les
bureaux. Mais il se trouve que le jeu de la
répartition des sénateurs dans les bureaux
ne permet pas de faire entrer dans cette
commission un nombre suffisant de re
présentants des deux provinces revenues à
la France.
Aussi mes collègues et moi avons-

nous été d'avis de nous soumettre à la
réélection, par scrutin de liste, en vous de
mandant de porter le nombre des membres

de la commission au chiffre nécessaire pour
que les quatorze représentants de l'Alsace
et de la Lorraine en fassent partie. Tel est
l'objet de la proposition qui vous est sou
mise, au nom de la commission de l'Alsace
et de la Lorraine, à laquelle M. le président
a bien voulu la renvoyer et qui va être en
état de la rapporter immédiatement. ( Très
bien /)

scrutin de liste, dans ses bureaux, une com
mission de quarante et un membres pour
examiner les projets et propositions de loi
concernant l'Alsace et la Lorraine. »
Si personne ne demande la parole sur

l'article unique de la proposition de résolu
tion, je le mets aux voix.

(La proposition de résolution est adoptée.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...
Il en est ainsi décidé.

M. Jenouvrier. Je demande la parole
pour déposer immédiatement mon rapport
sur la question relative à la commission de
l'Alsace et de la Lorraine.

M. le président. La parole est à M. Jenou
vrier pour un dépôt de rapport sur une pro
position de résolution pour laquelle il
demande au Sénat de déclarer l'urgence et
ordonner la discussion immédiate.

M. Jenouvrier, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission de l'Al
sace et de la Lorraine, chargée d'examiner
la proposition de résolution de M. Paul
Doumer et de plusieurs de ses collègues
tendant à la nomination d'une commission
de 41 membres, chargée d'examiner les
projets et propositions de loi concernant
l'Alsace et la Lorraine.

Voix nombreuses. Lisez ! lisez !

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.
M. le rapporteur. Messieurs, votre

commission d'Alsace et de Lorraine a été
unanimehient d'avis que nos collègue re
présentants de nos chères provinces retrou
vées devront prendre place dans la commis
sion qui s'occupe spécialement de leurs
intérêts. - .
C'est pourquoi elle nous propose sans hé

sitation d'adopter la proposition de résolu
tion de M. Paul Doumer et de ses collègues.
M. le* président. Je suis saisi d'une

demande de discussion immédiate, signée
de vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Jenouvrier, Grosjean* Doumer,
Bersez, Hayez, Colin, Chéron, Dehove, Cor
net, Boudenoot, d'Estournelles de Constant,
Debierre, Loubet, Cauvin, Quesnel, Castil
lard, Bompard, Collin, Donon, plus une signa
ture illisible.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

' (L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole dans la discussion générale?
M. le général Hirschauer. Je la demande,

monsieur le président.
M. le président. La parole est à M. le

général Hirschauer.
M. le général Hirschauer. Nous remer

cions du plus profond de notre cœur nos
collègues qui ont bien voulu nous faire une
aussi large place dans la commission d'Al
sace et de Lorraine. Je témoigne ici, au nom
de mes collègues des provinces recouvrées
et au mien, notre profonde reconnaissance
pour cette haute marque de courtoisie.
(Applaudissements .)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la question de savoir s'il entend passer à
la discussion de l'article unique de la pro
position de résolution.
Il n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article unique :•
« Le Sénat décide qu'il sera nommé, au

12. — SUITE DE LA DISCUSSION D'INTERPEL
LATIONS SUR LES RESSOURCES COLONIALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion des interpellations :

1° De M. Lucien Hubert. sur les mesures
envisagées pour utiliser l'aide des colonies
dans la crise économique de la métropole ;
2° De M. Lebrun, sur le programme arrêté

pour faire participer les ressources colo
niales au relèvement économique de la mé
tropole. - ■,
La parole est à M. Jenouvrier.
M. Jenouvrier. Je m'excuse,' messieurs,

de poser à M. le ministre des colonies
deux questions, car j'ai appris qu'il était
quelque peu incompétent pour me ré
pondre. Cependant, étant donné l'intérêt de
ces questions, étant donnée, d'autre part,
la solidarité ministérielle, l'honorable mi
nistre des colonies m'a autorisé à lui faire
part de mes observations.
Nous sommes tous d'accord pour recon

naître que la Tunisie, qui échappe à M. le
ministre des colonies, puisqu'elle est pays
de protectorat, devrait être le grenier de la
France, comme elle le fut autrefois de
Rome.
Nos colons font de leur mieux pour la

cultiver, et, afin d'obtenir le meilleur ren
dement, ils ont notamment acheté en France
des tracteurs automobiles. Or, ces tracteurs
arrivent à Marseille avec leur numéro d or
dre. Mais les inscrits maritimes s'opposent
à ce qu'on les embarque, sous le prétexte
qu'ils ont trop de poids et de volume ; ils
n'autorisent leur embarquement que selon
leur bon plaisir et moyennant une spécia
lisation. Chaque semaine, ils n'en font partir
qu'un ou deux. C'est ainsi que les choses se
passent dans ce grand pays de France !
(Mouvements.)
Nos colons de Tunisie ne recevront donc

leurs tracteurs qu'au mois de mai ou da
juin, c'est-à-dire après l'époque des se
mailles de printemps, qui ont pourtant une
si considérable importance cour les ré
coltes futures.
Je demande à M; le ministre des colonies

de vouloir bien porter cette observation à
son collègue, M. le ministre des affaires
étrangères, car, chose extraordinaire, cette
question est du ressort de ce dernier, étant
donné que la Tunisie est un pays de pro
tectorat. (Très bien I)
La seconde observation concerne égale

ment M. le ministre des affaires étrangères
C'est le Gouvernement qui achète le blé

aussi bien en Tunisie qu'en France. Or,
pour la récolte de 1919, les colons récol
tants de blé ont attendu pendant des se
maines le télégramme faisant connaître le
Erié.x asuq ll clé eGou cveelruni-ecime dnet saechètoeraiet leurlé. Ils sollicitent celui-ci de se montrer un
peu plus pressé pour la récolte de 1920. Je
sais bien que M. le ministre des affaires étran
gères a d'autres préoccupations plus impor
tantes; il a cependant des services que
M. le ministre des colonies voudra bien lui
demander d'exciter un peu et dont il vou
dra bien réveiller le zèle. (Très bien ! très
bien!)
M. Albert Sarraut, ministre des colonies.

Je prends la meilleure note des observa
tions de l'honorable M. Jenouvrier. Je ne
manquerai pas d'en faire part à M. le mi
nistre des affaires étrangères.
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M. le président. La parole est à M. Chau
veau.

M. Chauveau.' Messieurs, vendredi der
nier, vous avez entendu un rapport très
complet sur nos ressources coloniales, qui
vous a été présenté par nos très distingués
collègues MM. Hubert, Lebrun, Cosnier et
Menier. Je n'ai pas l'intention, vous le pen
sez bien, d'essayer de jeter une ombre sur
ces tableaux qui, à l'heure présente, nous
apparaissent, somme toute, comme des
promesses d'un secours colonial prochain
pour la métropole. Toutefois, le Sénat me
permettra de lui apporter, très brièvement
d'ailleurs, quelques précisions sur des mé
thodes, je devrais dire des absences de mé
thode, qu'il faudra tout de même réformer
si nous voulons que nos richesses colo
niales deviennent vraiment, pour nous, mé
tropole, une réalité.
- Ces précisions concernent deux ques
tions: celle des bois coloniaux, sur laquelle
je voudrais m'expliquer un peu, et l'élevage
colonial, à propos duquel je n'ajouterai que
quelques mots. ( Très bien .')
Nos collègues vous ont rappelé que nos

besoins actuels en bois d'œuvre sont consi-
rables. Ils sont considérables, en raison des
dévastations forestières de la zone de ba
taille, pn raison des exploitations outran
cières de la zone de l'intérieur, en raison
des nécessités des régions dévastées, ' et,
aussi, du relèvement économique général.

M. Hubert vous a rappelé un chiffre qu'on
donne volontiers maintenant : il nous fau
drait, disait M. Hubert, pendant un certain
nombre d'années, peut-être dix, importer
8 millions de mètres cubes de bois d'ceu-
vre, c'est-à-dire pour une somme qui dé
passe certainement 1 milliard.
En regard, pour ainsi dire, nos collègues

ont placé l'immensité de nos forêts colo
niales, qui, à n'en pas douter, dépassent
ICO millions d'hectares, et il semble tout
naturel que nous allions puiser dans ces
ressources infinies pour satisfaire ces be
soins, également considérables. Je voudrais
examiner avec vous dans quelle mesure
nous pouvons, à cette heure, nous servir de
ces réserves forestières coloniales.
Tout d'abord, circonscrivons, si vous le

voulez bien, le domaine forestier, qui,
semble-t-il, pourrait être exploité dès main
tenant.
Toutes nos colonies possèdent des mas

sifs forestier^. Les massifs forestiers colo
niaux n'ont d'intérêt pour la métropole
qu'en raison de leur situation géographi
que, de leur étendue et de leur composi
tion, c'est-à-dire de leur flore. Les forêts
du nord de l'Afrique, d'Algérie, de Tunisie,
et même du Maroc n'ont qu'un intérêt local,
sauf le chêne-liège. Il en est de même des
forêts de nos anciennes colonies, hormis la
Guyane. Celle-ci possède bien, dit-on, cinq
à six millions d'hectares de forêts, mais elle
est loin et son climat a, jusqu'ici, écarté les
exploitants.

11 y a aussi nos nouvelles colonies, au
premier rang desquelles je placerai l'Indo-
Chine.
L'indo-Chine possède environ, assure-

l-on, 25 millions d'hectares de forêts, qui, il
est vrai, n'ont pas été tous reconnus et ne
sont exploités que sur une assez faible
étendue, mais l'Indo-Chine est un pays de
vieille civilisation et de population assez
dense, qui se sert déjà beaucoup de ses fo
rêts. Quant au superflu de ce qu'elles pro
duisent, l'Indo-Chine l'expédie volontiers
en Chine, sa voisine, et l'Indo-Chine est, en
outre, loin de nous.
Il en est de même de Madagascar. On

chiffre l'étendue de ses forêts par 9 à 10
millions d'hectares, mais elle est également
loin et expédie volontiers ses bois dans
l'Afrique du Sud.

Les forêts de l'Afrique équatoriale sont
situées à une certaine distance de la côte et
sont difficilement exploitables pour le mo
ment.
Restent donc les forêts de la côte occiden

tale de l'Afrique, qui comprennent la Côte
d'Ivoire, le Gabon et le Cameroun : une
douzaine de millions d'hectares environ à la
Côte d'Ivoire, une trentaine au Gabon, une
quinzaine au Cameroun, en tout, environ,
une soixantaine de millions d'hectares, qui
contiendraient, si on en croit les chiffres de
M. Lebrun — et ils sont certainement bien
recueillis — plus de 10 milliards de mètres
cubes de bois d'œuvre.
Ces bois sont situés à proximité de la

côte; ils sont d'exploitation relativement
facile et à peu de distance de*nos ports.
Voilà le domaine où nous pourrions sans
doute puiser dès maintenant.
Que sont ces forêts de la côte occiden

tale d'Afrique? Elles n'ont rien de com
mun avec les forêts de France. En France,
nos forêts comprennent une ou deux essen
ces, ou, en tout cas, dos espèces en petite
quantité. Là-bas, les essences sont très
nombreuses et, pour exploiter la moitié de
la forêt, il faudrait toucher une cinquan
taine d'essences. Elles sont enchevêtrées,
pied à pied, les unes au milieu des autres :
c'est, il ne faut pas l'oublier, la caractéris
tique de là forêt coloniale. •
Lorsque le Gouvernement, en septembre

1918, a commandé 10,000 mètres cubes, qui
devaient lui être livrés en huit espèces,
pensez à la quantité d'hectares de forêts
qu'il a fallu exploiter — pour ne pas em
ployer un autre mot — afin de satisfaire à
ces besoins.
Ce sont des questions qui sont très im

portantes pour l'exploitant, mais qui ont
aussi une importance très grande pour le
possédant, métropole ou colonie, pour la
réglementation à faire; car les forêts colo
niales, qui sont considérables, ne sont pas
indéfinies.
Je puis vous donner un exemple. Les

Anglais, avant la réglementation qu'ils ont
établie et dont je vous parlerai tout à
l'heure, avaient laissé exploiter sans règle
les forets de la Nouvelle-Zélande; ces forèis-
étaient vastes, elles ont été cependant sac
cagées et il a fallu les reconstituer.
La forêt coloniale n'a donc pas d'homo

généité et ceëi conditionne son exploita
tion.
Ces essences nombreuses qui la compo

sent, les connaissons-nous toutes? Est-ce
que la flore forestière des colonies est faite?
Non, messieurs : il a bien été l'ait un cer
tain nombre de travaux extrêmement inté
ressants, dont je ne voudrais certes pas
diminuer la valeur. Vous savez que le père
blanc Klein, avec M. Pierre, a fait à ce sujet
des travaux remarquables ainsi que M. Le
comte, du Muséum ; mais ce sont des tra
vaux fragmentaires. D'autres travaux d'un
ordre plus général ont été exécutés par le
distingué M. Chevalier, qui appartient aussi,
comme vous le savez, au Muséum. Mais à
quels résultats ces travaux ont-ils abouti ?
Il faut dire la vérité : à l'heure présente, un
peu plus de la moitié des espèces consti
tuant la forêt coloniale sont déterminées et
ont, pour ainsi dire, leur état civil; les
autres n'ont pas encore de nom définitif
autour duquel on puisse grouper comme
synonymes les noms qu'on leur donne dans
les diverses peuplades.
Vous le voyez, messieurs, en résumé, les

efforts qui ont été faits au point de vue de
la connaissance de notre flore forestière
coloniale sont sérieux, mais insuffisants
pour que nous puissions vraiment, de façon
tout à fait normale, exploiter, à l'heure ac
tuelle, nos forêts coloniales.

11 y a plus. Les qualités de ces bois, leurs

propriétés physiques, mécaniques, indus
trielles, les avons-nous étudiées?
Jusqu'à la mission du commandant Ber-:

tin, il n'avait rien été fait du tout. Nous ne1
connaissions quoi que ce fût sur les pro
priétés de ces essences. Qu'a fait le com
mandant Bertin? Je ne veux pas diminuer
ici ses mérites, je suis, au contraire, très
heureux d'avoir l'occasion de les mettre
en évidence, car ils sont considérables.
Il a été envoyé par le ministère pros

pecter les forêts de la Côte d'Ivoire, du
Gabon, du Cameroun ; il a cherché, parmi
ces espèces connues, celles qu'on pouvait
plus sûrement utiliser et il en a rapporté,
un certain nombre d'échantillons. Les
échantillons de quarante espèces environ
ont été examinés par une commission pré- ;.
sidée, avec toute la compétence que vous
lui connaissiez, par notre ancien collègue
M. Barbier et, après un certain nombre da
réunions, la commission a considéré qu'elle
possédait des informations sur les pro
priétés mécaniques et industrielles de ces
bois. Elle a fixé un certain nombre de noms,
définitifs et surtout les a assimilés aux bois
connus de nos pays.
Un appel très éloquent a été lancé à nos

praticiens de France à cet effet, mais nous
n'avons fait que cela : voilà le point où nous
en sommes au point de vue,de la technolo
gie de nos bois coloniaux.
D'autre part, il faut envisager le point de

vue commercial. Pour exploiter utilement
en France des bois coloniaux, il faut qu'on
les connaisse ; or, les praticiens, les com
merçants ne les connaissent pas. Si vous
demandiez à des exploitants des bois colo
niaux de vous donner un chêne d'Afrique
ou un noyer du Congo et si vous vous
adressiez à plusieurs négociants, ils voua
enverraient trois ou quatre espèces diffé
rentes. Vous devinez aussi quelles diffi
cultés il va y avoir à faire accepter à des
praticiens qui ont l'habitude d'employer
nos bois de France ou des bois étrangers
qu'ils connaissent depuis longtemps des
bois dont ils ignorent même le nom.
Il y a là un obstacle difficile à surmonter

que je ne veux pas passer sous silence.
Les bois concurrents de nos bois colo

niaux sont surtout, vous le savez, des bois'
du Nord que vous connaissez tous. Je ne
veux pas faire leur éloge. le bois du Nord
est le rival connu. Ces bois du Nord arri
vent sur nos quais débités , tout préparés
pour nos usages. Les bois coloniaux arri
vent équarris, et non préparés. Que valent
ces bois, les uns et les autres?
Les bois du Nord, sur les quais de Scandi

navie, valent environ de 300 à 320 fr. la
tonne; le fret coûte environ 200 fr; le droit
de douane se monte à peu près à 8 fr. Si
mes informations sont exactes, vous pour
rez trouver une tonne de ces bois du Nord
sur le marché de France, vers mai ou juin,
pour un prix qui variera entre 550 et 600
francs. . ~
En regard, quel est le prix de nos bois

coloniaux, à l'heure présente?
Les bois communs de nos colonies, sur le

quai, plutôt sur le wharf, valent envi
ron 150 fr. ; le fret est d'environ 500 ou
600 fr. Si vous voulez bien faire l'addition,
vous vous rendrez compte comment il est
matériellement impossible que, pour le mo
ment, nous utilisions nos bois coloniaux ea
France.

M. Jenouvrier. C'est évident.

M. Millies-Lacroix. 11 faut compares
leurs valeurs.

M. Chauveau. Il ne faudrait pas croire
que je fais le procès des bois coloniaux. Si
quelques-uns d'entre vous suivent les pu
blications ou les revues, ils savent que
depuis plusieurs années je fais une
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campagne ardente en faveur des bois colo
niaux. Mais il faut dire la vérité.
, Personne ne doute de la valeur des bois
coloniaux. Ce sont dès bois des tropiques ;
ils ont donc une grande densité et leur fibre
est résistante et dure. Nous en avons vu sur
nos marchés et nous en avons employé.
Vous savez tous qu'avant la guerre, le
chêne du Japon faisait concurrence sur nos
marchés au chêne de France ou de Hon
grie. Il a été fait — ceci me revient à l'es
prit — une expérience très concluante en
leur faveur. Vers 1900, on a mis dans un
pourrissoir des échantillons de nos bois de

. France et de bois de nos colonies. Au bout
de huit ans, on a examiné ces échantillons :

, tous nos bois de France étaient attaqués,
sauf le chêne. Parmi les bois dos colonies,
un nombre assez grand s'était très bien
conservé, en particulier l'okoumé, qui est
certainement un des bois coloniaux les plus
tendres.
Je n'insiste pas sur ce point : tout le

monde est d'accord que nous avons là des
richesses. Encore faudrait-il nous orga
niser et savoir nous en servir.

M. Bussière. Il faudrait pouvoir les
- amener en France. -

M. Chauveau. Il y a quelque chose à
faire avant. Il serait peu raisonnable, nous
trouvant en présence de bois aussi peu
jonnus, de vouloir les lancer définitive
ment sans avoir, au préalable, préparé et
organisé, je le répète, noire action.
Nous avons à côté de nous des exemples

de ce qui peut être fait.
Qu'ont fait les Anglais, par exemple, qui

possèdent d'énormes forêts coloniales?
Qu'ont fait les Américains, oui avaient à
exploiter et à vendre les produits de forêts
immenses?
Les Anglais ont organisé, dans chacune

de leurs colonies, une flore de la colonie et
créé, en particulier, une flore forestière.
Cette flore forestière a été faite par les ser
vices forestiers de la colonie, auxquels on
avait adjoint une école forestière pour for
mer des administrateurs et des stations de
botanique, des jardins d'expérience, et des
laboratoires d'études, et ils ont fait des pu
blications pour répandre ce qu'ils savaient
sur chacune des essences de leurs forêts.
D'autre part, ils avaient dans la métropole,
aux jardins de Kew,par exemple, et ailleurs,
des laboratoires, des organisations de vul
garisation, de façon que tous leurs bois
pussent être vendus comme des marchan
dises connues.
Qu'est-ce qu'ont fait les Américains ? Ils

avaient, dans l'Amérique du Nord, des fo
rêts énormes. Ils les ont étudiées de très
près et reconnu et déterminé les essences ;
ils ont fait sur chacune d'elles des études
technologiques très approfondies et ils ont
réuni tous ces documents dans un livre
qu'ils ont lancé aux quatre coins du monde,
si bien qu'à l'heure actuelle et depuis 1881
on peut acheter les bois d'Amérique en
toute connaissance de cause. Pourquoi, mes
sieurs, ne ferions-nous pas comme eux?
(Très bien ! très bien !)
Nous ne manquons pas, nous aussi, d'élé

ment» de même ordre. Il y a longtemps que
nous dressons des flores forestières colo
niales. M. le ministre sait bien qu'il a été
commencé par Pierre une magnifique flore
forestière de Cochinchine, que M. Lecomte,
du Muséum, publie actuellement un ouvrage
remarquable sur la flore forestière d'Indo-
Chine.
Nous avons été en technologie des initia

teurs ; il y a près cinquante ans que le ca
pitaine Sebert a fait des études technologi
ques remarquables sur la flore forestière de
Nouvelle-Calédonie. Nous n'avons guère à
apprendre de personne sur ces matières.
M. Lebrun nous a parlé de ce qu'avaient

fait les Anglais et, tout à l'heure, je vous le
rappelais. Mais les Anglais sont venus ap
prendre leur métier à l'école de Nancy et en
sont partis pour aller travailler chez eux. " -
En Algérie, nous avons fait des choses

intéressantes. Si je ne me trompe, il y a
déjà en Algérie un service de botanique

; générale avec une station de recherches
forestières.. Nous avons aussi, nous, quel
ques services forestiers, oh ! bien modestes.
Il y en a un en Indo-Chine qui, M. le ministre
le sait bien, est très insuffisant, mais enfin
qui existe. Nous avons en France des
moyens de travail et des moyens d'action
considérables. Nous avons le Muséum où
travaille M. Lecomte, où travaille aussi
entre ses voyages le distingué M. Cheva
lier. Nous avons le Jardin colonial' les Arts
et métiers où ont été faites les premières
ébaut.hes de technologie forestière. Nous
avons encore, je pense, la mission Bertin.
L'honorable M. Hubert a émis un doute sur
son existence. Je ne sais pas dans quelle
mesure il pouvait avoir raison.
M. le ministre. Elle reste rattachée au

ministère des colonies et j'ai le plaisir de
collaborer avec elle.

M. Lucien Hubert. Il faut l'encourager.
M. Chauveau. En tout cas, cette mission

comprend un initiateur en matière de tech
nologie forestière : M. Bertin; à côté d'elle,
à côté du technicien forestier, administra
teur, on peut placer nos savants du Mu
séum.

M. le ministre. C'est tout à fait mon sens
timent. -, '
M. Lucien Hubert. Augmentez un peu

l'épaisseur du fil qui les rattache à votre
ministère.

M. le ministre. C'est un fil budgétaire!
M. Chauveau. Malgré tout cela, il faut

tout de même reconnaître que nous sommes
un peu pressés par l'heure et les besoins
présents. Il serait très intéressant de faire
quelque chose de pratique avec le concours
des hommes expérimentés dans cette ques
tion des bois. Or, messieurs, il y a peut-être
des moyens de faire quelque chose dès
maintenant, des moyens simples, par exem
ple ceux que je vais vous indiquer.
Nous avons, sur la Côte d'Ivoire et sur

celle du Gabon, un certain nombre d'exploi
tants déjà, pas plus de dix à douze dans
chacune de ces colonies. Il faudrait au
moins les encourager. Or je vais vous ra
conter ce qui est arrivé dernièrement à l'un
d'eux qui a une scierie à Grand-Bassam. Il
voulait expédier chez lui un autre matériel
de scierie de la valeur d'une cinquantaine
de mille francs, il l'a fait embarquer. Mais
à Dakar des ordres sont venus d'en haut —
je ne sais pas quels ' ordres, et je n'accuse
qui que ce soit — pour qu'on débarque ce
matériel dans ce port de Dakar. Il y est
depuis huit mois sans qu'il soit possible de
rien faire pour l'en faire partir. C'est une
singulière façon d'encourager les exploi
tants de là-bas. (Très bien! très bien!)
On pourrait faire aussi quelque chose en

ce qui concerne le fret ; mais c'est une
question plus générale que je ne veux pas
aborder et pour laquelle je manque de
compétence.
Il reste un autre moyen : faire des achats

de bois coloniaux. On pourrait y recourir
dans une certaine mesure. Il y a d'abord des
utilisations bien connues, on en pourrait
faire f par exemple, des traverses de chemins
de fer. Le lieutenant-colonel Salesse dont
vous connaissez la valeur, envoyé par les
compagnies de chemins de fer, a fait des
prospections extrêmement intéressantes au
Gabon, à la Côte d'Ivoire. Ce sont là évidem
ment des entreprises privées, mais tout le

monde sait ce que contiennent ses rap
ports.
. Il serait possible d'utiliser dès mainte
nant nos bois coloniaux pour faire des tra
verses, et les chemins de fer de l'État par
exemple pourraient .procéder à des achats,
M. le ministre. On s'en occupe et j'au

rai le plaisir de vous eh parler.
^ M. Chauveau. De même nos services
publics pourraient acheter des bois colo
niaux. ^

M. Lucien Hubert rappelait, l'autre jour,
certaines constructions élevées à Grand-
Bassam avec des bois du Nord; ce doit
être exact puisqu'il le dit ; mais je puis
ajouter qu'on a fait, il n'y a pas très long
temps, à Dakar, des constructions avec des
bois du Nord, alors qu'on est si voisin des
bois des colonies.

M. Lucien Hubert. Vous pouvez dire
également, mon cher collègue, que, pendant
la guerre, nous achetions nos bois d'avia
tion en Amérique, laquelle les achetait à la
Côte d'Ivoire.

M. Chauveau. L'Amérique ne les débar
quait même pas ; elle les emmenait chez
elle, puis les ramenait en France comme
bois d'Amérique.
M. Lucien Hubert. C'est exact.
M. Jenouvrier. Voilà une des causes de

l'effondrement du change.
M. Gaston Doumergue. Il n'y avait pas

de bateaux. Toute la question est là.
M. Chauveau. Je ne dis pas le contraire,

mon cher collègue.
D'autre part, il y a les régions libérées.
Quand on a présenté à la commission des

finances et à la commission des colonies le
projet prévoyant une ouverture de crédit de
40 millions pour stocker les bois des colo
nies que le Gouvernement aurait ensuite
répartis aux services publics et au com
merce privé, la commission n'a pas, je
crois, délibéré complètement , mais il
sembla résulter des conversations qui ont
eu lieu qu'elle conseillait — je crois tra
duire ici toute sa pensée — de faire acheter
ces bois par les régions libérées.
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. Permettez-moi une
interruption, mon cher collègue.
Vous vous souvenez dans quelles condi

tions le projet de loi est venu devant la
commission des finances. On nous propo
sait d'ouvrir un compte spécial auquel au- -
raient été imputées des dépenses destinées
à faire des avances aux industriels qui se
seraient installés dans les colonies, notam
ment à la Côte d'Ivoire et au Gabon pour y
créer des exploitations forestières et, en
outre, destinées à acheter à ces mêmes
industriels les bois, sauf à les stocker et à
rechercher ensuite des acheteurs.
La, commission des finances, saisie de la

question, a estimé que c'était là un projet
anti-financier, anti-industriel, une utopie
dont on voulait poursuivre la solution. Hos
tile à toute utopie, elle n'a pas donné suite .
à ce projet. Je crois, d'ailleurs, que vous
avez été, vous aussi, favorable aux vues de
la commission des finances.

M. Chauveau. Je suis de votre avis, mon
sieur le président, mais êtes-vous bien sûr
que dans les achats faits récemment pour
les régions libérées on ait été plus sage. . .
M. le président de la commission des

finances. Je ne le dis pas.
M. Chauveau. . . . car, enfin, à l'heure

présente, si nous avons aussi peu de ren
seignements sur les bois coloniaux, com
ment les administrations des régions libé
rées peuvent-elles en acheter pour 45 mil
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lions, soit, je crois, 600,000 mètres cubes ?
Je voudrais «avoir comment, sans avoir les
renseignements dont nous venons de parter.
une pareille opération peut être possible.
(Très bien! très bien!) ■
M. le président de la commission des

finances. Je suis tout & fait de votre avis.

M. Chauveau. Il est vrai qu'on peut ap
porter ici un correctif : le ministère des
régions libérées a acheté 600,000 mètres
cubes, mais on ne les lui livrera pas dans
•1e délai prévu; on ne pourra pas les livrer.
C'est un achat échelonné sur un petit
nombre d'années, mais qui, vraisemblable
ment, ne pourra ainsi se réaliser. Cepen
dant, si vous avez des années devant vous,
je suis convaincu que cet achat peut avoir
de l'intérêt.
Il est d'autres considérations que je vou

lais vous signaler mais ce sont, en somme,
des détails.
J'ai toujours été surpris, par exemple, de

ce fait qu'on vend les bois coloniaux fran
çais non chez nous, mais sur les marchés de
Hambourg et de Liverpool ; j'ai fréquem
ment entendu parler aussi de l'intérêt qu'il
pourrait y avoir à instituer chez nous une
bourse des bois coloniaux. Nous faisons des
sacrifices, il serait juste que ces bois soient
vendus chez nous.
Tout à l'heure, sans doute, M. le ministre

vous donnera sur tous ces points divers des
renseignements intéressants.et nous appor
tera des résolutions : je n'insisterai donc
pas sur ce sujet.
Je voudrais maintenant, messieurs, en

m'excusant d'avoir trop longtemps retenu
votre attention (Parlez! parlez!), vous dire
quelques mots de l'élevage colonial. Dans
ee domaine, ce sont les mêmes méthodes
qui ont été suivies.
Nos collègues ont fait allusion aux res

sources en viande que nous possédons dans
le cheptel colonial. Si vous le voulez bien,
nous allons prendre un exemple précis,
pour bien voir les méthodes suivies. Exami
nons l'élevage bovin à Madagascar.
L'honorable M. Gaston Menier nous a dit

que nous possédions 7 millions do têtes de
bétail dans la grande île.. C'est un chiffre
évidemment très rassurant, mais il s'agit
de savoir ce que vaut ce bétail en réalité :
il importe de voir les choses telles qu'elles
sont.
Le bœuf de Madagascar est un zébu, un

petit animal qui pèse 300 kilogr., lorsqu'on
l'envoie, au bout de six ans, à la bouche
rie. 11 a un tronc assez court, une croupe
aplatie et peu allongée. Or, vous savez que
c'est principalement sur le dos, sur les
reins et dans ce qu'on appelle dans mon
pays la culotte que se trouvent les parties
de qualité de l'animal au point de vue de
la boucherie. Dans ces conditions, le? 300

■kilogrammes dont on a parlé ne donnent
qu'une viande ordinaire : elle est, dans son
ensemble, de qualité médiocre.
Nous avons bien, en réalité, 7 millions

de têtes de bétail à Madagascar, sur ce
chiffre on en consommerait annuellement
environ 450,000, soit 300,000 sur place et de
120,000 à 150,000 seraient remises au frigori
fique pour la métropole.
Le prix de ces animaux est d'une centaine

de francs à l'abattoir. Il est certain que ce
prix n'est pas très tentant pour les colons :
par suite, on a de l'élevage surtout indi
gène. Or, on ne réussira que difficilement
à alimenter de façon régulière, dans des
conditions pareilles, nos frigorifiques de
Madagascar.
Il y a du bétail un peu analogue en

Guinée, dans le Foutah-Djallon, il n'est pas
beaucoup plus gros. Toutefois, il est surtout
en viande et n'a pas beaucoup d'os.

M; Eugène Lintilhac. Vous ne parlez que
des bovins.

M. Chauveau. Je ne parle, en effet, que
des bovins. Je n'ai, d'ailleurs, pas l'intention
de.m'étendre longuement sur ces élevages,
quelques mots seulement, en passant.
Il y a un certain temps, les Anglais possé

daient près de Madagascar, en Afrique du
Sud — et aussi en Australie — du bétail
analogue à celui dont je viens de parler.
Qu'en ont-ils fait ? S'en sont-ils contentés ?
Ils se sont dit : Il n'est pas intéressant de
faire en six ans un bœuf de cet ordre et nous
allons importer nos racesdans ces régions.
Ils ont sans doute modifié leur usage de

la prairie, mais ils ont surtout importé en
Afrique du Sud et aussi en Australie leur
race anglaise, et, bientôt, ils ont eu un
élevage extrêmement prospère. Ils ont des
bœufs de 500 kilogr. qu'ils font en quatre
ans.
Je vous donne tous ces détails pour mon

trer qu'il ne suffit pas de dénombrer un
chiffre même élevé de têtes de bétail
pour que l'élevage soit véritablement une
richesse, pour la colonie d'abord et pour la
métropole ensuite: il faut organiser et diri
ger cet élevage vers le maximum de pro
duction utile. (Approbation.) ■
Or, à Madagascar, l'expérience a été tentée,

depuis de longues années. On a importé à
diverses époques des bêtes de race bre
tonne, schwitz, gasconne et normande, dans
le voisinage des villes surtout, évidemment,
mais aussi sur les plateaux. Ce bétail
s'est fort bien comporté. Qu'attend-on pour
encourager semblables efforts. Les 7 mil
lions de tètes deviendraient alors, et dans
quelle mesure ! une véritable richesse.
Mais je ne veux pas insister davantage

sur ce point. Je me résume.
Les coloniaux disent volontiers que nous

avons dans nos colonies des produits de
cueillette et des produits de récolte. Les
produits de cueillette viennent pour ainsi
dire tout seuls, il suffit de les cueillir. Les
produits de récolte s'obtiennent par le tra
vail de l'homme. Il est de notoriété publi
que que les colonies ne peuvent vraiment
prospérer que grâce aux produits de ré
colte, c'est-à-dire par l'effort réfléchi et
organisé de l'homme.
Cette comparaison pêche quelque peu;

je dirai cependant que si nous voulons
qu'elles vivent, qu'elles s'enrichissent et
qu'elles deviennent pour nous des réserves
utiles, nous devons organiser leur produc
tion en produits de récolte, leur richesse
et la nôtre. ( Vifs applaudissements. —
L'orateur, en regagnant sa place, est félicité
par ses collègues.)
M. le président. La parole est à M. Ber

thelot.

M. André Berthelot. Messieurs, je ne
songeais pas à intervenir dans la discussion
instituée sur notre régime colonial ; mais,
en écoutant les très intéressants exposés
qui nous ont été présentés à la dernière
séance, j'ai été frappé d'une certaine inquié
tude en entendant nos collègues présenter,
sans hésiter, peut-être même avec une cer
taine faveur, des conclusions pratiques que
je regarde comme dangereuses. C'est pour
formuler à ce sujet des réserves, et éven
tuellement combattre ces conclusions, que
je suis monté à cette tribune.
Mes observations porteront sur trois

points. M. Lucien Hubert, parlant de la crise
monétaire en Indo-Chine, a indiqué comme
remède possible l'altération des mon
naies, c'est-à-dire une banqueroute. MM. Hu
bert, Lebrun et Gaston Menier, sur la ques
tion des transports maritimes, ont paru
recommander la création d'une flotte d'État
spéciale pour les colonies. Enfin, M. Hubert
a indiqué,, sans la commenter, l'éventualité

d une amputation du territoire africain
français, au profit de l'Italie.
M. Lucien Hubert. Pas le moins du

monde !

M. André Berthelot. Il est bien enten»
du, mou cher collègue, que nous sommes

! tous deux d'accord sur ce point ; mais enfln
vous avez soulevé la question et il esti
devenu indispensable, je crois, de formuler

i une protestation.
M. Lucien Hubert. Je ne l'ai jamais sou

levée ; mais s'il vous plaît de le faire, je le
veux bien.

' M. le ministre. C'est une question qui
peut être discutée dans une atmosphère;
de complet apaisement, car il n'y a aucune
inquiétude à concevoir sur ce sujet.
M. André Berthelot. Chacune de ces

questions pourrait, à elle seule, occuper!
une séance du Sénat. Je n'ai donc pas
l'intention de les traiter à fond ; mais il me
paraît nécessaire de présenter à leur sujet
un certain nombre d'observations que je
m'efforcerai de résumer aussi brièvement
que possible.
En ce qui'concerne la question monétaire,

M. Lucien Hubert a exposé la gêne qui ré
sultait, pour les relations économiques
entre la France et l'Indo-Chine, de la hausse
du cours de la piastre, ayant passé de 2 fr. 50
avant la guerre à 15 fr. environ. Il a dit,
qu'un remède serait de réduire de 24 à
12 grammes le poids de métal fin contenu
dans cette monnaie.
J'affirme que l'éventualité ne peut pas

être envisagée, parce que cette altéra
tion équivaudrait à une banqueroute de
moitié.
Je m'explique. L'Indo-Chine, à la diffé

rence des pays d'Europe et d'Amérique, est
sous le régime de l'étalon d'argent, c'est-à-
dire que la valeur de la piastre correspond
à tout moment exactement à la valeur de
l'argent fin qu'elle contient, 24 gr. 3. Dans
ces conditions, si vous diminuez de moitié
le poids du métal lin contenu dans la
piastre, que se passera-t-il? ■
En ce qui concerne l'avenir, c'est de peu

d'intérêt ce qui coûte aujourd'hui une
piastre en coûtera deux demain, puisque la
valeur de la piastre correspond au poids
d'argent. Ce poids diminuant de moitié, on
demandera deux pièces au lieu d'une. Donc,;
pour l'avenir, l'opération ne mériterait pas
une grande attention.
Où elle prend une certaine portée, par là

même une véritable gravité, c'est lorsqu'elle
s'applique au règlement futur de créances-
et de dettes contractées sous le régime ac
tuel. Si quelqu'un emprunte 1,000 piastres,
ou si, achetant des marchandises, il s'en
gage à les régler à terme en les payant cette
somme, il contracte par là même l'engage
ment de donner à son créancier l'équiva-,
lant de la valeur de 24,300 grammes d'ar- ;
gent. Si vous réduisez de moitié la valeur
de la piastre, si vous accordez au débiteur
la faculté de se libérer d'une dette de 1,000
piastres anciennes en payant à son créan- 1
cier 1,000 piastres nouvelles, c'est-à-dire;
12,000 grammes d'argent, vous aurez par là j
même décrété à son profit la faculté d'une
banqueroute de moitié.

C'est la conséquence inévitable de toute
altération des monnaies, voilà pourquoi elle
est synonyme d'une banqueroute.
' Nous en avons eu plusieurs exemples et,' I
pour la dernière fois, dans l'histoire de i
France, à l'époque de la Régence, il y a
plus de deux cents ans. Je ne pense pa»
que M. Sarraut soit jaloux des lauriers de !
Philippe d'Orléans, et se propose à aucun -
degré de l'imiter. (Sourires.)
Nous serions unanimes ici pour protestercontre une telle mesure qui, édictée dans]
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une de nos colonies, apparaîtrait inévitable
ment comme une atteinte morale peftéi au
crédit français.
M. Lucien Hubert a, d'autre part, parlé, à

propos de cette même question du cours
de la piastre, de l'introduction du cours
forcé.
Il faut dire bien haut qu'il n'y a pas de

lien à établir entre ces deux questions de
la valeur actuelle de la piastre et de l'intro
duction du cours forcé. Il serait déplorable
de répandre cette idée que la mesure est
prise en vue de faire baisser le cours de la
piastre et de laisser croire que, par une
mesure " gouvernementale, on essaye de
procurer indirectement au débiteur le bé
néfice de cette sorte de demi-banqueroute
légale dont je parlais tout à l'heure.
La vérité, c'est que l'introduction du cours

forcé tient à de toutes autres raisons. C'est
le motif pour lequel M. Sarraut, après avoir
étudié la question, a été obligé de s'y rési
gner, d'ailleurs sans grand enthousiasme.
Elle tient à la pénurie de la monnaie. A cet
égard, notre colonie d'Indo-Chine est, à
cette heure, victime de l'administration
française. En effet, notre administration des
monnaies s'est réservé le monopole de la
frappe des piastres qui constituent la mon
naie métallique en usage dans la colonie.
Seulement elle n'en frappe point. Toute
l'activité de notre hôtel des monnaies est
absorbée par la frappe de la monnaie divi
sionnaire française. L'administration se livre
à cette étrange opération qui consiste à pren
dre un petit lingot d'argent, valant au cours
actuel du métal 2 fr. 25, à y imprimer
« 1 fr. », puis à mettre cette pièce en
circulation pour i fr. C'est pour se livrer à
cette opération extravagante que notre
Monnaie a abandonné la frappe de la
piastre qui, elle, conservait à tout moment
la valeur- intégrale de l'argent qui y était
introduit.
L'inconvénient de cette suspension de la

frappe de la piastre a été de raréfier la
monnaie dans la colonie. On ne peut y pa
rer qu'en augmentant la quantité de mon
naie fiduciaire, de billets de banque émis
en l'espèce par la banque de l'Indo-Chine.
Le problème est d'autant plus urgent

qu'il se présente à l'époque que connais
sent bien ceux de nos collègues qui s'inté
ressent aux questions, agricoles : l'époque
de la mobilisation de là récolte. r
La récolte a été particulièrement belle en

Indo-Chine; il faut l'acheter et la payer aux
producteurs indigènes afin de pouvoir l'ex
porter. Pour la payer, il est indispensable
d'avoir des quantités de monnaie suffi
santes. A défaut de monnaie métallique, il
faut des quantités suffisantes de papier-
monnaie. Mais, comme ce papier-monnaie
est échangeable à vue contre son équivalent
en monnaie métallique, on est, par suite de
l'exagération indispensable et inévitable de
cette quantité de papier-monnaie, à la
merci d'une panique, d'un « run » faisant
affluer subitement aux caisses des banques
les billets qui seraient présentés pour être
remboursés en métal. La nécessité pourrait
donc surgir de prendre rapidement un dé
cret suspendant le remboursement, c'est-à-
dire établissant le cours forcé.
C'est dans ces conditions que le gouver

neur général de l'Indo-Chine, actuellement
ministre des colonies, a considéré que l'in
troduction du cours forcé s'imposait; mais
il lui a paru, et il a eu bien raison, qu'au
lieu de rester exposé au risque d'une déci
sion brusquée par une panique, il valait
mieux en prévenir ce risque. D'accord avec
les représentants des grandes organisations
économiques de la colonie, il a préparé
l'opinion. D'autre part, il a organisé les
moyens matériels en créant à l'avance les
billets . nécessaires. Nous ne pouvons que
l'en féliciter, et que remarquer le contraste

entre cette politique prévoyante et l'erreur
commise simultanément par l'administra
tion coloniale anglaise qui a déchaîné, dans
la colonie de l'Est africain, une crise grave
par une réforme monétaire maladroitement
brusquée.
J'arrive à la seconde des questions : i»

création d'une flotte coloniale. Les orateurs
qui se sont présentés à cette tribune ven
dredi ont tous signalé l'insuffisance évi
dente des transports maritimes entre la
métropole et les colonies. Ce n'est pas d'ail
leurs le privilège de la France, car la situa
tion est presque la même en Angleterre.
Les journaux anglais publient les mêmes
plaintes sur la difficulté, pour les commer
çants et même pour les fonctionnaires, de
se rendre de l'Angleterre dans l'Inde. Mais
ce que vous n'entendrez, par contre, dans
aucun journal anglais, c'est l'idée que, pour
parer à cette difficulté, on doive recourir à
la création directe ou indirecte d'une flotte
d'État spécialisée pour le service colonial.
Comment! la déplorable expérience faite

pendant la guerre de la gestion de la flotte
d'État ne sufiit pas? On songe à la prolonger
aux frais des colonies? ( Très bien ! Ires
bien!) Ce serait une résolution extrême
ment grave, qui appellerait une discussion
approfondie. Nous ne pouvons la greifer sur
celle des interpellations engagées à propos
de notre future organisation coloniale
Cette discussion. nous pourrons très aisé

ment, d'ailleurs, l'instaurer quand viendra
devant le Sénat ce que l'on a appelé le pro
jet des 1,800 millions. A ce moment, nous
essaierons de traiter la question à fond ;
mais, dès à présent, je tiens à dire que
nous sommes nombreux à penser que,
pour avoir une marine de commerce et
pour la gérer comme il convient, il faut la
mettre aux mains de commerçants et d'ar
mateurs, et non aux mains de fonction
naires.

M. Bouveri. Et avec des primes.
M. André Berthelot. C'est une question

à, débattre suivant les cas, mon cher
collègue.
Il est évident, en effet, que l'esprit admi

nistratif et l'esprit commercial, que la
mentalité d'un fonctionnaire et la mentalité
d'un commerçant ne sont pas les mêmes, et
qu'un fonctionnaire n'est pas très bien pré
paré à faire des opérations commerciales.
M. Bouveri. Mais le commerçant aban

donnera-t-il les primes ?
M. André Berthelot. Je ne saisis pas,

mon cher collègue, la portée de votre inter
ruption. Si vous voulez bien me laisser con
tinuer, je vous indiquerai dans quelscas les
primes et subventions me semblent pouvoir
intervenir. La question, pour le moment, est
de savoir s'il convient que l'État se fasse
armateur ou non, qu'il ait une marine de
commerce naviguant pour son compte et
sous sa direction. Quand nous discuterons
la question ici, je vous déclare dès à pré
sent que ma réponse sera catégoriquement
négative.
M. Jenouvrier. Et vous aurez bien rai

son.

M. André Berthelot. Je ne vous em
pêche pas, mon cher collègue, d'avoir
une opinion opposée.
M. Bouveri. D'autant plus que nous

avons payé les primes.
M. André Berthelot. Vous payerez

bien davantage le jour où nous serons aux
prises avec une gestion directe.
M. Bouveri. C'est ce que nous verrons !
Vous ne parlez pas du système des primes

qui constitue pourtant un véritable scan
dale : les primes à l'armement sont des
primes à la paresse 1

M. le président. Veuillez, monsieur
Bouveri, ne pas interrompre ; je vousinscri-
rai si vous demandez la parole. -
M. André Berthelot. S'il y a une prime

à la paresse, elle résulte surtout, je crois, de
la manière dont fonctionnent les services
d'État. (Très bien ! très bien ! sur plusieurs
bancs.)
M. Bouveri. Je suis d'un avis contraire.
M. Cosnier. Dans tous les cas les com

pagnies qui naviguent sur nos côtes d'Afri
que n'ont pas très bien rempli leur rôle
vis-à-vis de nos colonies.

M. le président de la commission des
finances. On n'y a pas tenu suffisamment
la main.

M. André Berthelot. Il y a encore d'autres
raisons à opposer à la gestion d'État en ce
qui concerne la marine marchande. Pour y
réussir, il faut de la suite dans les idées, de
la continuité d'action. Or cette continuité,
l'État est incapable de l'assurer avec le
déplacement constant des fonctionnaires.
Enfin, et cette raison est la plus forte,

il est indispensable qu'un armateur exploite^
à ses frais, en risquant son argent et non
celui du 'contribuable. J'ajoute que, pour
l'expérience même d'une flotte administra
tive, il n'y a pas de cas plus défavorable
que celui d'une flotte coloniale spécialisée
aux relations entre la France et ses colo
nies. Le déficit serait d'avance certain, car
on ne parviendi-ait pas à établir l'équilibre"
entre le fret d'aller et le fret de retour.
Pour pouvoir exploiter convenablement de
tels services, il est indispensable de pou
voir, non seulement faire des escales et
prendre du trafic sur le trajet intermédiaire,
mais aussi de pouvoir aller très au delà de
nos colonies. C'est, dans ces conditions, que
fonctionnent les services actuels de marine
marchande qu'il est sage de développer. Je
serais très heureux de voir M. le ministre
dus colonies causer avec les armateurs, au
lieu d'essayer d'insiituer contre eux une con
currence également ruineuse pour eux et
pour le budget, chercher à s'entendre avec
eux, leur remettre, aussi vite que pos
sible, les navires dont il peut disposer, et
les aider à obtenir rapidement ceux que
peut détenir son collègue de la marine
marchande'. -
Si l'on veut demander à ces armateurs —

et ceci répond à la question posée par M. Bou
veri — des services dont le caractère n'est
pas strictement commerciaux, il estTaison-
nable d'attribuer à la marine privée, à titre
de subventions en capital ou en annuités,
une fraction des millions que l'on englouti
rait dans la construction directe par l'État
ou dans la gestion par l'État.
Au cas même où il vous apparaîtrait né

cessaire — et il est possible, en effet, que
le service particulier de l'Indo-Chine y ait
intérêt — de créer une flotte locale, le
mieux serait de le faire avec, le concours
des armateurs français et par leurs soins.
Il se trouve, dans notre personnel com

mercial et navigant, dos gens capables
d'organiser quelque chose d'équivalent à ce
qu'avaient fait la maison Rikmers ou l'Est-
Asiatique. Sur ce point-là, d'ailleurs, j'es
père que je me trouverai d'accord avec
M. le ministre des colonies. Je suis con
vaincu que c'est simplement sous la pres
sion des circonstances et de nécessités im
périeuses qu'il s'est décidé, au cours de la
guerre, comme les autres représentants du
Gouvernement, à employer momentané
ment des méthodes de gestion directe.
M. le ministre. Je n'ai pas manqué de le

dire ; c'était une procédure tout à fait anor
male. Mon sentiment très profond est
qu'une flotte locale, comme celle que j'ai
désirée pour l'Indo-Chine, ne peut se faire
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qu'avec le concours des compétences lo
cales, des armateurs, industriels et com
merçants ; en aucun état de cause je ne
puis admettre qu'elle . soit gérée directe

- ment par l'administration. (Très bien l très
bien!)
. M. André Berthelot. Je suis très heu
reux de" cette déclaration qui me donne
parfaite satisfaction : nous sommes entiè
rement d'accord:
. Un mot encore de la troisième question.
M. Hubert a indiqué nettement — je suis
très heureux qu'il l'ait fait, car je ne crois
pas inutile de formuler publiquement à
cette tribune une opinion sur la question
— que l'Italie envisageait certaines com
pensations, comportant la-cession à son
profit de territoires français dans la région
du Soudan central.
1 M. Lucien Hubert. Voulez-vous . ma per
mettre — car je ne voudrais pas vous voir
instituer un débat à faux — de relire les
quelques lignes de mon discours dans les
quelles je dis ceci :
« L'Italie demande des compensations en

Afrique. Je ne lui dénie pas ce droit, mais
que sont ces compensations ? »
Après les avoir énumérées, j'ai ajouté :
« J'ai tout de même 1er droit, avec tout le

respect que je dois à la sœur latine qui
s'est battue auprès de nous, de dire que.le
Gouvernement français pourrait, lui aussi,
émettre des prétentions à. côté de celles-
là. »
Je n'ai pas dit plus et je n'ai pas dit

moins; je suppose que l'on me comprend.
M. André Berthelot. Je savais que nous

étions d'accord, puisque nous nous sommes
entretenus de la question.
M. Lucien Hubert. Oui, mais comme vous

aviez l'air de m'interpeller j'étais bien forcé
de vous répondre. (Rires.)
M. André Berthelot. Je maintiens qu'en

présence d'une question posée dans ces ter
mes, il est nécessaire d'élever une protesta
tion plus énergique que celle que vous avez
formulée. Je suis convaincu que vous
l'apporteriez vous-même à la tribune. Vou
lez-vous me permettre, puisque c'est moi
qui y suis,' de la formuler en notre nom à
tous deux ?
Les prétentions italiennes s'étendent

jusqu'aux régions du Kanem, du Borkou et
du Tibesti. Il paraît impossible d'envisager
une cession quelconque d'une parcelle
quelconque de territoire africain français à
titre de compensation.
M. Dominique Delahaye. Très bien !
M. André Berthelot. Il est nécessaire

que ceci soit dit et que nous affirmions très
nettement notre opinion. Je compte, en cette
question, sur l'intransigeance du ministre
de« colonies et du Gouvernement français.
Vous savez tous, messieurs, combien la con
vention de 1911 a été et est restée impopu
laire dans ce pays. Or, aucune des raisons
qui ont pu motiver ou nécessiter cette con
vention n'existe à> l'heure actuelle. 11 est
donc impossible de songer à diminuer d'une
surface quelconque sur la carte, sur cette
carte qui se trouve dans le cabinet du mi
nistre des colonies, l'étendue des territoires
français.
Les territoires cédés en 1911 étaient

des territoires de la région de l'Oubangui
qui avaient été acquis par traité, tandis
que le Borkou et le Tibesti, aujour-
d'hui en question, ont été conquis au prix
de durs combats ( Très bien ! très bien /),
et les noms de ces bordjs ensanglantés évo
quent le souvenir de quelques-uns des plus
héroïques exploits de notre armée coloniale.
Ce sont des territoires qui ne peuvent pas
être démembrés du territoire français. ( Vive
approbation.)

M. Jenouvrier. C'est sacré I

M. André Berthelot. Sur'ces territoires,
d'ailleurs, l'armée coloniale a été amenée
par l'obligation de protéger contre les pi
rates du désert les agriculteurs et les éle
veurs du Kanem et de l'Ouadaï ; elle a suivi
la politique dont notre expérience du Sou
dan et de l'Algérie avait démontré la supé
riorité. Pour réaliser la plus grande écono-1
mie d'argent, d'effectifs et de vies hu
maines, il n'a pas suffi de monter la garde
sur la lisière du Sahara, il a fallu occuper
les bastions montagneux du désert :
l'Adrâr des Almoravides à l'Ouest, le
Hoggar au centre et le Tibesti à l'Est Si
nous commettions l'imprudence d'aban
donner le Tibesti, de laisser se reconstituer
sur notre frontière nord du Ouadaï une
sorte de Riff, nous ne manquerions pas
d'en ressentir immédiatement les graves
conséquences.
Ce serait une erreur d'envisager, avec

dédain ces territoires désertiques. Leur sol
peut recéler des richesses insoupçonnées.
Dans la deuxième moitié du dix-neuvième
siècle', c'est en plein désert qu'ont été
découverts et mis en exploitation les mines
d'argent de la Nevada, les champs aurifères
de Coolgardie et les nitrates du Sud améri
cain. Il y a de sérieuses raisons de croire
que le Tibesti peut nous réserver des sur
prises du même genre.
En outre, à l'heure actuelle, nous discer

nons mal l'avenir delà navigation aérienne.
. Nous ne savons pas où passeront les futures
grandes routes de l'air ; ces immenses
étendues entre le Niger et le Nil peuvent
prendre, de ce chef, une valeur économique
et stratégique de premier ordre.
M. Gaston Doumergue. Très bien !
M. André Berthelot. Autant que les glo

rieux souvenirs d'un passé récent, le souci
d'assurer la sécurité du présent et de sau
vegarder les éventualités de l'avenir, nous
commandent de maintenir l'intégrité de
notre patrimoine africain. (Très bien! très
bien! — L'orateur, en regagnant sa place, est
félicité par ses collègues.)
M. le président. La parole est à M. Ré

veillaud.

M. Eugène Réveillaud. L'idée d'interve
nir dans ce débat m'est venue, messieurs, au
moment où M. Lucien Hubert, au cours de
son interpellation si subtantielle et si riche
de faits et d'idées, a prononcé les paroles
suivantes :

'< . . . 11 est enfin d'autres questions, mon
sieur le ministre des colonies, qui peut-être
passent au-dessus de votre tête, mais que
nous n'en devons pas moins poser : au
Maroc et à Tanger, que fait notre diploma
tie? Et en Syrie, où en sommes-nous?. . .
Qu'est devenue la question des enclaves
anglaises en Afrique occidentale?... Y a-t-il
eu des commencements de conversation?...
A-t-on examiné certaines possibilités? etc.»
Je n'ai pu m'empêcher d'interrompre

alors, quoique la sténographie n'ait pas en
registré mon interruption, et de dire : « Qu'a-
t-on fait, que fait-on pour l'île Maurice? »
[Très bien !)
C'est pour m'expliquer sur ce point, pour

préciser et développer cette question —
vous promettant, d'ailleurs, d'être bref —
que j'ai demandé la parole. .

11 y a — le Sénat ne l'ignore pas — une
question qui, en un sens, en effet, passe au-
dessus de la tête du ministre des colonies,
et dont même M. le président du conseil,
ministre des affaires étrangères, pourrait
me dire qu'il n'est pas officiellement saisi,
mais qu'il ne peut cependant tout à fait
ignorer ! c'est celle du mouvement très vif
d'opinion et de pétitionnement qui s'est
manifesté, parmi les créoles de l'ancienne

« Ile de France » pour obtenir leur réinté
gration, leur rattachement à leur ancienne
mère-patrie.

■ Vous avez dû recevoir, il y a quelque
temps, mes chers collègues, comme j'ai reçu
moi-même, un mémoire très fortement do
cumenté, du comité qui s'est constitué dans
l'île Maurice parmi les descendants de nos
anciens compatriotes, pour manifester par 1
voie d'assemblées, de meetings, d'adresses,-
de pétitions, leur sentiment très général,
très tenace, à l'égard de ce rattachement
dont ils sentent le moment propice et l'oc
casion enfin venue à ce lever d'aube qui
peut être l'avènement d'une ère nouvelle^
de l'ère de la justice et du droit des peu
ples et des nationalités réconciliées. Je ne
fais état de ce document que pour mémoire,
n'ayant pu ni contrôler ni vérifier les ren- "
seignements qu'il nous a apportés, et parce
qu'il vous sera facile, au surplus, ainsi qu'à
M. le président du conseil et à M. le minis
tre des colonies, de vous reporter à cette
documentation et de faire vous-mêmes
cette vérification. (Très bien !)
Le fait capital rapporté dans ce mémoire,

à savoir la fidélité de la population de l'ila
Maurice aux souvenirs, à l'affection, à la
langue de la France, est bien connu du
monde entier; il a été souvent attesté par
tous les géographes et par tous les voya
geurs qui ont visité le théâtre de l'immortel
roman de Bernardin de Saint-Pierre : Paul
et Virginie. (Marques d'approbation.)
. « Les mêmes éléments ethniques, écrivait
notamment le grand géographe Elisée
Reclus, ont constitué la population des
Mascareignes — c'est-à-dire des îles de la
Réunion et de Maurice — et des archipels
circonvoisins, jusqu'aux Seychelles. Ces
îles étaient complètement inhabitées lors
que les premiers colons français s'y établi
rent, en 1646, sous le commandant Pronis,
puis en 1655 et en 1663. Ce premier petit -
groupement de blancs, qu'accompagnaient
quelques serviteurs nègres, prospéra. Des
villages se fondèrent et s'entourèrent de
plantations; le trafic commença avec la
mère patrie ; puis la compagnie des Indes
orientales établit dans l'île Bourbon
l'une de ses escales les plus lucratives.
L'île du Nord ou Cerné, que les Por
tugais n'avaient pas colonisée, était
tombée, sur ces entrefaites, au pouvoir des
Hollandais qui lui avaient donné, en 1iVJ8,
le nom de « Maurice » (Mauritius), mais ces "
Hollandais ne s'y maintinrent point et
durent abandonner leur conquête, que les
Français de l'île Bourbon occupèrent quel
que temps après, en 1775, et qui reçut alors
son beau nom d' « Ile de France ». Les deux
îles sœurs furent donc définitivement colo
nisées par des blancs d'origine française,
presque tous Normands, Bretons ou Sain
tongeais. Ces quelques centaines de pre
miers habitants sont les ancêtres de la
plupart des blancs qui peuplent aujour-
d'hui les deux îles et les terres avoi
sinantes. Les statistiques ont permis
de constater que les blancs, habitants da
nos jours les Mascareignes et les Seychelles,
au nombre d'environ 80,000— l'ouvrage dont
je tire ce chiffre est de 1889 — ils doivent bien
être 100,000 aujourd'hui, ont dû leur accrois
sement bien moins à l'immigration qu'au
surplus des naissances sur les décès. La
fécondité des familles créoles françaises y
est fort grande en effet : on y compte envi
ron 250 enfants par an, pour 1,000 femmes
mariées. De 1843 à 18 47, les naissances ont
dépassé régulièrement les 'décès dans la
proportion d'un tiers. On sait quelle grande _
part les fils des Mascareignes, Bertin,
Parny, Joseph Hubert, Lislet Geofroi, notre
grand poète Leconte de Lisle, qui fut biblio-,
thécaire au Sénat, d'autres encore, ont prise
au mouvement littéraire et scientifique de
la France. ( Vive approbation.)
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Mais, messieurs, les blancs d'origine fran
çaise ne sont pas les seuls à conserver un
attachement profond pour le pays de leurs
ancêtres, attachement qui s'est presque
accru encore et transmué en amour Mule,
depuis que, par la prise de possession de
Maurice, de Rodrigues et.des Seychelles par
l'Angleterre, en 181 4 — au lendemain de nos
désastres d'alors — ces îles sont devenues
pour nous comme une Alsace-Lorraine du
grand Océan. Les noirs de ces îles, recrutés
pour la plupart parmi les esclaves de Mada
gascar, traités avec douceur par leurs
maîtres, et, depuis qu'un édit de 1723 eut
pourvu pour eux aux formalités du bap
tême catholique, devenus les « frères spiri
tuels » de leurs possesseurs, ne se sont
jamais soulevés contre eux, aussi long
temps qu'a duré le régime de l'esclavage,
dont l'abolition, proclamée à la Réunion
par la seconde République, se fit progressi
vement à Maurice de 1834 à 1838. Tous ces
noirs affranchis , quoiqu'ils soient d'ori
gine diverse : Malgaches, Cafres, ou Mo-
zambiaues, parlent tous aujourd'hui le
créole français, et c'est notre langue, légè
rement défigurée comme" aux Antilles et
à Haïti, qui sert de commun moyen
d'échange intellectuel entre les différentes
races pressées dans l'étroit territoire :
Français, Anglais, Chinois, Arabes, Malais,
Hindous, « engagés » de toutes les-provinces
de la péninsule. Pour peindre l'heureuse
transformation qui s'est produite dans leur
sort depuis l'abolition de l'esclavage, les
créoles noirs ont ce proverbe : « Tous mar
mites déboutent là-haut di fé » (« Toutes
les marmites sont maintenant près du
feu »). (Sourires.) Et quant au regret de
ceux de Maurice pour l'ancienne métropole
de leurs anciens maîtres, ils s'expriment
également sous la forme de ce savoureux
dicton nègre : « Temps Français, zourmons
li pli gros que temps anglais » (« Du temps
des Français, les giraumons étaient plus
gros que du temps des Anglais.) (Sourires
approbatifs.)
J'en viens maintenant aux raisons qui ne

sont pas seulement de sentiment, mais de
justice, d'équité, qui militent en faveur du
retour de ces îles, et notamment de l'île
Maurice, à la France, d'où elle a été déta
chée par le droit du plus fort, il y a cent
ans, au lendemain des guerres de la Révo
lution et de l'Empire, qui nous avait mis
aux prises avec l7<>glete«rre, déjà maîtresse
des Océans, et qui, par cette maîtrise, assura
sa victoire et prit dans, le butin tout ce qui
lui convint. . '
Et ici, ma question passant, je le répète,

par dessus la tête de nos ministres eux-
mêmes, que je sais, que je sens pourtant si
désireux, si soucieux de réunir au patri
moine de la France tout ce qui en a été
détaché au temps de nos revers nationaux,
c'est à l'opinion publique britannique, c'est
au gouvernement môme de nos voisins et
alliés d'au delà de la Manche que je vou
drais que ma parole pût parvenir.
Hélas! je suis le premier à reconnaître

et à regretter que ma voix manque de por
tée et d'autorité pour ce grand objet; mais
telle qu'elle, je puis dire que c'est celle
d'un admirateur et d'un ami sincère et de
toujours de l'Angleterre.
Dans mes écrits, comme dans mes pa

roles, et dans mon Histoire du Canada,
comme dans les stances de mes Poèmes
patriotiques, qui s'adressent « aux Iles bri
tanniques », j'ai exprimé cette admiration
sympathique que je professe pour le carac
tère de la noble nation anglo-celtique, dont
les éléments constitutifs sontsifoncièrement
comparables et semblables à ceux de notre
propre nation. Et tous mes anciens collègues
de la commission des affaires extérieures et
coloniales à la Chambre des députés, com
mission que présidait alors avec tant d'au

torité gotre chef d'État d'aujourd'hui, M. Paul
.Deschanel ( Très bien! très bien!) et aussi
mes collègues dans le groupe des rela
tions interparlementaires pourraient attes
ter que j'ai toujours,- à mon rang mo
deste, appuyé, servi de mon mieux cette
politique du rapprochement et de l'entente
cordiale qui devait aboutir finalement, sous
la menace du même danger et sous l'ou
trage de la même offense, à cette alliance, à
cette union étroite de nos gouvernements
et de nos peuples, qui fait et qui fera leur
force commune dans l'avenir. (Applaudisse
ments.)
Eh bien ! si le rappel de ces titres, si l'in

vocation de cette alliance peut me donner
quelque droit de parler du haut de cette
noble tribune, au nom de nos compatriotes
et je dis bien : de tous nos compatriotes,
car comme l'écrivait encore, dans son nu
méro de janvier, un rédacteur de la Yale
lieview, le professeur George Maclean lar- '
per, de l'université de Princeton, l'esprit de
notre pays de France « est forgé, articulé
de telle façon que la voix d'un seul, en ma
tière de patriotisme, est l'expression de la
voix de tous ». (The articulate mind of
France is expressing itself as with one voice.)
Or, cette question du vœu, du désir que

la mainmise de l'Angleterre sur nos an
ciennes possessions de l'océan Indien se
retire aujourd'hui volontairement de l'an
cienne île de France et laisse sa population
libre de se rattacher, selon ses désirs, ses
affinités, ses affections et ses tendances,
libre, dis-je, de se rattacher à la mère patrie
de ses origines, cette question est bien une
de celles sur lesquelles -il y a, dans tout
notre pays, l'unanimité la plus complète de
sentiments et de vues: ( Très bien!) ■
Comme pour l'Alsace-Lorraine, Gambetta

nous avait donné ce mot d'ordre de n'en
pas parler, mais d'y penser toujours, la
France, depuis 1815, ne voulant pas mettre
en cause les traités qu'elle avait été forcée
de signer, n'a pas fait entendre une seule
plainte, mais n'a pas cessé de penser à la
fille qu'on avait alors séparée d'elle. Le jour
où cette fille reviendrait à sa mère, cette
colonie à sa métropole, serait un jour d'al
légresse et de fête qui rappellerait la joie
du jour où les deux chères provinces qui
nous avaient été ravies par les Allemands
en 1871 revinrent, éperdues de bonheur,
entre les bras de la France. (Très bien! et
applaudissements.)
Quel est, messieurs, à ce sujet, l'intérêt

actuel de l'Angleterre ?
Certes, on a pu comprendre, au temps de

la navigation à voiles, alors que les com
munications avec l'Inde se faisaient par la
route du cap de Bonne-Espérance, et quand
la Grande-Hretagne avait besoin, pour ses
vaisseaux de guerre, d'escales et de bases
navales sur cette route maritime — alors
aussi que l'Angleterre était encore toute
frémissante de la lutte soutenue pendant
tant d'années avec la France napoléonienne
— on pouvait, dis-je, comprendre que,
sans ménagement pour notrevpays, la con
sidération de ces nécessités navales et de
ses communications à assurer avec son em
pire de l'Inde l'aient emporté, dans l'esprit
de ses gouvernants, sur l'attention à ac
corder aux regrets, aux doléances de toute
une population coloniale française séparée
contre son gré de sa métropole.
Mais il n'en est plus de même aujour-

d'hui. La Grande-Bretagne est 'redevenue
l'alliée, l'amie éprouvée de la France : les
vaisseaux des deux nations, comme leurs
destins, sent appelés à marcher côte à côte,
à suivre le même sillage. Et, depuis que
l'Angleterre est maîtresse incontestée du
canal de Suez, devenu la grande route des
Indes, et que, même sur la route aban
donnée du Cap, la navigation à vapeur,
remplaçant la navigation à voiles, a fait

i abandonner aussi le détour et l'escale di
l'île Maurice, l'Angleterre — dont toute l'ac»
tion dans cette île consiste à entretenir et à
payer des fonctionnaires, obligés eux-
mêmes d'apprendre la langue de la popula
tion — l'Angleterre n'a plus d'intérêt mari
time, militaire ou économique à conserver
sa mainmise sur Maurice et ses dépen
dances. . -
Qu'on se rappelle le geste généreux, géné

reux jusqu'à l'imprudence, qu'elle a fait,
avant la guerre, en rendant l'île d'Héligo-
land à l'Allemagne. A la différence de l'Alle
magne qui ne s'est pas montrée reconnais
sante, et que la satisfaction de cette reprise
pacifique n'a fait que mettre en appétit
d'agressions et de conquêtes par la force
brutale, personne ne saurait douter des
sentiments de la France, et, si la grande
nation amie et alliée faisait aujourd'hui
pour elle le geste généreux qu'elle- a fait,
il y a quelques années, pour l'Allemagne»
sournoisement jalouse et hostile, certes,
notre pays, toute lar France, en verrait
encore son amitié accrue et scellée et lui
vouerait, de ce fait, une profonde et éter-
uelle reconnaissance. (Vive approbation.)
Je regrette, je l'ai dit déjà et je le répète

en toute simplicité, qu'une voix plus auto
risée que la mienne et d'une portée plus
étendue ne se soit pas fait entendre dans
notre Parlement pour plaider cette cause
qui, au surplus, n'a pas besoin d'avocat de
marque pour être gagnée, car il suffit pour
cela qu'elle se présente d'elle-même à la
barre du droit, de la justice et des principes
sur lesquels la nouvelle société des nations
a sa base.
Messieurs, c'est pour solliciter, aux fins

de cette juste cause, les hauts patronages,
dont elle est digne, que j'ai pris la liberté
d'intervenir dans cette interpellation con
sacrée aux questions coloniales ; et, quoique
M. le ministre des colonies puisse me ré
pondre qu'il a charge seulement des colo
nies actuelles de la France et non des an
ciennes, j'ose espérer qu'il ne refusera pas
du moins de transmettre, en l'appuyant do
son autorité, ma requête et le vœu de la>
population mauricienne à M. le président,
du conseil, qui, comme tel et comme minis
tre des affaires étrangères, a, lui, le droit
incontestable de provoquer des négocia
tions avec le gouvernement ami qu'il vient
encore de rencontrer dans les conférences
de Londres ; et s'il faut, pour ces négocia
tions, entrevoir, discuter des compensations,
des échanges, il a, lui, en mains, tous les
éléments de cette tractation diplomatique.
Je ne saurais oublier non plus que la haute
Assemblée devant laquelle j'ai l'honneur
de parler est présidée par un homme d'État,
qui, autant que M. le président du conseil,
est à même, par la place éminente qu'il
occupe dans le conseil suprême de la so-
cié des nations, de faire entendre l'écho de
la voix et des vœux d'une population si
intéressante et dont j'ai tâché de me faire,
sans autre mandat que celui de mes senti
ments de bon Français, l'interprète con
vaincu et passionné.
Fort de ces hautes adhésions et de ces

hauts patronages que j'escompte, je des
cends de cette tribune, en remerciant le
Sénat de son attention bienveillante, avec
la pleine conviction d'avoir soutenu une
grande et juste cause et d'avoir, quoi qu'il
arrive, rempli un devoir patriotique. (Vifs
applaudissements.) ±
M. le président. La parole est à M. Lucien

Cornet.

M. Lucien Cornet.Messieurs,fas c« débat
qui honore le Sénat, car il y a fort long
temps que nous n'avons assisté à une discus
sion d'une telle ampleur sur les questions co
loniales, je tiens à verser un docmment. C'est
la lettre personnelle d'un des fonctionnaires
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les plus distingués de nos colonies, qui a
d'autant plus d'autorité pour en parler qu'il
les a parcourues toutes et qu'il y a rendu
de très grands services. Voici cette lettre :

« Ce qui était vrai, il y a deux ans, l'est
encore plus à ce jour, avec le fléchissement
de notre change. Je ne puis donc que per
sister dans mon idée, qu'il est. . i quel mot
employer? Je n'en vois pas d'autre que
« criminel » — car c'est un crime contre la
patrie — de ne pas faire l'effort nécessaire
pour cesser de payer bénévolement un tribut
à l'étranger, tribut que l'on évaluait alors,
pour les bois seulement, à 1 milliard par
an et qui se majore chaque jour parallèle
ment au change, alors que notre empire
colonial contient ou peut produire toutes les
matières premières que nous fournit actuel
lement l'étranger, et, en particulier, le bois
et le coton.

« A quoi attribuer notre infériorité mar
quée, en matière coloniale, sur certains peu
ples qui n'ont pas une valeur supérieure à
la nôtre ?

« A quoi attribuer que notre Congo est la
seule colonie africaine qui n'ait pas de che
min de fer de pénétration, que nos ports de
Dakar, de Grand-Bassam, de Djibouti, de
Tamatave, etc., restent insuffisants ou in
existants, alors que les ports des colonies
étrangères voisines : Freetown, Lagos, Mas-
saouah, Maurice — pour maintenir le paral
lélisme avec ceux cités plus haut — ont été
agrandis et bien outillés ?

« A quoi attribuer — mais je m'arrête,
la liste serait trop longue et aussi trop an
goissante, car je reste convaincu que ce
n'est que par ses colonies que la France
pourra être sauvée économiquement, si elle
doit être sauvée — la cause', ou plutôt les
causes de cette infériorité, ma longue ex
périence coloniale m'a permis, je le crois,
d'en discerner certaines. La plupart se ra
mènent au défaut de volonté et de persévé
rance :

« 1° De la part des particuliers, des com
merçants, qui hésitent à se lancer dans les
affaires coloniales, et qui abandonnent la
partie s'ils ne recueillent pas, à bref délai,
les bénéfices qu'ils avaient escomptés. »
M. Gaudin de Villaine. Et on les décou

rage ! •
M. Lucien Cornet, « . . .2° de la part des

administrations, qui aiment trop, en géné
ral, à pratiquer le régime du moindre
effort, exclusif de la volonté et de la persé
vérance. »

M. Gaudin de Villaine. C'est très vrai !

M. le ministre. Je fais toutes réserves.

M. Lucien Cornet. « . . . 3° de la part des
pouvoirs publics animés des meilleures in
tentions, lesquelles, trop souvent, restent à
l'état de velléités, de projets, de paroles, et
s'évanouissent faute de persévérance darfi
la réalisation.

« Il nous faudrait Caton, avec son éternel
delenda Carthago ou, pour moderniser ce
système, appliquer le principe de la ré
clame commerciale en ordonnant l'affichage
ermanent dans les écoles, les lieux pu-

lics, de certaines vérités primordiales que
tous les Français devraient avoir, jusqu'à la
satiété obsédante, constamment devant les
yeux. La Convention n'eût pas hésité.

« Peut-être, par ce procédé, nos compa
triotes finiraient-ils par comprendre qu'il
faut, dans la gestion des affaires de la na
tion, faire preuve des qualités qui leur ont
donné la victoire dans la guerre. »
J'ai pensé qu'il serait intéressant pour le

■Sénat de connaître ce document, qui résume,
■à mon avis, toute la question : pour mettre
en valeur nos colonies, il faut de l'énergie,
de l'esprit de suite, de la volonté et de la
persévérance. (Applaudissements .)

13. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RÉIN
TÉGRANT LE GÉNÉRAL FAYOLLE DANS LES
CADRES DE L'ARMÉE ACTIVE

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre, pour le dépôt d'un pro
jet de loi pour lequel il demande au Sénat
de déclarer l'urgence.
M. André Lefèvre, ministre de la guerre.

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un projet de loi, adopté parla Chambre
des députés, tendant à replacer le général
Fayolle dans la 1" section eu cadre de
l'état-major général et à le maintenir, sans
limite d'âge, dans cette position. <( Vifs ap
plaudissements.)
M, le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, l'article 8 de
la loi du 13 mars 1875 autorise le Gouver
nement à prononcer, par décret délibéré en
conseil des ministres et inséré au Bulletin
des lois, le maintien sans limite d'âge, dans
la première section de l'état-major général,
des généraux de division qui ont rendu des
services éminents en exerçant, avec distinc
tion devant l'ennemi, le commandement en
chef d'une armée composée de plusieurs
corps d'armée et certains autres comman
dements énumérés dans ladite loi.
Ce texte n'a pas prévu le cas des officiers

généraux, qui, placés avant la guerre au
cadre de réserve, ont reçu des commande
ments actifs ; or, le général Fayolle, qui se
trouvait, par limite d'âge, dans la deuxième
section du cadre de l'état-major général
comme général de brigade, au 2 août 1914,
a été promu, pendant la campagne, général
de division de la section de réserve, et à ce
titre a reçu successivement le commande
ment d'une armée, puis d'un groupe d'ar
mées, faisant preuve, dans chacun de ces
postes, des plus éminentes qualités mili
taires.
Du fait de la cessation des hostilités, cet

officier général a dû être replacé dans la
situation de général de division du cadre de
réserve.
Il nous a paru que cette règle, appliquée

strictement, reconnaîtrait insuffisamment
les services rendus. Nous vous proposons,
eh conséquence, de replacer dans la pre
mière section du cadre de l'état-major gé
néral le général Fayolle et de le maintenir
sans limite d'âge dans cette première sec
tion. .
Tel est l'objet du projet de loi dont la-

teneur suit, qui a été adopté par la Chambre
des, députés dans sa séance du 26 fé
vrier 1920, et que nous avons l'honneur de
soumettre à vos délibérations.
J'ai l'honneur de demander au Sénat,

d'accord avec la commission, de vouloir
bien déclarer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence, qui est demandée par le Gouver
nement, d'accord avec la commission.
Il n'y a pas- d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion de l'armée.
Il sera impftmé et distribué.
La parole est à M. le général Taufflieb.
M. le général Tuafflieb. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de l'armée,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à re
placer le général Fayolle dans la 1" section
dû cadre de l'état-major général et à le
maintenir sans limite d'âge dans cette posi
tion. (Lisez ! lisez !)
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.
M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre

des députés, dans sa séance d'hier, a adopté
le projet de loi ayant pour objet de replacer
le général Fayolle dans la l r" section du
cadre de l'état-major général et de le main
tenir sans limite d'âge dans cette position.
Votre commission de l'armée, à l'unani
mité, vous propose également d'adopter
d'urgence ce projet.
Le Séhat voudra certainement, par un

vote unanime, s'associer à l'hommage
rendu par le Gouvernement et la Chambre
des députés au général Fayolle. (Applaudis
sements.)
Le général Fayolle, qui était au cadre de

réserve au moment de la déclaration de
guerre avec la retraite de général de bri
gade, avait été rappelé en 1914 comme
commandant d'une brigade de la 70« divi
sion. Nommé rapidement à la tête de cette
division, nommé ensuite au commande
ment du 33e corps, au commandement des
forces françaises en Italie, puis, mis à la
tête de la 6e armée et du groupe des armées
du centre, le général Fayolle a su, par ses
dispositions militaires, sa stratégie métho
dique, sa ténacité constante, briser l'élan '
allemand, une première fois sur la Somme,
une seconde fois sur l'Oise; enfin, dans -
l'offensive finale, il a tenu énergiquement
le front de la Marne jusqu'à la Somme, en ,
poussant vigoureusement les armées Debe-
ney, Degoutte et Mangin.
Après l'armistice, le générale Fayolle a

commandé les armées occupant les pays
rhénans et là encore il a contribué à l'or
ganisation pacifique de ces pays, grâce, à
son sang-froid et à son esprit si éclairé.
(Très bien I)
La commission pense que ce n'est pas

seulement un geste de reconnaissance à
l'égard d'un chef dont la simplicité et la
modestie égalent les hautes vertus militai
res et civiques (Marques d'approbation) et
dont le génie militaire a le plus contribué
à nos succès, mais c'est aussi pour répondre
au vœu unanime de l'armée, au vœu des
soldats qu'il affectionnait et qu'il a conduits
à la victoire. (Très bienl très bien 1 et ap
plaudissements.)
En conséquence, votre commission de

l'armée vous propose d'adopter le texte du
projet de loi voté par la Chambre des
députés.
M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Doumer, Boudenoot, Delpierre, Chéron,
Bérenger, Amic, Pédebidou, le général
Taufflieb, Pélisse, Rouby, Vieu, Hervey,
Cauvin, de Lubersac, Dupuy, le comte
d'Alsace, Enjolras, Henri-Michel, Berger,
Richard.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. La parole dans la dis

cussion générale est à M. Jenouvrier.
M. Jenouvrier. Messieurs, la Chambre

des députés a fait disparaître hier, et le Sé
nat va faire disparaître aujourd'hui ce que
le pays considérait comme une grande in
justice. L'un de nos chefs les plus éminents,
celui auquel le pays doit, avec ses aînés,
la victoire libératrice, était renvoyé dans
ses foyers avec le grade de général de bri
gade qu'il avait gagné avant la guerre.
C'était une injure faite à la reconnaissance
du pays en même temps qu'à son esprit de
justice. ( Très bien! très bienl) Vous allez
donc proclamer que le général Fayolle,
par une disposition législative spéciale,
est réintégré, d'une façon définitive, dans
le grade qu'il a occupé avec tant de dis
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tinction pendant la guerre et qu'il sera
maintenu, sans limite d'âge, dans sa foncj
tion de général de division. C'est bien ;
mais, comme beaucoup d'autres, je pense
que ce n'est pas assez. Le Gouvernement,
usant de son droit, a élevé à la dignité su
prême trois hommes qui ont bien mérité de
la patrie : ce sont les maréchaux Joffre,
Foch et Pétain. (Approbation vive et géné
rale.)
Ne pensez-vous pas qu'il y en a d'autres

qui méritent cet honneur suprême ? Je n'ai
pas voulu, par crainte -de complications
constitutionnelles et budgétaires, présenter
un amendement dans ce sens, mais, puis
que j'ai l'honneur d'avoir devant moi le
chef suprême de l'armée, je me permets de
lui dire qu'il répondrait au sentiment pu- ,
blic, au sentiment national et au sentiment
de tous les poilus qui ont combattu sous
les ordres des généraux de Castelnau et
Fayolle, s'il donnait à ces deux soldats la
dignité suprême de maréchal de France.
(Applaudissements.)
M. le président. Si personne ne demande

plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.}
M. le président. Je donne lecture de cet

article :

« Le général de division Fayolle, qui> se
trouvait, le 2 août 1914, placé au cadre de
réserve, et qui a exercé avec distinction,
devant l'ennemi, le commandement d'un
groupe d'armées, est replacé dans la l fe sec
tion du cadre de l'état-major général et
sera maintenu sans limite d'âge dans cette
l ro section. » j
Je mets aux voix l'article unique du pro

jet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

14.'— DÉPÔT I>'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. André Lefèvre, ministre de la guerre.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat au nom de M. le ministre de l'inté
rieur et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'appel
de la classe 1920, à la revision et à l'appel
des ajournés des classes 1913 à 1920.
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission de l'armée.
il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. Strauss, pour le dépôt

d'un rapport.
M. Paul Strauss. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de l'armée,
chargé d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à-
l'appel de la classe 1920, à la revision et à
l'appel des ajournés des classes 1913 à 1920.
Au nom de la commission de l'armée, je

sollicite la déclaration de l'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel de
demain matin et l'inscription du projet à
l'ordre du jour de notre prochaine séance.
M. Miliès-Lacroix, président de la com

mission des finances. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission des finances.
M. le président de la commission des

finances. La commission des finances s'as
socie à la proposition de la commission de
l'armée en ce qui touche la mise à l'ordre
du jour de la séance de mardi prochain.
Au surplus, elle a, quoique le renvoi ne lui

ait pas été fait, un avis financier à. émettre
sur le projet de loi.
La commission se réunira très prochaine

ment, et je demande au Sénat de permettre
âuenscetséaavis lu dies moaitrdiprérsoecnhté oralementans la séance de mardi prochain.
M. le président. Je mets aux voix la

déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M, le président. Personne ne s'oppose à

l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?. . .
L'insertion est ordonnée.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate qui est demandée par vingt de
nos collègues dont voici les noms : MM.îou-
denoot, Strauss, Doumer, Michel, Vieu,
Pélisse, le comte d'Alsace, de Lubersac,
Cauvin, Delpierre, Hervey, Pédebidou, Ber
ger, le général Hirschauer, Albert, Rouby,
le général Taufflieb, Michaut, plus deux
signatures illisibles.
Il n'y a pas d'opposition ?
Là discussion immédiate est prononcée.

L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

15. — SUITE DES INTERPELLATIONS
SUR LES RESSOURCES COLONIALES

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion des interpellations sur le pro
gramme arrêté par le Gouvernement pour
l'utilisation des ressources coloniales.
La parole est à M. Hugues Le Roux.
M. Hugues Le Roux. Messieurs, puisque

nous sommes en train de dresser l'inven
taire de nos richesses coloniales, je vous
demande la permission, comme ancien
colon algérien et marchand de mouton^ de
vous recommander le troupeau que nous
avons de l'autre côté de la Méditerranée,
dans la pensée que, ce faisant, nous ren
drons un éminent service à la France.
Vous savez, messieurs, ce que nous payons

au dehors pour aller y chercher de la laine
et de la viande de mouton. Or, il est sûr que
nous n'avons pas fait co qu'il convenait
pour tirer de notre troupeau algérien ce
qu'il vaut, l'admirable richesse qu'il repré
sente. .
Dans le temps où je vendais des moutons

dans le sud de l'Algérie, ce troupeau mon
tait à 9 millions dc moutons environ. Acer
taines minutes le flot en a monté, à d'autres,
il a descendu, mais, tout de même, en l'ab
sence de statistiques vraiment précises,
nous pouvons être parfaitement certains
que nous avons à notre disposition en Algé
rie un réservoir énorme de vie ovine.
Que vaut-elle ?
Lorsque les Romains ont conquis l'Afri

que du Nord, ils ont décidé qu'ils en feraient
le « pays du mouton ». Colonisateurs
experts, ils sont allés chercher leurs éta
lons là où ils étaient sûrs de trouver des mo
dèles : ils les ont fait venir d'Asie. De là vient
le troupeau algérien actuel. Je ne parle pas de
cet animal à grosse queue graisseuse dont
l'odeur rebute et qu'on améliorera quand on
le voudra, je parle d'un troupeau magnilique
qui n'a jamais eu auprès de vous d avocat.
Aulu-Gelle, raconte que les Romains sont
allés chercher en Asie, et vraisemblable
ment au Cachemire, un animal magnifique
qu'on entretenait à Tarente en stabulation
perpétuelle, avec un manteau sur le dos, et
qui valait, comme étalon, 7,000 sesterces
la pièce. Ils l'ont transporté dans l'Afrique
du Nord et ont créé là un troupeau splendide.
Lorsque les Arabes sont entrés en Espa

gne, ils ont amené ce mouton avec eux ;
quand ils en ont été chassés, le traité qui
leur fut imposé alors par les Espagnols sti
pula qu'ils donneraient quatre-vingts cou
ples, males et femelles, de ce troupeau al

gérien. Je suis conseiller général du canton
où l'on élève les mérinos de Rambouillet,
les moutons mérinos de l'excellente écol*
de Grignon, qui sont tout simplement ces
moutons asiatiques qui ont passé par Ta«
rente, par l'Afrique du Nord, par l'Espagne.
Ils existent encore dans notre Algérie, mais
dégénérés, mêlés à la foule. Nous n'avons

; pas fait un effort suffisant pour les ramenes
' à leur condition d'autrefois.
; .Jô me trompe. Dans le temps où j'étais un
colon algérien, on avait créé une école,

, Moudjebeur, qui se proposait de former des
; bergers indigènes. Mais nous avons l'esprit
un peu théorique ; on leur apprenait le*
quatre règles, un peu de grammaire, quoi
encore ? Si bien qu'à la sortie de l'école, ils
se faisaient d'abord guides pour les étran
gers qui voulaient visiter les lieux de plaisir
de laKasba. Ceux qui retournaient sur les

: hauts plateaux avaient appris qu'en faisant
un mouton avec un bélier, on vendait mieux
sa chair ; l'Arabe est un homme de profit
immédiat; le seul progrès qui résultât alors
des études dés bergers indigènes aboutis
sait à ce désastre ! Les Arabes prenaient
tous les bons sujets pour les envoyer à la
boucherie. La race était recréée par le rebut
11 y avait peut-être — il y a peut-être —
mieux à faire.
En effet, lorsque l'on fréquente le marché

i de la Maison Carrée et qu'on enfonce la
main dans la laine des bêtes qui sont là, !oa
s'aperçoit qu'un nombre considérable d'en
tre elles restent marquées, à la tête, de la
houppe, «ux pattes de ces flocons de laine
qui sont la marque du sujet mérinos.
Or, avant que Reims devînt un monceau

de ruines, j'étais allô porter cette laine
algérienne à la chambre de commerce d»
cette ville. J'avais demandé à mes audi
teurs : Pourquoi, ayant une richesse pa
reille à notre porte ne nous en servons
nous pas ?

C'est, me répondit-on, parce qu'on ne pra
tique pas, à la source de ce troupeau un tri

1 qui doit être exécuté par d'autres que par
nous. Comme on ne se préoccupe pas de la
sélection des mâles, il arrive que cette
laine qu'on nous envoie d'Algérie, si bien
triée qu'elle soit, contient de petits brins,
de rouge, provenant du fait que l'on a
permis la reproduction par des mâles dont
la toison est tachée; nous ne pouvons
retirer ces souillures qui dans la llanello
blanche se trahissent par de petites ruptu
res de ton, qui font perdre un ou deux sous
au mètre.
Cet exemple nous ramène à cette néces

sité logique : c'est à la source, par le choix
des reproducteurs, qu'il faut faire la correc
tion. - •

A une minute où nous savons ce que nous
payons la laine que nous achetons au dehors
et où nos ménagères nous rappellent quo
tidiennement ce que leur coûtent nos côte
lettes, n'accomplirions-nous pas un acte do
bon sens en allant prendre à sa source al
gérienne cette richesse française et en no
l'abandonnant pas entre les mains de l'in
digène, qui est le contraire d'un sélection
neur? Ne devons-nous pas nous demander
ce qu'auraient de ce trésor s'il avait été
entre leurs mains, les Anglais et les Alle
mands. '(Très bien! très bien!)
Messieurs, je m'arrête. Je désirais que le

mouton algérien, lui aussi, ait auprès de
vous un ami et un bon berger. 11 n'est pas
très difficile d'indiquer quelles immédiates
et faciles interventions corrigeraient ici le
plus grand mal. Les moutons montent du
désert sur les hauts plateaux, en route vers
la côte, dès que la chaleur est trop vive
dans le Sahara. 11 suffit de leur forer des
points d'eau pour déterminer les routes
qu'ils fréquenteront de façon régulière ;
on mettrait ces petites stations, par exemple,
sous la garde d'anciens sous-officiers de
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notre armée algérienne ; ils prendraient les
mesures nécessaires pour écarter des trou
peaux les miles qui sont disqualifiés par
des tares visibles. Ce serait, pour cette race
trop délaissée, un commencement de sélec
tion en attendant les croisements qui inter
viendront plus tard, mais qui ne doivent
intervenir, dans un milieu aussi tyrannique,
qu'après qu'on' aura sur place et par ses
propres ressources, amélioré la vie.
Voilà, messieurs, quelques-uns des points

;tjue je demande 'la permission de confier à
votre réflexion. Ce n'est pas un sénateur,
f'est un colon algérien qui vous a apporté
«on expérience.* ( Vifs applaudissements. —
L'orateur, en regagnant sa place, reçoit les

■ félicitations de ses collègues.)
- M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies.
M. Albert Sarraut, ministre des colonies.

Messieurs, le débat institué devant vous par
' les interpellations auxquelles j'ai l'honneur
de répondre aura dans le domaine colonial

- français un retentissement profond et heu
reux.
En exprimant cette assurance, qui traduit

un sentiment réfléchi, je ne recherche pas,
dans la précaution d'un exorde où, d'ail
leurs, la courtoisie ne serait qu'une forme
de la sincérité, l'occasion d'un juste hom
mage à la force et à la qualité des échos que
répercute partout une tribune comme
celle-ci.
Ce que, dès les premiers mots, je tiens

surtout à remarquer, c'est ce fait impor
tant, notable, significatif, dont nos colonies
ne pourront pas ne pas être impressionnées,
qu'au seuil même d'une législature nou
velle, au début d'un labeur qui, sollicité de
tant de côtés par tant de problèmes surgis
de la commotion qui a bouleversé le monde,
s'annonce chargé de soucis, la haute Assem
blée de ce pays se tourne sans délai vers
les grands intérêts de notre France d'outre
mer, pour leur témoigner que, dans les
œuvres réparatrices de la paix, elle entend
ne rien oublier des solidarités qui se sont
scellées dans les heures cruelles de la
guerre. ( Très bien ! très bien !)
Ce témoignage, messieurs, est d'autant

plus expressif de votre part qu'il fait suite
à d'autres — qu'il rappelle et qu'il sanc
tionne « car, il n'y a pas longtemps, une
Interpellation analogue, une autre grande
discussion honorée par vous de la même
attention, envisageait les mêmes préoccu
pations et faisait naître, déjà, sur les terres
lointaines où s'évertue notre effort coloni
sateur, de confiantes espérances en votre
sollicitude. Le débat présent vient affermir
cette confiance et en renouveler à nos colo
nies le réconfort et l'encouragement. Et
c'est assez dire, dès lors, de quelle grati
tude celui qui a en ce moment la charge des
directions coloniales peut animer les re
merciements qu'il adresse aux honorables
interpellateurs, comme à ceux de vos col
lègues dont l'intervention a donné à ce dé
bat toute l'ampleur qu'il méritait. »
Je répondrai, dès l'abord, j'en suis sûr,

& leur commun désir, si j'ajoute à ces re
merciements un souhait : c'est qu'à côté de
la répercussion qu'elle aura dans notre
France d'outre-mer, cette interpellation, s'il
est possible, ait le même écho dans notre
pays, dans la pensée de nos compatriotes,
dans l'esprit de la France tout entière qui,
pour son propre salut, dans l'intérêt de son
relèvement économique et financier, de ses
lendemains de puissance et de prospérité,
doit donner maintenant tout son concours
et tout son cœur à la besogne de réalisation
dont les précédents orateurs ont, avec tant
d'éloquence et de sûreté, marqué l'urgence
et tracé les desseins. :
A cet égard, il est bien certain que ce

débat arrive à point pour éclaircir et fixer,

enfin, les idées trop imprécises de notre
pays sur son domaine colonial et sur la
valeur des éléments de renaissance, de
richesse, de vitalité qu'il y peut puiser pour
le grand œuvre de reconstruction nationale
qui nous obsède et qui va remplir les tra
vaux de cette législature.

"Ce débat vient à son heure pour deux rai
sons qui s'enchaînent, d'ailleurs, l'une à
l'autre. La première, toute d'actualité, nous
montre l'occasion dont il faut profiter :
c'estla recrudescence, en ce moment, dans
notre opinion publique, d'un mouvement
d'idées, d'attention, d'intérêt, qui semble,
vouloir mettre un terme au paradoxe d'in
différence où s'opposaient, dans un con
traste trop choquant que M. Hubert a jus
tement souligné, l'immensité de l'effort
dépensé par la France pour la conquête de
son domaine colonial (Très bien! très bien!),
et la négligence, l'insouciance, le moindre
intérêt que notre pays a marqués depuis
trop longtemps à l'utilisation de ses im
menses ressources. Cet état d'esprit se mo^
difie. J'en reçois la preuve chaque jour.
Une curiosité plus vive se tourne vers
notre France d'outre-mer. Un souci plus
attentif s'est éveillé qui, pour des des
seins d'actions, élabore déjà tout un travail
d'organisation, des entreprises plus nom
breuses se créent,- des capitaux se mobi
lisent, des initiatives se proposent, des
énergies et des compétences se rapprochent,
s'associent et sans doute que, pour s'ébran
ler d'un grand élan vers- la France colo
niale, toutes ces velléités, ces désirs, ces
entreprises, ces capitaux n'attendent, comme
on attend un signal, un mot d'ordre, une
directive, que de savoir d'une façon posi
tive et sûre ce qu'il faut faire, où et com
ment il faut agir et d'abord ce que le
Go|jrernement lui-même, tuteur et gérant
responsable du domaine colonial, compte
faire pour aider, diriger, seconder le mou
vement, suivant quel rythme et quel pro
gramme, quels projets et quelles méthodes,
en un mot, avec quelle politique de coloni
sation vraiment digne de ce nom. (Très
bien! très bien!)
Eh bien, messieurs, et voici la seconde

raison qui souligne l'opportunité de ce dé
bat, il faut préciser enfin, une bonne fois
pour toutes, notre politique coloniale avec
une clarté qui, dissipant ténèbres et
légendes, ignorances et préjugés, incerti
tudes et malentendus, illumine si franche
ment -la route, que l'énergie française s'y
engage désormais et s'y maintienne sans
pouvoir donner à ses hésitations l'excuse
valable des obscurités de naguère.
Car enfin, et nous touchons ici au cœur

du débat, s'il est vrai, comme l'a dit M. Lu
cien Hubert que nous n'avons pas tiré d'un
incomparable domaine la fortune que nous
en pouvions tirer, s'il est vrai que notre bi
lan économique et financier pourrait sup
puter à cette heure de salutaires ressour
ces si la France avait consacré à exploiter
ses colonies la moitié seulement des mil
liards qu'elle a fournis à la mise en valeur
de pays étrangers, à qui la faute au à quoi
l'attribuer ? Pourquoi cette carence, pour
quoi cette absence d'élan national vers le
labeur et le profit que lui offrait son pro
pre patrimoine ? Pourquoi, dans un syn
chronisme d'action productive, qui peu à
peu pouvait suivre le conquête, notre pays
n'a-t-il pas, dès longtemps, répandu et or
ganisé sur ses établissements d'outre-mer
les initiatives créatrices qui récolteraient
aujourd'hui de si lourdes moissons ? Voilà
ce qu'il faut savoir nettement, pour la
leçon même et le succès du prochain effort.
C'est parce que l'opinion publique, insuf
fisamment instruite, n'a pas eu sans cesse,
devant les yeux, la vision claire, simple,
logique, totale, d'une doctrine et d'un pro
gramme de colonisation vraiment capables

d'emporter sa consciente et fermo adhé
sion. (Applaudissements.)
L'esprit français, voyez-vous, veut en

tout, partout, pour tout, de la clarté.aPour
qu'un pays comme le nôtre s'entraîne et
se passionne pour une œuvre quelle qu'elle'
soit, pour quelque politique que ce soit,"
intérieure, extérieure ou coloniale, il faut
d'abord qu'il la comprenne, qu'il en dégage
le sens général, le but, les moyens; qu'il en"
discerne les composantes essentielles, la'
doctrine, le programme d'action, la mé-i
thode d'exécution, qu'il sache où on le
conduit, pour quel dessein exact et par quels
chemins droitement tracés. Et il faut, aussi
et surtout, pour un pays comme la France,'
que le sens de cette politique, la doctrine
qui l'inspire parlentàson cœur comme à sa
raison, qu'ils accordent son sentiment à son
intérêt, qu'ils servent son profit matériel
sans heurter ou négliger sa tradition mo
rale. (Vifs applaudissements.)
Qui donc pourrait dire que sa politique

coloniale a offert, à toute époque aux re
gards de l'opinion française, le déroule
ment lucide et logique d'une entreprise
réunissant ces diverses conditions de l'as
sentiment national? Aucune œuvre, certes,
n est plus belle et plus glorieuse que cette
expansion extérieure ; mais aucune aussi
dont les péripéties aient si souvent placé
le pays devant l'imprévu, l'inattendu, la
surprise du fait accompli. Surprise heu
reuse, parfois, et parfois aussi, inquiète!
L'étonnement, au demeurant, retient l'élan
plus qu'il ne l'excite. Il est, sans doute, des
heures de notre, histoire coloniale, où tels
exploits éclatants — comme ces grands
éclairs qui par les nuits sombres illuminent
soudain un paysage et en accusent tous les

- contours — jettent aux yeux de la masse
française la révélation brusque et furave
d'un grand dessein de puissance extérieure,
formé parle génie d'un Colbert, d'un Riche
lieu, d'un Dupleix, d'un Ferry. Mais bien
vite, les ténèbres retombent sur l'action
qui se déroule, lointaine, obscure, ignorée
du spectateur déconcerté (Applaudisse
ments .) Et c'est ainsi, il faut bien le dire,
que, pendant longtemps, l'opinion française
n'a cru discerner dans notre politique co
loniale, au lieu d'un plan d'ensemble pour
suivant en pleine lumière son développe
ment méthodique et coordonné, qu'une
succession intermitente et plus ou moins

■ brillante d'actes ou de desseins isolés, im
pulsifs, personnels, souvent heurtés et sac
cadés, sinon contradictoires, et qui, par cela
même, favorisaient, dans l'esprit public,
l'action des réticences et des doutes for
mulés par certains sur l'opportunité de ces
aventures lointaines, leurs risques, le péril
des rivalités ou des conflits qu'elles engen-

i draient, sinon même sur la moralité du
droit de conquête qu'elles conféraient au
plus fort.
Et certes, à Dieu ne plaise qu'en faisant

ces constatations, je paraisse aux yeux de
quiconque élever une critique contre la
magnifique audace ou les hauts pressenti
ments d'avenir des grands anticipateurs
qui constituaient ce patrimoine pour leur
patrie. J'admire trop le résultat de leurs
efforts pour que ma pensée incline au jeu
trop facile de la critique rétrospective.
Celle-ci, au surplus, serait vraiment trop
injuste, comme aussi, singulièrement témé
raire, de la part de celui qui n'a pas vécu,
connu, subi les vicissitudes et les difficul
tés du premier cycle de notre histoire colo
niale, le cycle héroïque de la conquête,
dans lequel, à coup de hauts exploits, ou à
force de patiente diplomatie, morceau par
morceau, territoire par territoire, la France
créait cet admirable empire d'outre-mer,
dont le domaine, aujourd'hui définitive
ment acquis et cadastré, s'ouvre pleine
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ment au second xycle d'action, celui de
l'organisation et de la mise en valeur.
Notre tâche, à nous, quoique rude, est

autrement aisée que celle des ouvriers de
la première heure, qui, ayant surtout à
agir, n'avaient pas loisir de philosopher.
Car, qui dit conquête, dit forcément impro
visation, action au jour le jour, sous la
pression de l'heure et des nécessités. C'est
la période où, par la force des choses, le
geste des hommes joue plus que l'effet des
idées. Et dans cette période, la thèse inspi
ratrice, la doctrine de colonisation ne peut
avoir trouvé du premier coup la forme par
faite et définitive qui persuadera l'opinion,
car elle ne saurait se dérober à l'influence
maîtresse des circonstances ou des intérêts
immédiats qui la conditionnent.
Je crois que c'est notre regretté collègue,

M. Gervais, qui, dans son rapport sur le
budget des colonies de 1910, notait cette
très juste observation qu'à toutes les
époques de son histoire la politique colo
niale de la France, intimement liée à sa
politique extérieure, avait varié et subi une
orientation basée sur le mode gouverne
mental du pays lui-même et sur les condi
tions morales et sociales de ses habitants.
C'est la vérité même : historiquement,

l'expansion coloniale qui, comme le disait
M. Hubert, s'impose à tous les peuples, est
une nécessité inéluctable pour notre pays.
Plus pressante pour lui que pour bien d'au
tres, tout l'y pousse. Ce n'est pas seulement
son tempérament qui, depuis toujours,
entraîne vers le monde extérieur le génie
universel de notre race. Ses intérêts,
son instinct de conservation lui com
mandent une entreprise à laquelle impé
rieusement sa position géographique la
prédestine. Adossé à un continent trop sou
vent hostile, sentant derrière lui, faisant
obstacle, l'épais rempart germanique, le
peuple français regarde naturellement plus
loin, au delà de ces trois océans qui, ceintu
rant ses rivages, l'appellent sans trêve vers
les inconnus peuplés d'espoir et de pro
messes dans l'invite permanente du rire in
nombrable de lame; et dès que les affaires
d'Eupope lui laissent le moindre répit, il
s'élance sur les océans en de merveilleux
périples pour fonder ces domaines de
rayonnement, ces nouvelles France, en
trevues par ses rois, ses hommes d'État ou
ses navigateurs, sur ces continents indien
et américain, où les quelques enclaves
que nous gardons encore demeurent comme
les témoins mélancoliques et fiers des
rêves magnifiques auxquels la destinée
sembla sourire dès l'abord. (Applaudisse
ments.) Mais à peine a-t-elle tracé le dessin
de ses conquêtes que la France, presque
toujours, doit les abandonner pour re
tourner soudain vers le Rhin à la défense
de ses frontières naturelles. C'est l'instinct
d'expansion du génie français, mais c'est
aussi et surtout l'intérêt politique et écono
mique de la métropole qui, dès l'origine, en
gage la France dans l'entreprise coloniale.
Aussi, la hantise séculaire de cette expansion
devient-elle particulièrement forte après les
heures de désastres, alors qu'il faut restau
rer dans le monde l'influence de la patrie
mutilée, alors, aussi, que la concurrence
économique de pays nouveaux, dont les
industries naissantes se développent très
vite, menace nos marchés habituels et nous
oblige à chercher d'autres débouchés. Et
on part ainsi un peu à l'aventure, au gré des
circonstances, sans plan d'ensemble, sans
programme bien arrêté, dans une politique
saccadée de conquête ou d'acquisition,
tantôt populaire, tantôt impopulaire, à la
fois audacieuse et timide, héroïque et réti
cente, qui tantôt encourage et tantôt désa
voue les initiatives hardies, qui a pour ca
ractéristique ces deux formules qui ne sont
pas les meilleures : l'engrenage et les « pe

tits paquets », et qui doit réserver à
l'avenir le soin de décerner la juste louange
à la mémoire des grands visionnaires qui
ont conçu sa grandeur et sa nécessité.
Je le répètq, et le souligne, c'est un be

soin de puissance politique et économique
pour la métropole qui est à la base de cette
œuvre d'expansion.
C'est pourquoi, originairement, la poli

tique coloniale se résume en ces deuxapho-
rismes : « Les colonies sont faites pour la
métropole », « Les colonies sont des débou
chés commerciaux pour la métropole ». C'est
une opération unilatérale, conçue avant
tout pour le pays colonisateur ou conquérant,
et dont les applications gardent, dès le dé
but, l'aspect étroit d'une entreprise ne
profitant qu'à celui qui la' poursuit. ( Très
bienl très bien!)
Cependant, messieurs, une telle poli

tique, qui trouve son expression rigide dans
ce qu'on a appelé le « pacte colonial », n'est
que transitoire et doit peu à peu se trans
former. Car tout de même, comme c'est la
France qui fait cette expansion, et que la
France porte partout avec elle une tradi
tion morale dont les éléments idéalistes
ont une logique et une force d'épanouisse
ment que rien ne peut comprimer, la con
ception originelle ira peu à peu élargissant
le sens de cette entreprise à mesure qu'une
intelligence plus claire de nos devoirs et de
nos intérêts, accusée dans le progrès de nos
mœurs politiques, dégagera mieux dans
cette politique d'expansion l'action des fer
ments moraux dont elle portait déjà le
germe, même dans le geste de conquête du
passé.
Car ces germes moraux ont toujours plus

ou moins, dans notre pays, incorporé aux
buts politiques et utilitaires de la conquête,
une idée d'altruisme, de justice, de civili
sation, un reflet de générosité, cette tradi
tion d'idéalisme bienfaiteur et humaine
dont la France a été l'apôtre dans l'univers.
C'est le signe « Français », c'est la devise
de son « labarum », à toutes époques et en
tous lieux. (Applaudissements.)
Messieurs, au mois de novembre dernier,

votre éminent collègue, mon vénéré ami
M. Ribot, recevait à l'Académie française
un des hommes les plus justement renom
més de notre diplomatie, M. Jules Cambon;
et M. Cambon, dans le passage éloquent de
son discours, où il rappelait l'œuvre colo
niale de la France d'après 1871, soulignait
avec force le grand rôle que l'imagination
généreuse a toujours joué dans notre his
toire.

« Notre souci, disait-il, de porter avec
nous la liberté et la justice, a quelque
chose d'apostolique, et il y a, à n'en pas
douter, moins de différence qu'il ne semble
entre les croisés qui suivaient Pierre l'Er
mite et les grenadiers de l'an 111 qui prome
naient en Europe, au bout de leurs baïon
nettes, la Déclaration des droits de
l'homme. »
Et l'honorable M. Ribot, faisant écho à

cette parole, disait à son tour : « Nous
n'avons pas seulement développé les ri
chesses du sol conquis par nos armes ;
nous avons voulu aussi gagner le cœur des
indigènes en les traitant avec bienveillance,
en les associant de plus en plus à l'adminis
tration des intérêts communs. L'élan avec
lequel ils ont répondu à nos appels pendant
la guerre et mêlé leur sang à celui de nos
fils montre que cette œuvre de rapproche
ment est déjà presque réalisée. »
Cette idée, je la recueille encore résumée

sous cette formule d'un ancien gouverneur
général de l'Algérie: « On retrouve tou
jours, malgré quelques éclipses, la caracté
ristique du génie français en matière colo
niale : la marche libérale vers le rappro

chement des hommes et la fusion des inté
rêts en présence. »
' Ainsi, messieurs, se précise et se fixe peu
à peu le caractère de la doctrine de coloni
sation française qui, partie d'un concept
d'intérêt purementmétropolitain, mais ins
tinctivement et toujours imprégné de jus
tice, d'altruisme, travaillera aussi pour les
colonies elles-mêmes, dans leur intérêt,
conciliera de plus en plus ces deux choses
sans lesquelles, dans un pays comme le
nôtre, aucune politique n'est possible, ou
capable d'être populaire, le cœur et la rai
son, le devoir et l'intérêt.
L'ancienne conception mercantile des *

origines s'élargit ainsi jusqu'à l'idée de la
solidarité humaine. La France qui colonise
va mettre en valeur pour son intérêt, sans
doute, mais1 aussi pour le bien-être de
l'humanité, des territoires et des richesses
qu'à elles seules les races de ces pays ne
pouvaient pas utiliser et dont le bénéfice
était perdu pour elle comme pour la collec
tivité humaine.
Mais, d'une part, de ces richesses, les co

lonies auront leur juste profit. Et d'autre
part, de quelles richesses s'agit-il? Les
richesses matérielles : oui, à coup sûr,
mais il y a aussi une autre richesse que le
protecteur va développer : la richesse
humaine, le capital humain, la valeur mo
rale, la valeur d'humanité des races pro
tégées.
Dès lors, dans l'expansion coloniale

ainsi comprise, il y a, non pas droit du
plus fort, mais droit du fort à protéger le
faible. L'opération n'est plus unilatérale :
elle est conçue pour les deux parties. Il y'a
non pas spoliation mais contrat moral d'as
sociation, suivant la formule si heureuse
que M. Clémentel employait il y a une quin
zaine d'années et qui est restée en quelque
sorte la devise de notre politique coloniale.
La possession lointaine n'est plus seule
ment un débouché commercial ou le con
quérant fait la cueillette, impose sa paco
tille et pressure une race taillable à merci.
Les colonies ne sont pas que des marchés :
ce sont des entités vivantes, des créations
d'humanité, selon la belle parole de
M. Hubert.
La politique coloniale française voit en

nos protégés des hommes et non une masse
anonyme et servile, des âmes et non des
éponges fiscales, une collectivité de cons
cience et non un troupeau d'ergastule. Elle
n'opprime pas, elle libère; elle n'épuise pas,
elle féconde; elle n'exploite pas, elle par
tage. Si elle cherche des marchandises, elle
apporte sécurité, bien-être, instruction, jus
tice, santé, avec le surcroît des richesses
nouvelles que le civilisateur fait jaillir du
sol encore vierge pour le profit commun du
protecteur et du protégé. Cette politique ne
dit pas à l'indigène : « Je suis le maître,
parce que le plus fort », elle dit : « Je suis
ton protecteur, ton tuteur, ton frère aîné et
tu me dois pour cela le respect et l'hom
mage que, dans ton propre pays, on accorde
au plus âgé, au plus sage, au plus savant;
et aussi parce que je te conduis vers une
destinée plus haute que, sans moi, tu ne
connaîtrais jamais. »
Elle fonde un comptoir ; mais, aussitôt,

autour de ce comptoir, voici une maternité,
une école, un hôpital, un prétoire. Elle
affirme, en un mot, les devoirs de la nation
protectrice et les inscrit même au premier
rang. Mieux encore! A son effort, elle veut
associer ses protégés, les appeler progres
sivement à la gestion de leur pays, et, par
tageant avec eux les responsabilités comme
les bénéfices, hausser leur conscience jus
qu'au sentiment des obligations qu'ils con
tractent à leur tour envers nous pour
l'accroissement, la garde et la commune
défense d'un patrimoine solidaire. (Applau
dissements.)



r 178 SENAT — SÉANCE DU 27 FÉVRIER 1920

Messieurs, tout cela c'est la tradition pro
fonde non seulement de la République,
'mais de la France, de toute la France ; la
pensée plus ou moins ferme, plus ou moins
accusée, vous en retrouverez la trace dans
le plus lointain passé de notre expansion;
.c'est comme le fil d'or qui brille partout
dans la trame de cette histoire et c'est par
elle que la France reste partout aimée,
même des pays où elle a disparu. Cette tra
dition porte les noms de tous les grands
hommes d'État, des navigateurs, des explo
rateurs, des soldats. Elle est signée Cham
plain, Montcalm au Canada, Dupleix aux
Indes, et, dans les temps plus récents, Fran
cis Garnier et Paul Bert en Indo-Chine,
jBrazza au Congo, Gallieni à Madagascar.
(Applaudissements.) Je ne parle que des
morts.
Soule une doctrine coloniale, qui réa

lise ainsi l'alliance et l'équilibre de la force
sentiment et de la force-intérêt dans le
geste de souveraineté étendu sur des pos
sessions lointaines, est aujourd'hui capa
ble d'entraîner sans réticence l'adhésion
d'une grande démocratie, comme de la dé
terminer au sacrifice pécuniaire, aux efforts
d'argent et d'énergie qu'il faut faire, je le
dirai tout à l'heure, pour mettre en pleine
valeur les ressources de ces territoires.
C'est pourquoi, avant même d'aborder

le programme do cette mise en valeur,
avant de préciser sa méthode d'exécution,
j'ai voulu répondre à la question de M. Hu
bert, en affirmant hautement l'esprit qui
doit inspirer notre politique coloniale.
S'il faut avant toute chose, comme une

préface obligatoire, marquer d'une façon
catégorique l'esprit altruiste, l'intérêt bila
téral qui imprègne cette politique, c'est
d'abord, oui, d'abord pour cette raison né
cessaire et suffisante qu'un grand pays
comme le nôtre, où qu'il aille et qu'il agisse,
doir savoir dire et se dire que, partout, il
reste fidèle à lui-même. C'est qu'il doit pou
voir regarder même sa politique coloniale
bien en face comme un miroir de sa cons
cience et ne pas- avoir honte ou remords
d'une contradiction choquante, d'une anti
nomie brutale entre ce qu'il fait là-bas et
ce qu'il fait chez lui.
Car s'il peut être vrai que certaines idées

ne sont pas des articles d'exportation, il est
encore plus vrai que la France, au dehors,
ne peut pas abdiquer l'essence même de sa
mission humaine, qui est d'agir dans le
droit et pour le droit, de civiliser au sens
plein du mot, " d'affirmer en tous lieux une
inspiration où se retrouvent les grands traits
de la civilisation nationale.
Mais s'il faut nous dire cela, il faut aussi

,1e dire devant le monde, aujourd'hui sur
tout où l'obligation s'est faite plus impé
rieuse d'affirmer une œuvre de colonisa
tion conforme aux grandes idées de droit
humain, pour la défense desquelles notre
pays a versé des torrents de sang.
Car, messieurs, un fait récent et grave

est intervenu dans l'histoire coloniale. Les
nations victorieuses qui défendaient l'indé
pendance des peuples ont, par un acte
solennel, dépossédé l'Allemagne de ses co
lonies. Est-ce une spoliation pure et sim
ple ?. Était-ce par avidité de conquête,
pour accroître le patrimoine extérieur des
nations de l'Entente? Pas du tout, et mon
distingué prédécesseur et ami, M. Henry
Simon, dans le beau discours qu'il pronon
çait à la Chambre, le 17 septembre dernier,
a rappelé expressivement la haute raison
morale de cette dépossession. Le motif pro
fond de cette décision c'est l'indignité
colonisatrice de l'Allemagne. (Applaudisse
ments.) C'est au nom du droit humain, au
nom de la justice que l'on a retiré à l'Alle
magne des colonies, où, de son propre aveu,
la violence allant jusqu'à l'extermination
des peuples faibles était instaurée en

théorie de droit, où les sévices, les peines
corporelles, le travail , servile érigés en
moyen de gouvernement étaient organisés
par des textes législatifs. Cette masse d'êtreshumains que l'Allemagne opprimait a été
remise en tutelle à d'autres nations, à celles

■ que le traité de paix, dans son article 22,
appelle « les nations développées », et aux
quelles il trace pour le bien-être de ces
races, la mission sacrée de la civilisation. -
Et, ainsi, à la face de l'univers, a été

reconnue, confirmée, avec l'idée de la supé
riorité morale de certaines races sur
d'autres, cette autre idée, cette obligation
de bonne et juste tutelle qui est le fonde
ment essentiel de la souveraineté ou du
protectorat établis par ces nations sur ces
races. (Applaudissements.)
Mais à côté de ces raisons, qui touchent à ce

que je pourrais appeler la « morale » du
souverain, il en est une autre absolument
réaliste, celle-là, qui commande à la France
l'affirmation d'une politique indigène ani
mée de cet esprit : c'est une raison d'in
térêt matériel que vous allez toucher du
doigt. Tout à l'heure, je vais vous exposer
tout un programme économique, un pro
gramme concret de grands travaux, de
grandes entreprises financières qu'il faut
promouvoir dans nos colonies, le plan d'en
semble d'un vaste effort de mise en valeur
que, dans l'intérêt même de la France, nous
devons aborder sans délai. Cet effort ap
pelle et convoque vers la France d'outre-
mer qu'ils doivent .transformer et féconder
l'élan des capitaux publics et privés, l'exode
des énergies et des volontés une sorte de
mobilisation • d'initiatives et de moyens
financiers, des hommes , des sociétés, des
colons à qui nous voulons dire : « Allez là-
bas, expatriez-vous, créez, travaillez, défri
chez, dépensez votre argent et vos peines,
mettez là toutes vos espérances et bâtissez
tout votre avenir sur ce domaine lointain » .
M. Gaudin de Villaine. Il faudrait pour

cela être protégé.
M. le ministre. Vous devancez ma pen

sée, monsieur le sénateur.
En etlet, j'allais dire qu'en même temps

que cette exhortation, il est une chose que
nous devons donner à ces hommes et à ces
capitaux, que nous avons l'obligation de
leur assurer : c'est la sécurité, c'est la ga
rantie de l'avenir, la paix et la tranquilité
ambiantes, la confiance nécessaire pour
œuvrer et construire solidement, sans
crainte, dans des pays qui, ne pouvant pas,
pour la plupart, être des pays de peuple
ment, obligent le labeur français à agir et
entreprendre, au milieu de millions d'êtres
humains, d'autres races qui, non seulement
doivent consentir à la grande œuvre enta
mée par nous, mais encore doivent y col
laborer de leurs bras, de leur travail, d'une
aide matérielle et morale sans laquelle les
réalisations entrevues seraient impossibles.
(Applaudissements.) I
Or cette sécurité, cette paix, ce. concours

indispensable des populations.vous, ne
comptez pas, j'imagine, les assurer au
moyen de l'État gendarme, par la contrainte
et la force, la coercition, le concours de la
troupe.
Nul de vous ne songe à établir des cor

dons militaires autour des chantiers où
s'évertuera l'entreprise française, ce qui
risquerait tout au moins de coûter beau
coup plus que l'entreprise ne rapporterait.
Vous ne comptez pas, avec le seul moyen de
la force armée, garder en paix et discipliner
à travers 10 millions de kilomètres carrés,
près de 50 millions d'êtres humains.
Et vous souscrivez tous à la sage parole

de M. Le Myre de Vilers, dans son rapport
sur le budget des colonies de 1901 : « La
défense des colonies est'beaucoup plus
une question d'administration et de poli
tique indigène qu'une question militaire. »

~ Non, vousn'avez pas besoin, vous ne de
vez pas avoir besoin de la force matérielle,
alors qu'une autre force, beaucoup plus
grande, est entre vos mains : la force mo
rale de notre doctrine française de coloni
sation et de la politique indigène qu'elle
conditionne.
Eh bien, cela, c'est ce qu'il faut dire, en

déclarant que c'est la voie où nous voulons
persévérer; il faut le dire aux colonies elles-
mêmes, sans doute, mais il faut le dire
aussi aux Français de France, qui malheu
reusement ignorent trop encore la noblesse
de cette politique, les résultats qu'elle a
donnés les applications généreuses qui en
sont faites tous les jours dans nos colonies.
C'est cette ignorance, mère du préjugé,

qui trop longtemps a été la base du senti
ment de défiance ou de suspicion de l'opi
nion à l'égard des colonies, où le grossisse
ment exagéré et complaisant de fautes indi
viduelles l'a empêchée de voir la belle
œuvre de civilisation, de droit, de justice qui
s'accomplissait sans répit. ■
C'est encore cette ignorance qui, en sens

inverse, se méprend aussi sur le sens réel
de ce que l'on appelle la politique indigène,
dont certains appréhendent on ne sait
quelle menace ou quelles funestes erreurs
pour notre souveraineté en raison "des
préjugés ou des malentendus qu'elle a sus
cités. t
Messieurs, je voudrais bien, en ce qui me

concerne, dissiper ces préjugés et puisque,
aussi bien, M. Hubert m'y a invité, je vou
drais, très brièvement maïs très nettement,
apporter ici des précisions et des réalités,
ne fût-ce que pour débarrasser un tel sujet
du verbalisme équivoque et sonore auquel,
trop souvent, a prêté cette expression de
« politique indigène ».
Car, lorsqu'on dit : « nous avons le devoir

de faire de la politique indigène », certains,
par un curieux renversement de mots, tra
duisent immédiatement : « les indigènes
doivent faire de la politique » ; et aussitôt
ils voient surgir on ne sait quelles théo
ries nébuleuses et abstraites qui se résol
vent, à leurs yeux, sous la forme et l'image
Spectrale de scrutins, d'urnes électorales,
de conflits sur le forum jaune ou noir, en
un mot tout ce qui représente la figuration
extérieure de notre politique intérieure.
Eh bien non, ce n'est pas du tout de cela

qu'il s'agit, en matière de politique indi
gène. Et, pour ma part, quelque démocrate
que je croie être, quelque civilisateur que
j'aie pu être, quelque indigènophile même
que l'on prétende que je suis, je ne pense
pas que l'idéal de la politique indigène
peut consister à adapter à dos possessions
lointaines je ne sais quel décalque de nos
formes de démocratie qui, là-bas, prendrait
figure de caricatures beaucoup plus que
d'images fidèles et heureuses du modèle.
(Très bien! très bien! et applaudissements .)
Là-dessus, j'ai pris très nettement posi

tion comme gouverneur général, en me
prononçant devant les indigènes d'Indo

eux-mêmes, qui, d'ailleurs, m'ont
nettement approuvé, contre les systèmes ou
contre les idées de naturalisation collec
tive, de naturalisation en masse, qui seraient
capables, à mon sens, de favoriser de mau
vaises contrefaçons de démocratie. (Très
bien!)
Si ma politique indigène admet parfaite

ment la nécessité de certaines assemblées
consultatives locales, composées d'indigènes
élus par un suffrage indigène, dans la cité
indigène, je dis très haut qu'elle n'entend
pas favoriser une abdication plus ou moins
dissimulée de notre souveraineté.
Je reste en cela rigoureusement logique

avec moi-même, avec le principe même sur
lequel, à mon sens, repose cette souverai
neté, c'est-à-dire la supériorité morale du
souverain, la force de bien, de progrès,
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d'avoir fondée il y a vingt ans et dont vous
pouvez être- légitimement lier, car elle est
un modèle pour tout l'Extrême-Orient.
Ses élèves rendent des services si appré

ciés que les Européens eux-mêmes recher
chent leurs soins. (Applaudissements .)
• C'est, évidemment, notre devoir d'ins
truire les indigènes, mais c'est aussi notre
intérêt matériel et pratique. N'est-ce pas
grâce au développement de l'enseignement
technique et professionnel dont parlait
M. Hubert et à l'extension duquel il peut
être sûr que je donnerai tous mes soins,
que nous pouvons non seulement améliorer
le produit et la production, mais former
aussi, pour les colons, cette pépinière d'ar
tisans, de contremaîtres, de surveillants,
d'agents de culture qu'on pourra employer
à meilleur compte que des agents euro
péens, ce qui aura pour résultat de dégre
ver d'une façon sensible les charges de
la colonisation?
De mème, messieurs et je vous prie de

retenir celte considération au moment où
l'augmentation des soldes des fonction
naires va peser si lourdement sur tous nos
budgets coloniaux — c'est également grâce
à l'instruction que nous pourrons obtenir
un dégrèvement sensible de ces charges,*
puisque c'est par elle que nous formerons
ces collaborateurs administratifs de- tous
ordres qui permettront de remplacer les
agents européens et de réaliser progressi
vement cette réforme dont mon éminent
ami, M. Miiliès-Lacroix, lorsqu'il était mi
nistre des colonies, avait donné la formule
dans des conditions tout à fait heureuses
qui répondent, je crois, au sentiment ex
primé par M. Delahaye : « Moins de fonc
tionnaires et beaucoup mieux payés. »
Cette instruction, qui améliore ainsi la
production et le produit, qui dégrève le
budget, rend mieux aptes d'autre part à
leur tâche les fonctionnaires indigènes que
nous sommes obliges de conserver en vertu
des traités de protectorat. Et, par ailleurs,
par les situations mêmes qu'elle procure
aux indigènes, elle créé un peu partout une
classe d'hommes conservateurs de notre
autorité, de notre souveraineté et tout prêts
à la défendre en toute occurrence où elle
pourrait être menacée. Cette instruction doit,
certes, être adaptée progressivement et mé
thodiquement à des milieux indigènes très
diff érents et c'est là surtout que s'applique
la sagesse de ce principe que si, en matière
de politique indigène, les idées générales
sont les mêmes, les adaptations doivent en
être très diverses.
C'est également par l'instruction que

nous pouvons former ces représentants
désignés par les indigènes dans les assem
blées consultatives, dont le conseil nous
est si utile, ces représentants qui sont sus
ceptibles d'exercer sur ceux qui les ont
désignés une influence salutaire favorable
aux intérêts français, favorable à notre do
mination, c'est-à-dire favorable, en fin de
compte, aux entreprises économiques dont
notre pavillon eouvre et protège l'épanouis-,
sèment.
Je pourrais en dire tout autant de cet

autre article capital de notre politique indi
gène : je veux dire la justice, l'administra
tion de la bonne justice. Par elle, nous
sommes moralement très forts auprès des
indigènes ; par elle, aussi, en leur donnant
le goût du travail, nous leur assurons la
libre et paisible jouissance de ce qui leur
appartient, nous les garantissons contre les
spoliations dont ils étaient autrefois l'objet
de la part de leurs chefs féodaux, de leurs
chefs de tribus, de leurs mandarins, nous
les habituons à travailler davantage, nous

1 leur inspirons le goût de l'épargue, nous en
faisons aussi les défenseurs d'une souve
raineté qu'ils aiment et qu'ils seraient déso-

| lés de voir passer en d'autres mains. c .:

De telle sorte qu'en faisant ainsi le tour
du programme de notre politique indigène,
dont certains prennent effroi quand- ils nu
la connaissent pas, on retrouve au point
d'arrivée ce sentiment de sécurité, de sûreté
du lendemain dont j'ai placé la condition
indispensable au seuil même do notre
grande œuvre de colonisation. • • < ;.
Je ne saurais trop le répéter : cette poli

tique traditionnelle de la France a subi vic
torieusement la grande épreuve delà guerre.
Et cela suffit à vous donner l'assurance
qu'avec toute l'autorité que peutme conférer,
à côté de ma fonction, près de sept ans de
pratique personnelle d'une telle politique,
je veillerai partout à ce qu'elle anime les
représentants de la France dans notre do
maine colonial.
Dans ce domaine où, grâce à cette po

litique, l'effort français doit entrepren
dre avec sécurité, que faut-il faire main
tenant, quel programme d'action exécuter
dont la réalisation pourra permettre à
la France, non seulement d'utiliser les
ressources actuelles de nos colonies, mais
d'accroître la masse en quelque sorte iné
puisable des richesses nouvelles que nous
pouvons obtenir de ce domaine incompa
rable ?
Messieurs, les divers orateurs qui m'ont

précédé à cette tribune vous ont fait du vé
ritable trésor des ressources coloniales un
tableau auquel je n'ai rien à reprendre, ni
rien à ajouter. Ce qu'ils ont dit est profon
dément vrai. Je répéterai après eux que la
France peut retirer de son domaine colonial
pour son ravitaillement, pour la reconstitu
tion de ses régions libérées, pour les be
soins de son commerce et de son indus
trie, pour ses échanges, des ressources qui,
dès aujourd'hui, très considérables, peuvent
être, si nous le voulons, aisément doublées
et triplées dans un laps de temps qui peut
être assez court.
J'écarterai de ma démonstration tout ce

qui a été excellemment dit déjà à cette tri
bune sur des vérités et des évidences que
personne ne discute plus. Je pars de cette
constatation que, l'an dernier, la France a
acheté à l'extérieur, uniquement en ma
tières premières et en denrées d'alimenta
tion, pour une somme de plus de 21 mil
liards, et la question que je me pose avec
vous est de savoir si nous allons longtemps
encore continuer de ce train; et puisqu'il
est évident que, pendant un certain nombre
d'années, jusqu'à ce que nos facultés
de production intérieure aient atteint le
niveau où il faut les porter, nous allons
être obligés d'aller à l'extérieur nous
approvisionner surtout en matières pre-
miàres et autres denrées, il faut savoir si,
oui ou non, nous voulons faire l'effort
nécessaire pour aller chercher chez nous,
en les payant avec une monnaie qui ne sera
pas dépréciée, qui gardera toute sa valeur
d'achat, qui ne sera pas écrasée par le
change, une partie, aussi considérable que
poesible, de ce qui est indispensable aux
besoins de la nation. Telle est, messieurs, la
question qui se pose.
D'ores et déjà, quelles sont les ressources

qui nos colonies 1 peuvent mettre à notre
disposition?
Je ne voudrais pas abuser des statistiques

et des chiffres. {Parlez ! parlez I) Je sais
combien de telles discussions sont arides.
Je vais être aussi bref que possible. J'ai
voulu savoir, dès ma prise de possession de
fonctions, ce que représentait la densité de
ces richesses et comment on pouvait les
évaluer. Je dois dire que la tâche m'a été
facile ; il est élémentaire que je rende un
juste hommage au labeur accompli dans ce
but par tous mes prédécesseurs. L'inven
taire, dont on parle si souvent, des richesses
coloniales, M. Doumergue l'avait commencé
pendant la guerre, lorsqu'il avait eu la pea-
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'sée, lui le premier, de faire profiter la
France des ressources coloniales. Cette
tâche a été continuée par M. Maginot, qui
a réuni une grande conférence dont les tra
vaux peuvent largement instruire quiconque
s'intéresse à nos colonies. Elle fut ensuite
poursuivie par M. Besnard et par M. Henri
Simon, qui a donné, en quelque sorte, une
conclusion pratique de ces travaux, en ins
tituant auprès de lui, au ministère, l'ins-
peciion générale des services économiques,
instrument nécessaire, à l'heure actuelle,
de la propagande économique dans le public
français.
Sans entrer dans le détail d'un exposé qui

serait trop minutieux, je vais, en prenant
les principales catégories, vous indiquer les
ressources de notre domaine colonial en
produits alimentaires, en matières grasses,
en produits industriels, en produits miniers
et forestiers. Les chiffres que je vais appor
ter, soigneusement revus, colligés, délient
le démenti, et le reproche qu'on pourrait
leur adresser, c'est d'être plutôt inférieurs
à la réalité.
Pour les produits alimentaires, en sus de

ce qu'elles consomment, les colonies peu
vent fournir à l'exportation près de 2 mil
lions de tonnes. Entre parenthèses, lorsque
je parle des colonies, je vous prie de bien
retenir que je laisse toujours de côté, jus
qu'à nouvel ordre, l'Afrique du Nord, sur
laquelle je n'ai aucune autorité ; je veux
dire l'Algérie, la Tunisie et le Maroc.
Les colonies qui ressortissent du départe

ment que je dirige, en produits alimen
taires, peuvent donc produire à l'heure
actuelle, en sus de leurs besoins, près de
2 millions de tonnes : céréales, sucre,
rhum, viandes, riz, café, poivre, manioc,
cacao, etc.

En matières grasses, ces matières grasses
qui, aujourd'hui, sont si âprement recher
chées chez nous par l'industrie, elles don
nent plus de 400,000 tonnes (arachides, pal
mistes, huiles, etc.) i
En produits industriels: caoutchoucs, co

tons, cuirs et peaux, écorces tannantes,
raffia, textiles, etc., 53,000 tonnes.
En produits miniers, plus d'un million de

tonnes.
En produits forestiers. . . là, c'est inépui

sable. Les chiffres indiqués sur ma statis
tique donnent le résultat d'une exploitation
"annuelle normale, soit 1 million de mètres
cubes ; mais, ainsi que l'indiquait tout à
l'heure l'honorable M. Chauveau, le jour où
l'exploitation sera organisée, onpourra tirer
de nos millions d'hectares de forêts colo
niales tout ce que l'on voudra.
De telle sorte que, si la France pouvait

absorber à elle seule toutes les productions .
que ses colonies peuvent exporter annuel
lement, en denrées et matières premières,
l'importance totale de ses ressources s'élè
verait en tonnage à un peu plus de 3 mil
lions de tonnes et en valeur normale à plus
de 3 milliards de francs. (Mouvement.)
Je parle de • valeur normale, car si je

Eronds, par exemple, le riz, je me gardeien de lui affecter sa valeur actuelle. La
récolte de riz de l'Indo-Chine, par exemple,
représente, cette année, à elle seule, plus
de 2 milliards à 2 milliards et demi.
Ces 3 millions de tonnes, pour la majeure

partie, vont en dehors de notre territoire,
car, ainsi qu'on l'a dit à cette tribune,
800,000 tonnes seulement ont été dirigées
vers la France.
Eh bien! ces 3 millions de tonnes, si

nous le voulons, peuvent être, en quelques
années, doublées et triplées; et vous voyez
immédiatement quelles ressources formi
dables cela peut constituer pour les lende
mains économiques de la métropole. Est-ce
à dire que la métropole absorbera toute la
production coloniale? Je ne le crois pas, et,
sur ce point, je vais ouvrir une parenthèse

pour qu il n'y ait aucune indécision dans
vos pensées.
Ainsi que l'honorable M. Hubert l'a in

diqué, il sera toujours vrai qu'une partie de
la production coloniale devra se diriger
vers des marchés voisine des colonies, en
raison même des nécessités de certain?
courants économiques, auxquelles ces colo
nies ne peuvent échapper. Ainsi, par exem
ple, l'Indo-Chine, le grand pays rizicole,
par la force des choses, sera toujours porté
à diriger la majeure partie de ses récoltes
vers les pays d'Extrême-Orient qui l'avoi
sinent.

11 y aurait le plus grave inconvénient, je
crois, à envisager ce qui n'est, je le sup
pose, dans la pensée de personne, une
façon de pacte colonial par lequel la métro
pole se réserverait exclusivement les pro
duits fournis par ses colonies.
Indépendamment du fait que cette me

sure serait de nature à provoquer des re
présailles d'autres nations, chez lesquelles
nous serons toujours plus ou moins ache
teurs de produits que nos colonies et notre
territoire même ne fournissent pas, il ne
faut pas négliger cette considération que
la richesse des colonies est le facteur es
sentiel de la richesse de la métropole elle-
même, et que ce que nous avons intérêt à
faire, c'est à développer dans nos colonies,
notamment parmi les masses indigènes,
les facultés de consommation des produits
fabriqués en France. •
Mais, par ailleurs, l'exportation par les co

lonies sur l'étranger de certains de leurs
produits peut nous servir, à nous métro
pole, de monnaie d'échange pour payer des
dettes que, par la force des choses, nous
sommes obligés de contracter à l'égard de
l'étranger. Il est évident que, par exemple,
si nous sommes contraints, en France, de
rester tributaires de certaines autres na
tions du monde pour des produits que nous
ne pouvons pas ne pas acheter chez elles,
il nous sera particulièrement agréable de
trouver des moyens de payement en na
ture du côté de certains de nos produits co
loniaux dont nous n'avons pas besoin, nous,
mais dont ont besoin les nations chez les
quelles nous allons nous approvisionner.
C'est la formule de ce qu'on a appelé le
« triangle économique » de lord Milner, qui
peut trouver une application particulière
ment pratique en ce qui concerne, par
exemple,-notre situation spéciale vis-à-vis
des Etats-Unis.
Nous avons été obligés, pendant la guerre,

et nous sommes encore obligés, si je m'en
réfère aux statistiques récentes, d'acheter
aux Etats-Unis une somme considérable de
produits. Je crois que, l'année dernière, la
somme de nos achats en Amérique a dé
passé 6 ou 7 milliards. En échange de cela,
que pouvons-nous espérer, nous-mêmes,
fournir aux Etats-Unis pour essayer d'éta
blir une balance moins défavorable ? Que
leur vendre ? Des denrées alimentaires ? Ce
sont eux qui nous les fournissaient en
grande partie hier. Nous en avons bien cer
taines à leur vendre, les vins et les eaux-
de-vie, notamment; mais, depuis que les
Etats-Unis se sont mis au régime sec, je
crois qu'il n'y a pas lieu de fonder de
grandes espérances de ce côté. Des ma
tières premières? Si la France est le second
pays du monde au point de vue de la
production du fer, l'Amérique est le pre
mier. Il y a bien, il est vrai, la potasse d'Al
sace qui pourrait être l'occasion d'un dé
bouché assez considérable ; mais, d'une
façon générale, pour toutes les autres ma
tières premières, nous sommes plutôt ache
teurs que fournisseurs possibles pour les
Etats-Unis.
Il y a bien les articles manufacturés ;

mais, si je , m'en réfère aux statistiques
d'avant la guerre, je constate que nos expor

tations aux Etats-Unis, en produits manu
facturés, s'élevaient à 480 millions, tandis
que les importations américaines s'élevaient
à 890 millions, ce qui prouve que, même sur
ces articles, la balance nous était défavo
rable.
Mais, par contre, messieurs, voici qifavec

les produits coloniaux il nous est possible
de diminuer l'écart et d'améliorer cette ba
lance. Parmi les principaux articles, en
effet, tjue les Etats-Unis ont été obligés
d'importer, en 1913, se trouve toute une
série de produits coloniaux que nous pou-,
vons leur fournir: le riz, le sucre, le thé,
le cacao, les huiles végétales, le caoutchouc,
la soie. Dans ces seuls articles, les Etats-
Unis étaient tributaires de l'étranger, avant
la guerre, pour une somme qui n'était pas
inférieure à 1,780 millions, représentant
plus de 3 milliards d'aujourd'hui. Vous
voyez immédiatement comment, par le jeu
du triangle économique, tandis que la
France achèterait aux Etats-Unis certaines
matières qu'elle transformerait et vendrait
ensuite à ses propres colonies, ces derniè
res pourraient éteindre en quelque sorte la
facture de la France en livrant aux Etats-
Unis les matières mêmes qu'elles produi-'
sent et que le pays ne produit pas.,
Si j'ai tenu à insister sur cette première

partie du programme, en montrant que nos
colonies peuvent être, non seulement des
centres d'approvisionnement pour les be
soins de la métropole, mais aussi une sorte,
de réservoir où la France pourrait puiser
les moyens d'acquitter les achats qu'elle
doit faire à l'étranger, il n'est pas douteux
que, dans ma pensée comme dans la vôtre,
la fonction principale, essentielle, des colo
nies, c'est, avant tout, de produire pour la
métropole.
Il faut donc organiser la production de

façon qu'elle accroisse sur le marché mé
tropolitain l'afflux des produits dont aujour-
d'hui la mère-patrie est obligée d'aller s'ap
provisionner à l'étranger. Nous pouvons, de
ce côté-là, faire un effort considérable dont
la mesure est dans le chiffre même des
apports qui ont été faits en France, pendant
la guerre, par nos colonies, malgré les diffi
cultés de toute nature qu'a pu rencontrer
l'exportation, malgré la diminution de main-
d'œuvre résultant du recrutement considé
rable de volontaires indigènes, malgré l'ab
sence de fret, J 'absence de bateaux; tous
obstacles auxquels se heurtait l'effort de
ceux qui, comme moi, avaient organisé une
campagne d'Intensification de la production
coloniale. En dépit de tous ces obstacles, si
je totalise ce que lès colonies ont fourni à
la métropole pendant la période de guerre,
j'arrive à 1,600,000 tonnes de produits colo
niaux indispensables au fonctionnement
de «os usines de guerre et aux besoins
économiques du pays.
D'autre part, malgré l'arrêt de nos indus

tries et les difficultés de toutes sortes susci
tées à la France par la guerre mondiale, nos
colonies ont, pendant la même période,
importé de la métropole pour 7,300 millions*
de marchandises, cependant que le mouve
ment général des échanges s'élevait chez
elles pendant cette période à plus de
7,500 millions.
Messieurs, vous apercevez immédiate

ment quelles magnifiques raisons d'espérer
il y a dans les indications que je donne et
tout ce que nous pouvons tirer d'un incom
parable domaine qui, disséminé sous toutes
les latitudes, se prête à toutes les cultures,
possède toutes les richesses, offre à notre
labeur des territoires immenses dont la fer
tilité est reconnue de tous ceux qui les ont
visités et qui peut, j'y insiste, doubler et
tripler assez vite les productions que la
métropole peut en tirer.
Il n'est que d'organiser la maison, d'avoir

un programme d'action et de s'atteler à soa
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exécution avec persévérance, avec fermeté
et aussi en y consacrant l'argent nécessaire.
Car il en faudra !

C'est sur ce programme d'action que je
serais désireux, maintenant, si je n'abuse
pas de la bienveillance du Sénat (Non!
non t), d'apporter quelques explications.
Voix nombreuses. Reposez-vous.
M. le ministre. J'accepterai volontiers

que la séance soit suspendue pendant quel
ques instants.
M. le président. M. le ministre demande

- une suspension de séance.
S'il n'y a pas d'opposition la séance est

suspendue. (Assentiment.)
(M. le ministre, en descendant de la tribune,

est salué par de vifs applaudissements.)
(La séance, suspendue à dix-sept heures

vingt minutes, est reprise à dix-sept heures
quarante minutes.)

.16. — RÉSULTAT D'UN SCRUTIN

M. le président. Voici le résultat du scru
tin pour la nomination d'un membre de la
commission relative à la réparation des
dommages de guerre.

Nombre de votants . 1C9
; Majorité absolue 80

■ M. Monfeuillard "a obtenu 159 voix.
En conséquence, il est proclamé' membre

de la commission.

1 7. — COMMUNICATION DE DÉPÔT
DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Louis
Martin une proposition de loi tendant à mo
difier l'article 345 du code d'instruction cri
minelle en vue de compléter les pouvoirs
du jury.
La proposition de loi est renvoyée à la

commission d'initiative.
' Elle sera imprimée et distribuée.

J'ai reçu de M. Louis Martin une proposi
tion tle loi tendant à modifier les articles
375, 376, 377, 378, paragraphe 2, et 379 du
code civil, relatifs au droit de correction
paternelle.
La proposition est renvoyée à la commis

sion d'initiative.
Elle sera imprimée et distribuée.

18. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Her
vey, pour le dépôt d'un rapport.
M. Hervey, rapporteur. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant la loi du
25 février 1914 sur la caisse autonome des
retraites des ouvriers mineurs et tendant
notamment à relever jusqu'à 1,500 fr. la
pension des ouvriers mineurs et à 750 fr.
celle de leurs veuves.

M. le président. La commission de
mande la déclaration de l'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel et l'ins
cription du projet de loi à l'ordre du jour de
la prochaine séance.
Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne s'oppose

à l'insertion au Journal officiel de demain?...
^ (L'insertion est ordonnée.) i

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms ;: .MM. Millies-Lacroix, Chéron, Bou

denoot, Pélisse, Lebrun, Delpierre, Colin,
Clémentel, Sarraut, Lintilhac, Marraud,
Grosjean, Hugues Le Roux, Beaumont,
Penancier, Berthelot, Bollet, Cannac, Strauss,
plus une signature illisible.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. La commission des
finances doit également donner un avis sur
ce projet de loi. Elle demande au Sénat
de vouloir bien l'autoriser à le faire con
naître verbalement mardi prochain. (Adhé
sion .)

19. — SUITE DES INTERPELLATIONS SUR
LES RESSOURCES COLONIALES

M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies, pour continuer son
discours.

M. le ministre. Messieurs, je ne sais
comment m'excuser- auprès du Sénat des
dévelopements que je suis appelé à donner
à mon sujet, ni comment lui témoigner ma
gratitude pour l'extrême bienveillance qu'il
veut bien me marquer. Je tâcherai de la
mériter en abrégeant autant que possible
les explications que je lui dois encore sur
les questions que j'ai à traiter. (Parlez !
parlez I)
Pour augmenter la production coloniale,

pour mettre à la disposition de la métropole
une partie plus considérable des immenses
ressources que peut lui fournir la France
d'Qiitre-mer, il est nécessairo d'assurer la
réalisation d'un grand programme de tra
vaux dont l'exécution doit fournir aux colo
nies lans un délai aussi rapide que possible,
^outillage économique qu'elles réclament
pour développer leurs facultés de produc
tion, la mise en valeur intensive et ration
nelle susceptible de doubler, de tripler la
somme des ressources que la métropole
peut obtenir d'elles.
Mais, au début même de mes indications

sur ce programme, je veux placer deux
observations préjudicielles :
La première, c'est que les détails que je

vais fournir sur la contexture de ce pro
gramme et sur la dépense estimative des
travaux qu'il comporte ne sauraient avoir
des à présent une précision absolue, rigou
reuse, immuable. J'ai trouvé, en arrivant au
ministère des colonies, un programme
d'ensemble établi sous la direction de mon
prédécesseur M. Simon et dont j'ai adopté
presque totalement les dispositions géné
rales. J'ai eu trop peu de temps pour le re
viser jusque dans les moindres parties.
Celles-ci peuvent être sujettes à corrections
après un examen plus minutieux qui per
mettra des retouches ou des adjonctions
avant que le programme ait revêtu la forme
définitive dans laquelle il sera soumis à
l'approbation du Parlement.
D'autre part, en ce qui concerne la dé

pense, les chiffres envisagés ne consti
tuent que des approximations, des estima
tions indicatives qui ont serré, d'aussi près,
que possible, la réalité, mais seront, elles
aussi, sujettes à .correction, en raison des
fluctuations incessantes et considérables
des prix qui, comme vous le savez, sont
intervenues depuis la guerre en toute ma
tière de travaux.
La deuxième observation préalable que

je veux faire, répond à des préoccupations
exprimées par M. Lebrun et M. Gaudin de
Villaine.

M. Lebrun, examinant certains crédits,
j'allais dire certaines poussières de crédits,
inscrits pour les colonies au budget extra
ordinaire de 1920, a exprimé le juste désir
qu'un plan fût partout dressé qui répondit 1

à des utilités générales. M. Gaudin de
Villaine, soulignant cette observation, a
souhaité qu'un .tel plan ne fût pas dominé
par des considérations de politique électo
rale.
Nous sommes tout à fait d'accord : c'est

un détestable système que d'entamer les :
travaux au hasard, sans plan nettement
conçu, et sans le souci d'un intérêt très su
périeur aux contingences ou convenances,
locales. Aussi, le programme que je vais
vous exposer n'est pas, si je puis dire, une
proportionnelle des satisfactions locales;
il est commandé par une vue d'ensemble
sur l'utilité générale et les moyens d'obte
nir pour la nation le plus grand profit de
l'exécution de ses travaux. 11 n'envisage
donc pas une répartition plus ou moins
équitable de crédits et ne veut pas répondra
à un dessein plus ou moins fondé de jus
tice distributive. Non! son but est plus pra
tique.
Dans l'ensemble de notre empire colo-.

nial, ce programme a sélectionné et visé
les centres principaux de production des
matières ou des denrées nécessaires à la
métropole, les grands dépôts naturels de
richesses, les grands greniers, les grands
celliers, les grandes cultures, 'les grandes
forêts, les plus importants gisements, en un
mot les principaux points où la France doit
pouvoir puiser au maximum les ressources
qui lui sont utiles, ici les matières grasses,
là les céréales, là les textiles, plus loin les
troupeaux, ailleurs les bois, autre part les
métaux.
Et ces centres une -fois bien repérés, le

programme se propose, dans ses disposi
tions coordonnées. • -
1° De créer d'abord, condition' première de

tous les efforts, les voies d'accès néces
saires vers les centres de production et leur
liaison par la voie ferrée avec les ports
d'embarquement ; *
2° D'outiller ces ports de façon à favoriser

tous les mouvements d'un trafic maritime
important ;
3" D'augmenter la productivité actuelle

des régions envisagées, les étendues exploi
tées, mises en culture, la quantité de pro
duits et le nombre ou la variété de ce que
peuvent fournir le sol et le sous-sol, soit par
tes moyens de l'irrigation, soit par la cul
ture mécanique, soit surtout par les res
sources de la science qui, comme l'obser
vait très Justement M. Lebrun, est l'adjuvant
indispensable de cette augmentation de
production en quantité et en qualité.
Enfin et surtout, le programme veut

rendre possible les résultats ainsi envisa
gés en favorisant, par une large diffusion de
l'assistance médicale et de l'hygiène, la
conservation et l'accroissement de la main-
d'œuvre exigée par cet ensemble de tra
vaux.
Cette méthode d'action une fois bien éta

blie, voyons comment le schéma général
du programme répond aux divers besoins
que je viens d'énumérer.
Le premier et le plus urgent des besoins

intéresse la création et l'extension des
voies de communication. Je ne répéterai
pas, après d'autres orateurs, combien, mal
gré les efforts accomplis, nous sommes en
retard par comparaison avec ce qu'ont fait
d'autres pays dans leurs colonies. Il y au
rait des contrastes sur lesquels j'aime au
tant ne pas insister. Toutes nos colonies,
notamment les plus importantes, et les
plus riches, réclament l'extension d'un ré
seau de voies ferrées et des moyens de ciri
culation allant chercher les productions da
toutes natures dans l'intérieur des terres,
permettant dans leurs ports la constitution
de stocks de marchandises, et facilitant les
transports de main-d'œuvre vers des ré
gions naturellement riches, mais souvent
trop dénfinlée». Il faut des voies ferréesi
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des voies navigables ou des routes solide
ment établies, praticables aux transports
automobiles. Si, sur bien des points, les co
lonies elles-mêmes peuvent se charger de
la construction des routes, l'instrument es
sentiel de la circulation, c'est-à-dire le che
min de fer, constitue une œuvre capitale,
une œuvre d'empire qui doit être naturel
lement inscrite en tête de notre programme.
Voici, en matière do chemins de fer,

quelles prévisions peuvent être envisagées
pour les diverses colonies, en tenant compte
de l'importance et du caractère de leurs
productions.
Prenons d'abord l'A. O. F., dont la situa

tion à proximité de la France nous inté
resse particulièrement. C'est le grand réser
voir des matières grasses si recherchées en
ce moment par notre industrie, des arachi
des, des huiles de palmier et des palmistes,
des noix de karité, des noix de palme.
C'est aussi un entrepôt considérable, dans
le futur, de produits alimentaires; les cé
réales, le mil, le maïs, le sorgho, doivent
nous venir de là en grande quantité ; l'éle
vage sérieusement développé doit fournir
les viandes en même temps que les laines,
les cuirs et les peaux ; les bois des forêts
de l'A. O. F. nous offrent de précieuses res
sources. Enfin, comme l'a observé M. Cos
nier, cette partie de notre Ouest africain
doit devenir un centre considérable de
culture de coton.

Il faut des chemins de fer. Lesquels ?
C'est d'abord l'achèvement du Thies-

Kayes, qui figurait en tête de l'emprunt
de 1913, et assurera avec la liaison défini-,
live avec le Soudan. C'est, ensuite eteomme
conséquence, le renforcement en matériel
complémentaire du chemin de fer Dakar-
Saint-Louis qui n'est plus en état de faire
face à un tarif croissant, lequel s'augmen
tera encore du fait de la construction du
Thiès-Kayes. C'est enfin le prolongement
vers l'intérieur des chemins de fer de pé
nétration de la Guinée, de la Côte d'Ivoire,
du Togo, du Dahomey et la liaison des ter
minus de ces lignes sur une grande voie
transversale.se rattachant à la ligne Dakar-
Kayes. Tandis que les lignes de pénétration
parties de la côte atteindront des plateaux
plus sains, riches en produits forestiers, en
bestiaux, en cultures vivrières, en ressources
minières, la ligne transversale servira à la
fois d'affluent commercial et de lien politique
entre les autres lignes. Elle dess^vira plus
particulièrement la région du Niger, la
grande région cotonnière, et elle pourra ul
térieurement constituer, suivant le projet
très intéressant que développait naguère le
colonel Tilho, le premier tronçon du grand
transafricain Ouest-Est.
L'importance de ces travaux de voie

ferrée pour l'Afrique occidentale, repré
sente 3,000 kilomètres, dont la dépense esti
mative est d'environ 625 millions de francs.
Passons à l'Afrique équatoriale, le pays

des grandes forets, des matières grasses,
du caoutchouc, des textiles, des céréales,
dans leauel des régions comme celles du
Cameroun sont d'une admirable fertilité.
Ici tout est à faire, il n'y a de rails qu'au
Cameroun, l'Afrique équatoriale n'en pos
sède pas.
Que faut-il ? D'abord, la ligne de Brazza

ville à la côte, qui figurait au programme
d'emprunt de 1914 et dont la construction
est seule susceptible de maintenir sur no
tre territoire le transit du Congo. C'est 800
kilomètres à construire. En second lieu, il
faut continuer le chemin de fer du Came
roun, de Douala à Yaoundé, en direction de.
Ouesso, avec embranchement vers le Nord,
pour rejoindre le Tchad. Encore 1,200 kilo
mètres ; et c'est au total, pour l'Afrique
éqtntoriale, 2,000 kilomètres, représentant
une dépense de 440 millions de francs.
Puis, c'est Madagascar, avec les céréales,

avec le manioc, avec l'élevage d'un cheptel
considérable, avec les gisements de graphite
d'abord, ensuite avec les forêts de palétu
viers et les cultures de textiles tendant
leurs resssources à la métropole.
Ici, le programme comporte l'achèvement

du chemin de fer de Tananarive à Antsi-
rabé et le prolongement de la ligne vers le
Sud jusqu'à Ambositra et Fianarantsoa, avec
embranchement à la côte ; soit, en tout,
1,000 kilomètres à construire, représentant
une dépense d'environ 250 millions.
Vient ensuite l'Indo-Chine, la plus riche

de toutes nos colonies, car toutes les ri
chesses y sont accumulées. D'abord, les*
produits alimentaires avec le riz et le maïs,
les poivres, les cafés, les thés, le sucre, le
bétail du Cambodge, les porcs du Tonkin et
l'énorme ressource des pêcheries de ses
côtes, de ses rivières, de ses lacs. Puis les
matières grasses, le coprah, le ricin, les ara
chides et ses huiles et graisses de poissons .
dont l'industrialisation prochaine est une
vaste ressource ; puis encore les produits
industriels : le caoutchouc admirable de la
Cochinchine, les bois précieux, l'immense
réservoir des forêts de palétuviers du Cam
bodge et de la Cochinchine, le kapok, le
jute et bientôt les cotons magnifiques dont
la culture fournit des espèces particulière
ment appréciées des Anglais et à l'extension
de- laquelle le Cambodge peut fournir des
millions d'hectares sur lesquels les capita
listes français ont déjà songé à créer une
puissante entreprise ; ce sont enfin les pro
duits miniers de ce massifminéral du Haut-
Tonkin : le zinc, dont l'exportation a atteint
40,000 tonnes, le charbon, plus de 700,000
tonnes, l'étain, le cuivre, l'or, sans parler
des pierres précieuses.
Comme programme de chemins de fer; il

faut d'abord envisager la continuation du
grand transindochinois, œuvre considéra
ble entreprise par M. Doumer, continuée
par ses successeurs et dont la guerre a em
pêché de poursuivre la réalisation. Mais si
le chemin de fer n'est pas construit de bout
en bout, la route du moins a été poussée •
avec une activité telle que d'ici peu-de
temps la même automobile pourra se ren
dre de la frontière de Chine à la frontière du
Siam en traversant toute notre magnifique
possession asiatique. Il faut terminer la ligne
de Vinh à Donga, dont les terrassements
sont faits jusqu'à Tanap, soit 300 kilomètres.
Il ne semble pas indispensable de- pour
suivre la construction de la voie ferrée dans
la partie comprise entre Tourane et Nha-
trang (560 kilomètres), en raison même du
développement du réseau routier qui cons
titue dès maintenant une liaison suffisante
et se prête, avec un renforcement des chaus
sées, à l'extension des services automobiles
déjà existants.
Au surplus, la pénétration progressive de

notre action dans le plateau central des
Mois et Rades au moyen de routes nou
velles donne lieu de penser qu'un tracé
intérieur, en diagonale, voisin, d'ailleurs,
de celui que M. Doumer avait primitive
ment envisagé, sera plus avantageux pour
la mise en valeur du pays.
Il faudrait donc, pour le transindochi-

nois, terminer la sectionVinh-Hué en Annam
et faire la liaison de Saigon à la frontière du
Siam (400 kilomètres); porter également
l'effort de construction de voies ferrées
vers la riche Cochinchine par Mythe et
Cantho ; soit pour ces divers travaux,
800 kilomètres environ à construire. En
suite les chemins de fer de la région mi
nière du Tonkin, dont le développement
est appelé à devenir immense à condition
qu 'on réalise le moyen de transport: il
s'agit de 300 kilomètres à construire.
D'autre part, la voie de pénétration vers

le Laos, Hué-Savannakhet, pays de bois
riches, des minerais et de l'élevage, mal

desservi par cette voie inférieure qui est le
Mékong et qu'il faut unir à la mer en posant :
la voie ferrée sur la grande transversale
dont j'ai entrepris la construction il y a
quelques années et qui touche à sa fin. C'est
350 kilomètres environ.
C'est encore le chemin de fer du Lang-

Biang, dont M. Doumer, qui « l'inventa »,
pourrait vous dire mieux que moi les mer
veilleuses richesses forestières et le grand
avenir agricole ; il ne s'agit ici que da
70 kilomètres. Enfin, la grande voie agricole
de Saigon, à travers les Terres-Rouges, jus
qu'à la frontière cambodgienne, doit des»
servir une région d'une admirable fertilité,
ou, au delà de nos magnifiques exploita
tions d'hévéa, "se développeront les cultures
cotonnières dont j'ai parlé, qu'il faudra
mettre en communication avec le port de
Saigon, ce qui appelle 200 kilomètres envi
ron de voies ferrées.

C'est, au total, pour' l'Indo-Chine — je
résume autant que possible — 1,700 kilo
mètres à construire représentant- une dé
pense d'envion 500 millions.
Ajoutons, à cette énumération générale,

le chemin de fer et le port de la Réunion,
pour lequel il faut prévoir une dépense
d'environ 25 millions, plus les chemins de
fer à prévoir à la Martinique et à la Guade
loupe. chemins dfrfer essentiellement indus
triels desseryaii-t les plantations de cannes à
sucre, ce qui représenterait également une
dépense de 25 millions. >
En résumé, les dispositions essentielles

du programme ferroviaire donnent un total
de 7,800 kilomètres à construire dont le coût '
s'élèverait à l'heure actuelle à 1,800 millions.
Messieurs, ce programme pourra paraître

ambitieux à certains, mais il est infiniment
probable que d'autres, avec plus de raison,
le trouveront très modéré. Si en effet, nous
comparons l'effort que je vous propose à
celui fait par d'autres pays, nous sommes •
encore très en retard. Je prends par exem
ple le cas d'un pays que je-connnais bien,
l'Indo Chine : alors que cet immense pays
éle 20 millions d'habitants ne possède que
2,000 kilomètres de chemins de fer, à côté
de lui un pays plus petit, le Siam, qui n'a
que 8 millions d'habitants, possède déjà
2,200 kilomètres de chemins de fer, sans
préjudice des lignes nouvelles qu'il se pro
pose de construire.
Ce programme est modéré, mais il a

1"avantage de pouvoir être réalisé en une
dizaine d années, sans effort exagéré de la
main-d'oeuvre indigène et, par conséquent,
il est susceptible de pouvoir dans le moin
dre délai produire des résultats très appré
ciables en ce qui concerne la mise en valeur
des colonies, là où il sera exécuté.
Après les chemins de fer ou plutôt avec

les chemins de fer viennent les ports, les
principaux ports auxquels vont aboutir les
voies ferrées dont je viens de parler.
En Afrique occidentale, c'est d'abord le

port de Dakar, le grand port d'escale pour
les relations de l'Europe occidentale avec
l'Amérique du Sud, appelé, comme vous le
savez, à jouer un rôle de premier ordre
pour notre commerce extérieur vet notre
marine marchande. Dakar a besoin d'un
outillage d'autant plus moderne que les
arrêts des paquebots doivent être plus
courts. Ce sont ensuivies travaux des
ports de Conakry, de Cotonou, de Lomé, la
construction de wharfs le long de la côte,
soit une dépense totale de 60 millions envi
ron pour l'Afrique occidentale.
Pour l'Afrique équatoriale l'effort doit

porter sur les ports de Douala et de Kribi
qui sont les débouchés du Cameroun et où
nous avons le devoir de poursuivre l'œuvre»
entreprise par les précédents occupants;
ensuite le port terminus du chemin de fer
de Brazzaville - Pointe-Noire ou Lekondé,
qu'il faut aménager avant même la cons-
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traction du chemin de fer auquel il servira
de base, et l'amélioration de Libreville et
Port-Gentil. C'est un total de 65 millions
pour les ports de l'Afrique équatoriale. ,
Pour Madagascar, c'est le grand port de

Tamatave et l'amélioration des ports de
Majunga, Diego et Poft-Dauphin, avec aussi
la création d'un port au terminus du che
min de fer de Fianarantsoa, soit au. total
50 millions. :
Pour la côte des Somalis, je n'ai pas be

soin d'insister sur l'importance du port de
Djibouti, qu'il est nécessaire d'outiller pour
qu'il réponde à tous les besoins; ceci de
mandera une somme d'une trentaine de
millions. ....
En Océanie, le port de Papeete réclame

des travaux pour lesquels nous prévoyons
5 millions.
Enfin, en Indo-Chine, deux grands ports :

d'abord celui de Haïphong, le débouché de
la région minière et de la production cha
que jour accrue du Tonkin agricole. J'ai fait
faire une étude complète des travaux, qui
comportent une dépense totale d'une qua
rantaine de millions.
En ce qui concerne Saigon, la grande mé

tropole économique de l'Indo-Chine, dont
le -trafic .est aussi important que celui du
troisième port de France, ou, pour parler
plus exactement, en ce qui concerne l'en
semble Saïgon-Cholon, la dépense du port
atteindrait 80 millions de francs. Mais
comme la chambre de commerce, grâce à
l'autonomie des ports, possède des res
sources. qui lui permettront de payer la
moitié de la dépense, ce ne serait plus
qu'une somme de 40 millions qu'il s'agi
rait d'inscrire au programme général,
ce qui représente, au total, pour les ports de
l'Indo-Chine, y compris les améliorations à
faire à Tourane et à Vinh, une somme glo
bale de 80 millions.
En fin de compte, en ajoutant 18 millions

pour les travaux à faire à Fort-de-France, à
Pointe-à-Pitre, à Cayenne et à Saint-Lau
rent, nous arriverions, pour la rubrique
des ports, à un programme général de tra
vaux représentant un total de 335 millions.
Vient ensuite l'hydraulique agricole sur

laquelle on a trop longuement insisté pour
que je puisse faire autre chose qu'approuver
complètement les observations développées
à cet égard.
Il est deux pays dans lesquels l'hydrau

lique agricole est appelée à donner des
résultats merveilleux, tant au point de vue
de l'augmentation de la production agricole
qu'au point de vue de l'acclimatation du
coton, ce sont le Cambodge et l'Afrique
occidentale; ils doivent un jour permettre
de suffire aux besoins considérables de la
France.
Pour l'Indo-Chine, les projets d'irrigation

envisagés comporteraient une dépense
totale de 110 millions. Pour l'Afrique occi
dentale, où il s'agirait d'aménager les val
lées du Niger et du Sénégal en vue de la
culture cotonnière, il faudrait prévoir
20 millions ; et il faudrait aussi une dizaine
de millions pour Madagascar et les autres
colonies, ce qui représenterait un total de
140 millions pour les irrigations.
En ce qui concerne les voies navigables,

c'est en A. O. F. et en A. E. F. qu'il faut
porter l'effort pour régulariser les cours de
certains rivières et améliorer leur naviga
bilité. Cela représenterait pour chacune de
ces grandes colonies une somme de 25 mil
lions, soit au total, pour les voies navi
gables, 50 millions.
J'indiquerai enfin, des travaux divers —

parmi lesquels figure le réseau de télégra-
phie sans fil - pour une somme de 10 millions, le forage de puits dans les zones déions, le forage de puits dans les zones dé
sertiques de l'Afrique occidentale, 5 mil
lions, et un ensemble de travaux, que je ne
veux pas énumérer dans le détail, pour les

i

colonies du Pacifique, de la Guyane, et pour
nos vieilles colonies* et qui représente au
total 10 millions.

.Messieurs, dans ce programme général
j'ai dit que je placerais les dépenses de l'as
sistance médicale, puisque c'est l'œuvre
d'hygiène qui, s'appliquant au problème de
la main-d'œuvre, doit être la condition
essentielle de l'exécution de tous les tra
vaux et du développement des entreprises
économiques. .
De ce côté, il faut avoir la main large. Le

capital humain est ce qui nous est le plus
indispensable, et nous avons un effort
énorme à faire, sur lequel il ne faut pas
lésiner. Cela représenterait pour l'ensemble
de notre empire colonial, une dépense de
135 millions.
De telle sorte que, si je totalise le pro

gramme ainsi établi, j'arrive à près de
3 milliards .
Et ici je voudrais présenter une courte

observation ou plutôt ouvrir une paren
thèse.
On remarquera que dans le programme

que je viens d'exposer, j'ai laissé de côté
certain projet qui, j'en suis sûr, hante
l'esprit de beaucoup d'hommes avertis de
cette Assemblée : je veux parler de ce grand
projet du rail africain, du transsaharien Je
n'ai pas voulu en faire état parce que je
n'ai pas encore suffisamment étudié le dos
sier pour me former une opinion; mais il
tombe sous le sens que si nous apercevions
la nécessité de ces travaux, ils seraient
inscrits dans le programme dont les dispo
sitions seraient soumises au Parlement.

M. Lebrun. Ils ne viendraient jamais
qu'après ceux-là.
M. le ministre. Sans doute ; en tout état

de cause et puisque je parle du transsaha
rien, je veux présenter une autre observa
tion qui va se relier d'ailleurs à l'autre ordre
d'idées que je vais immédiatement aborder :
celui des moyens financiers.
Le programme que je vous ai exposé ne

concerne que ce qu'on appelle, par un em
ploi de terme qui, lui-même, prête à équi
voque, les « colonies françaises ». Tout à
l'heure, pendant qu'on discutait des inté
rêts des colons, on apercevait combien cette
expression de « colonie » était élastique,
puisqu'elle pouvait indifféremment s ap
pliquer, soit aux domaines qui sont propre
ment sous la dépendance du ministre des
colonies, soit à des protectorats comme la
Tunisie et le Maroc, sinon même à l'Algé
rie, qui dépendent d'autres ministères .
J'entends bien que l'honorable M. Hubert

a essayé de me pousser, je ne dis pas dans
la voie d'une controverse, mais peut-être
dans celle d'un accord, en ce qui concerne
la conception d'un ministère futur, dans le
quel seraient englobés tous les territoires
de ce qu'on peut appeler la France exté
rieure.

M. Hubert, Cela s'appelle la voie de la
logique.
M. le ministre. Je ne dis pas le contraire,

mais je ne peux pas m'associer à vous
avant d'avoir pris là-dessus le sentiment du
Gouvernement.
Je crois, en tout cas, comme vous, qu'il est

désirable d'aboutir sur certains points à
une unité politique et surtout à une unité
d'effort. Lorsque nous examinons comment
il est possible de lancer à travers certaines
colonies d'Afrique des lignes de chemins
de fer, il pourrait sembler paradoxal de
concevoir par exemple des chemins de fer
dans l'Afrique occidentale sans se demander
comment ils se relieraient à ceux de l'Algé
rie, du Maroc et de la Tunisie.
M. Lucien Hubert. Quand vous serez

obligé, monsieur le ministre, pour des

grands travaux communs de créer un crédit,
commun, ce crédit commun et cette action,
financière commune seront peut-être la'
base d'une administration plus étroite. , •
M. le ministre. Oui, monsieur Hubert; en

attendant que l'unité administrative soit
réalisée, il serait peut-être possible d'établir
une unité d'efforts économiques.

C'est pour cela qu'en établissant ce pro
gramme dont je viens, brièvement, de vous
exposer les grandes lignes, j'ai été hanté
par une' idée que je voudrais soumettre au
Sénat. Je me suis demandé s'il ne serait
pas possible, au moment même où noua
établissons un programme semblable, d'en
trer en conversation avec d'autres grands
pays français voisins des colonies dont je !
m'occupe et d'examiner avec eux la possi
bilité de faire une sorte de programme
commun.

En effet, alors que les colonies, dont je
suis ici l'interprète et le défenseur, récla
ment l'exécution de ces travaux, tout à
côté d'elles, l'Algérie d'une part, la Tunisie'
et le Maroc de l'autre, réclament également
des travaux de même nature et vont, dans'
les mêmes conditions que les colonies
françaises. ainsi que je l'exposerai tout à,
l'heure, chercher à se procurer les res- s
sources nécessaires à l'exécution de ces
travaux.
C'est pourquoi, sans donner à ma pensée

une forme définitive et en la présentant,
simplement comme un projet qui pourrait
éventuellement prendre corps, j'imagine
qu'il pourra être bon de causer avec les re
présentants de la Tunisie, du Maroc et de
l'Algérie, pour savoir s'il ne serait pas pos
sible d'établir un programme commun, pré
voyant les liaisons futures et indispen-
sobles de leurs territoires ainsi qu'une sorte' ■
de communauté dans la réalisation des ris
ques financiers que je vais maintenant, .
messieurs, vous exposer aussi rapidement
et aussi clairement qu'il me sera possible»
M. Hervey. Cela s'appelera l'Afrique fran

çaise.
M. le ministre. Je viens de vous dira .

qu'en ce qui concernait les seules colonies'
— les colonies dépendant du ministère des
colonies — pour les dépenses des travaux; .
publics, des travaux d'intérêt général, des
travaux productifs pour la métropole, il,
fallait prévoir une dépense s'élevant à près
de 3 milliards. .
M. Gaudin de Villaine. C'est peu pour le

temps qui court.
M. le ministre. C'est mon sentiment,

alors surtout que pour un seul « travail »
métropolitain, le canal du Rhône, la dé- 1
pense prévue atteint 2 milliards et demi.
Quoi qu'il en soit, où trouver les ressources
capables de faire face à cette dépense de
3 milliards?
C'est une question sur laquelle il faut

s'expliquer avec précision. Je vais apporter
ici, à ce point de vue, mes idées person
nelles. Je les soumets au Sénat et je les
soumets également, en me tournant vers
elle avec douceur, tremblement et fermeté
à la commission des finances du Sénat,
grand arbitre en matière financière. (Sou
rires.)
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. Si vous avez l'aval de
M. le ministre des finances et du Gouverne
ment, nous les examinerons avec la plus .
grande attention que. mérite d'ailleurs
l'œuvre dont vous venez de tracer le si • ;
vaste programme.
M. le ministre. Je vous remercie, mon

sieur le président. Je puis vous dire qu'en
ce qui concerne tout au moins l'idée géné
rale des propositions que je vais exposer,
j'ai l'approbation du ministre des finances.
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Dans quelles conditions, dis-je, trouver les
crédits nécessaires pour la réalisation de ce
programme ?
De prime abord, il y a une réponse

simple, tirée du principe même posé par la
loi de 1910 sur le régime financier des colo
nies : les colonies doivent payer leurs dé
penses ; puisqu'elles vont profiter de ces
travaux, exécutés sur leur territoire, elles
doivent en prendre la charge.
Fort bien! Mais, s'il en est ainsi, si l'on

adopte cette thèse simpliste, je crois inutile
d'aller plus loin, inutile d'arrêter ce grand
programme. 11 n'a plus sa raison d'être. Ce
n'est pas dix ans, délai maximum, pour qu'il
profite efficacement à la situation de la
métropole, c'est trente ou quarante ans
peut-être qu'il faudra pour l'exécuter. Car,
à l'heure actuelle, réduites à leurs seuls
moyens, nos colonies sont incapables de
l'exécuter dans le délai que j'ai dit. Ni par
leurs ressources directes, c'est-à-dire les
revenus annuels de leurs budgets, ni même
par le moyen indirect d'appel au crédit
public, c'est-à-dire d'emprunts gagés sur
leurs seuls revenus, elles ne peuvent fair«
un effort de cette importance.
Sur ce point, je prends position; je dis

très nettement qu'il faut rompre avec le
système qui, jusqu'à présent, a étroitement
subordonné la création de l'outillage de nos
colonies, c'est-à-dire leur développement
économique, à leurs seules capacités finan
cières, soit par l'inscription à leurs budgets
ordinaires de crédits de travaux publics,

. soit par- des emprunts amortis avec leurs
seuls revenus.

■Que certaines de nos colonies puissent
aujourd'hui encore faire cela, c'est possible,
mais ce n'est pas sûr pour toute la partie
du programme qui les concerne; que
toutes le puissent, je dis : non. N'y comptez
pas. Le système des petits paquets ne con
viant plus à l'effort de masse, rapide et puis
sant, qu'il faut porter sur la création du
' grand outillage économique indispensable
si on veut obtenir de prompts et sérieux
résultats pour la situation économique de la
métropole. (Très bien! très bien!)
Ce système des petits paquets, qui semble

une réminiscence de la conquête, en mesu
rant parcimonieusement le crédit, la faculté
d'action des colonies à des disponibilités
financières étroitement calculées, a fait
perdre beaucoup de temps pour leur mise
en valeur, comme il en a fait perdre pour
leur acquisition. Les autres grandes nations
colonisatrices n'ont pas fait de même : aussi
ont-elles obtenu d'autres résultats ; plus
hardies, elles ont été plus vite récompen
sées. J'ajoute que les « petits paquets » ont
conduit à des travaux mal faits, qu'il faut
refaire sur certains points.
Il faut voir, au surplus, la situation telle

qu'elle est. La guerre a exercé de rudes ré
percussions sur tous nos budgets coloniaux,
qui, tous, plus ou moins, sont à l'étroit.
D'autre part, voici retombée brusque

ment sur eux, une charge particulièrement
pesante, inévitable et d'ailleurs juste :
l'augmentation générale de la solde des
fonctionnaires. J'entends bien qu'on pourra
réduire cette charge en réduisant leperson-
nel européen ; c'est bien mon intention d'y
veiller. ( Très bien! très bien!) Mais ce n'est
pas tout de suite que le résultat politique
apparaîtra ; ce n est que par extinction
qu'on peut réduire le personnel; on ne
peut pas, on ne doit pas l& licencier; et
puis il faut avoir le temps 1 de former les
auxiliaires indigènes ; bref, il faut le temps,
et nous sommes dans la période durant la
quelle la charge nouvelle des augmenta
tions va porter à plein. Il est impossible de
faire coïncider avec cette charge nouvelle
celle de nouveaux grands emprunts. Que les
colonie* puissent f.aire face aux dépenses
normales des travaux courants, qui d'ail

leurs ne manquent pas, oui ; mais à e«s
travaux d'importance exceptionnelle, non ;
elles n'auront pas en ce moment le moyen
de' garantir les emprunts considérables et
massifs qu'ils exigeraient.
D'autre part, à propos d'emprunts, je vous

signale cette grave objection : toutes les
colonies, pour des travaux tels que ceux
dont j'ai parlé ont besoin de ressources ; si
toutes à la fois jettent sur le marché leurs
emprunts particuliers, si suivant la procé
dure du passé, elles sont simplement auto
risées à solliciter elles-mêmes le grand
public pour des emprunts locaux, il est à
craindre que, par le fait de leur concurrence,
le succès de ces emprunts particuliers ne
soit problématique ou, en tous cas, fort
inégal; les appels de quelques colonies, en
apparence plus déshéritées que d'autres
risquent d'être fraîchement accueillis ; il en
résultera des insuccès dont la répercussion
peut être fâcheuse pour la réussite d'em
prunts similaires, quelques-unes seront
obligées d'emprunter . à des taux plus
élevés, d'autant plus onéreux pour elles
qu'elles disposent de moindres moyens
financiers; d'autres même, en ce moment,
sont dans l'impossibilité de faire face avec
leurs seules ressources aux charges d'un
emprunt. Enfin, devant la multiplicité de
ces appels, l'opinion des prêteurs est expo
sée à demeurer déconcertée, hésitante ; et
nous verrons une fois de plus nos capita
listes troublés se détourner des spéculations
françaises d'avenir, pour placer avec toute
la hardiesse,d'une ignorance ingénue leurs
fonds dans des entreprises étrangères très
incertaines, mais présentées sous une forme
plus attrayante ou plus habile.
Et que si enfin on contraint les colonies

à se procurer quand même des ressources
rapides pour gager de tels emprunts, alors
prenons garde ! Il y a dans toutes les colo
nies des pressoirs fiscaux sous lesquels, à
coup sûr, l'on peut toujours faire passer la
matière imposable et spécialement l'indi
gène ; il suffit d'un tour de vis pour ac
croître le rendement du pressurage. Pre
nons garde alors à, la tentation de l'admi
nistration, obligée, contrainte de trouver
des ressources pour pouvoir créer. Et pre
nez garde, dès lors, au mécontentement de
l'indigène qui sentira moins l'intérêt futur
de cette surimposition qu'il ne ressentira
le poids soudain qu'on lui impose. Prenez
garde à la sécurité du domaine colonial.
Et alors ?
Alors ! oh ! messieurs, mon sentiment est

qu'il n'y a qu'une solution possible, pra
tique et d'ailleurs logique, car elle se dé
gage tout naturellement si l'on envisage le
caractère même de ces grands travaux, leur
utilité majeure, qui est l'intérêt métropoli
tain et la personne du principal bénéfi
ciaire qui est la France, l'État français.
Cette solution consiste pour l'État fran
çais, je ne dis pas à fournir lui-même
l'argent, à décaisser lui-même, c'est-à-dire
à payer lui-même les dépenses, mais à pro
curer aux colonies par son crédit et sa ga
rantie, l'argent et le temps nécessaires sous
le régime de ce que j'appelle 1' « avance ré
cupérable ». -
Je m'explique.

■ Que la France soit la première intéressée
à l'exécution de ces travaux, je l'ai déjà
amplement démontré. Ce n'est pas discuta
ble, c'est l'évidence même ; et plutôt ils se
ront entrepris, plutôt elle en retirera le béné
fice tangible et précieux. Parleurs consé
quences économiques, aussi bien que par
les traits d'union qu'ils doivent créer entre
les diverses parties de notre empire colo
nial, notamment en Afrique, ces travaux
représentent essentiellement une œuvre
d'in!ér~t national. Et M. Henry Simon, qui
les examinait dans son discours du 17 sep

tembre dernier, pouvait conclure avec rai
son en ces termes :

« Ce sont là, comme disent les Anglais,
des travaux d'empire ; c'est donc à l'empire
d'en assurer la réalisation, sous réserve,
s'il y a lieu, de prévof, dans l'avenir, cer- -
tains remboursements. Il faut, notre avenir
l'exige, entrer résolument dans cette voie,
suivie, d'ailleurs, avec tant de succès par
les Anglais. »
Et, en effet, messieurs, c'est par ce moyen

là que les Anglais, les Hollandais, les Alle
mands eux-mêmes, ont si rapidement mis
en valeur les territoires coloniaux qu'ils
possédaient.
En conséquence, M. Simon ajoutait cette

déclaration dont vous allez voir que je
n'accepte que la conclusion générale, en
écartant le moyen proposé :
« Nos budgets futurs, et je l'espère, le

budget extraordinaire des travaux publics
pour lesquels je suis en négociation avec
M. le ministre des finances, comporteront
les crédits nécessaires. L'essentiel est de ae
pas retarder. Attendre comme autrefois que
les colonies, pour leur développement, puis
sent réaliser les travaux, c'est une règle
périmée dont la prudence cache anal les
périls et les erreurs. »
Messieurs, j'adopte pleinement les der

niers termes de cette déclaration, mai»,
hélas! j'avoue n'avoir plus d'espoir <lans la
procédure en laquelle M. Simon mettait sa
confiance : je veux dire le concours du
budget extraordinaire français pour la dota
tion de ces travaux. Car la preuve est faite ;
et elle est dans le budget qui vous est sou
mis pour 1920. M. Simon avait demandé à
son collègue des finances, d'inscrire à ce
budget extraordinaire une première tranche
de 140 millions environ pour les grands'
travaux coloniaux à exécuter en 1920 : on
lui a généreusement accordé 10 millions !
la poussière de crédits qu'indiquait M. Le
brun!
Et je ne proteste pas ! je ne m'insurge

pas! je ne suis même pas revenu à la
charge auprès du successeur de M. Klotz
pour l'induire à plus de largesse. Il y a des
nécessités devant lesquelles il faut s'incli
ner. Dans la situation qui nous est faite,
nos budgets, même extraordinaires, ne
peuvent pas comporter des surabondances
de crédits, sans rendre inextricables les
difficul^Ss de la trésorerie ou mettre le
Gouvernement dans l'obligation de recourir
à des avances nouvelles de la Banque de
France. Recourir à ces avances, c'est multi
plier les billets de banque et aboutir, par
voie de conséquence, à l'augmentation du
prix de toutes choses, au renchérissement
général de la vie. Il est donc impossible, je
m'en rends compte, de compter sur les res
sources du budget normal de la France, pas
plus que sur celles des budgets extraordi
naires, pour financer directement et totale
ment un programme de travaux dont l'ur
gence s'impose pourtant, pour la mise en
valeur de nos possessions d'outre-mer, c'est-
à-dire exactement et surtout pour le relève
ment général du pays.
Dès lors, messieurs, j'ai été conduit à

examiner de près un autre moyen financier
que le ministre des finances du gouverne
ment précédent, M. Klotz lui-même, avait
suggéré en ces termes dans un de ses der
niers discours, où il examinait la situation
financière de notre pays. Il disait, faisant
allusion au crédit national institué pour la
réparation des régions libérées : « Il ne fau
dra pas s'en tenir au crédit national pour
les dommages de guerre ; il y a d'autres
institutions de ce genre à établir. Est-ce
qu'il ne faut pas aussi instituer un crédit
national agricole? Est-ce qu'il ne faut pas
aussi, pour mettre en valeur nos colonies,
qui ne le sont pas suffisamment à l'heure
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actuelle, créer un crédit national d'outre-
mer ? »
Messieurs, c'est là, en effet, jusqu'à pré

sent, dans les études que je poursuis et
dont j'indique le sens, que me paraît être,
sauf erreur, et en attendant qu'on me pré
sente un autre moyen, la seule solution
pratique et possible pour l'exécution finan-

: cière du programme de nos grands travaux
publics aux colonies.
Lorsque le Parlement aura définitivement

consacré par une loi ce grand progamme
qui lui sera incessamment soumis, il pour
rait y avoir lieu, à mon sens, sur ses don
nées certaines, d'envisager la constitution
d'un crédit national colonial analogue au

.crédit national déjà institué pour la recons
titution des régions dévastées et dont vous
; savez avec quelle faveur le public français
a accueilli les obligations.

i Messieurs, j'ai étudié attentivement les
conditions dans lesquelles était institué le
crédit national. Cette institution, il me
semble, pourrait, sans grandes retouches,
s'adapter exactement à l'idée du crédit co
lonial. '
Constitué par une société privée à un

capital important, 50 ou 100 millions, je
suppose, qui pourrait être 'souscrit par les
grands établissements de crédit de la mé
tropole et de nos colonies, par les groupe
ments agricoles, industriels et commer
çants dont l'activité est plus spécialement
orientée vers les entreprises coloniales, le
crédit national colonial aurait essentielle
ment pour but :

•1° De verser, en conformité de la loi sur
le programme des grands travaux publics
coloniaux, soit aux colonies, lorsqu'elles
entreprendraient elles-mêmes les travaux
en régie, soit aux sociétés privées à qui
elles les auraient confiées sous leur con
trôle et celui de l'État, les sommes néces
saires à l'exécution des travaux prévu?
(Très bien! très bien!) ;

■ 2° De recevoir le payement des intérêts
des sommes ainsi prêtées et de faire le ser
vice dos arrérages des obligations émises
avec l'autorisation du Gouvernement. (Très
bien !)
C'est sur ce second point que je voudrais

retenir un instant votre attention, car c'est
ici qu'interviendrait le régime de ce que
j'ai appelé tout à l'heure «l'avance récupé
rable ».
Que signifie cette expression ? Elle veut

dire, dans ma pensée, que c'estl'Etat qui de
vrait, dès le début, inscrire à son budget
annuel les annuités nécessaires pour le
payement des arrérages des obligations
émises par le Crédit national colonial.
L'État, plus tard, récupérera, se rem
boursera sur les colonies. Il leur fera donc
l'avance récupérable du payement des inté
rêts des sommes qu'on leur aura respecti
vement prêtées.
Nous avons admis que, pendant la pé

riode actuelle, et pendant un certain nom
bre d'années, les colonies ne peuvent pas
assumer la charge d'amortissement de ces
travaux d'empire. 11 faut leur laisser le

i temps d'accroître leurs revenus, leurs res
sources financières, et cela résultera du fait
môme de l'exécution de ces travaux pro
ductifs.
Dès qu'elles auront, si je puis dire, lès

reins suffisamment solides, l'État leur pas
sera progressivement la charge d'amortis
sement au prorata de ce qu'elles auront
reçu pour l'exécution de leurs travaux. Il
y aura même rappel de ce que l'État seul
aura versé. Je vais même plus loin :
convaincu que, si on leur donne terme et
délai, nos colonies acquerront la force et la
vitalité suffisantes pour assumer au jour
venu, cette charge, je suis convaincu aussi
qu'en outre de cette charge, les colonies
enrichies pourront assumer celles des dé

penses totales ou partielles de souverai
neté que la France fait actuellement sur
leurs territoires. (Très bien ! très bien !)
Pour l'instant, mais pour l'instant seule

ment, il ne s'agit que de les créditer fran
chement, pendant la période où elles ont
besoin de consolider et d'élargir leurs fa
cultés de création de richesse. Et l'État, à
mon sens, peut et doit faire cette avance de
crédits.
Il le peut, parce qu'il lui sera plus aité

d'inscrire tout de suite à son budget des
annutés d'amortissement beaucoup plus
faibles jue les centaines de millions qu'il
inscrirait à un budget extraordinaire de
travaux.
Il le doit, parce que l'exécution et le ré

sultat de ces travaux productifs retentira
rapidement sur l'amélioration de sa situa
tion économique et de son change.
ll le doit, parce qu'il doit faire pour l'ou

tillage des colonies ce qu'il fait pour l'ou
tillage de la métropole; et cela d'autant
plus, je vous prie de la remarquer,qu'll est,
par les colonies, remboursé de deux façons :
tandis, en effet, que les grands travaux exé
cutés par l'État avec ses deniers dans la mé
tropole ne lui procurent que le rembourse
ment indirect résultant des prélèvements
fiscaux sur la richesse publique accrue,
l'État recueillera des colonies, non seule
ment ce même bénéfice, mais, en outre, le
remboursement direct des sommes qu'il
aura avancées.
Quant à la sécurité du gage offert par les

colonies pour ces avances récupérables, ni
l'État, ni à fortiori le consortium des ban
ques constitué pour former le Crédit na
tional colonial, ni les obligataires du Crédit
national colonial ne sauraient avoir d'in-
quvtudes à cet égard. Nos colonies ont
toujours fait face jusqu'ici à leurs engage
ments financiers ; ces engagements devien
dront, il est vrai, considérables du fait des
dépenses nécessitées par l'exécution du pro
gramme de travaux que j'ai exposé; mais
ces travaux, j'y insiste, leur procureront un
surcroît de prospérité incontestable, grâce
auquel non seulement elles pourront faire
face à leurs engagements, mais encore par
ticiper par des contributions généreuse
ment consenties, à l'allégement général des
charges énormes contractées par l'État pen
dant la guerre pour défendre du même
effort l'intégrité du territoire national et
l'indépendance et la vie même des terres
françaises d'outre-mer. (Applaudissements.)
De même qu'elles sont venues hardiment

et sans hésitation à la rescousse lorsqu'il
s'agissait de bouter hors de France l'ennemi
héréditaire, nos colonies tiendront à hon
neur de collaborer dans la mesure de leurs
disponibilités budgétaires à la libération
financière du grand pays dont elles ont
reçu le sens de l'ordre et de l'organisa
tion, le goût du progrès et les concours
qui les ont amenées au degré de sécurité,
de vitalité et de force qui les caractérise
aujourd'hui.
Messieurs, je le répète, je ne vous sou

mets là qu'une simple suggestion ; il est
certain que, si elle était accueillie, nous
aurions, en ce qui concerne les modalités
du projet, à discuter amplement : le projet
lui-même n'a, d'ailleurs, pas pris entière
ment corps et forme dans ma pensée ; mais,
tout bien réfléchi et examiné, je ne vois
pas comment il serait possible, à l'heure
actuelle par un autre moyen, de pouvoir
passer à l'exécution du programme que -je
vous ai indiqué.
Il est absolument indispensable, si la mé

tropole veut recueillir de ses colonies le
bénéfice des concours que tous les interpel
lateurs ont réclamé, que ses colonies puis
sent, dans le moindre délai, parachever
leur outillage économique. Il n'est pas pos
sible aux colonies, d'une façon générale,

étant donné les charges qui leur incom
bent, de dégager immédiatement, sur leurs
disponibilités normales, Les ressources né
cessaires, soit pour exécuter avec leurs
budgets ces travaux, soit pour amortir
les emprunts qui permettraient de les exé
cuter. Il n'est possible à l'État français
sur les ressources de son budget ordinaire
ou extaordinaire de doter l'exécution immé
diate de ces travaux des grosses annuités
nécessaires pour qu'ils soient exécutés dans
le rapide délai envisagé. Mais il y a quel
qu'un, il y a un bailleur qui a de l'argent
en ce moment-ci : c'est celui-là même pour
le bénéfice duquel on va travailler aux
colonies, exécuter des travaux qui lui pro
cureront les denrées et matières qu'il de
mande ; c'est le public français qui,
peut-être, ne sait pas où placer ses -dispo
nibilités. Il a là, dans l'affaire coloniale, des
placements qui lui donnent toute garantie.
11 me paraît que c'est à lui que l'on doit et
que l'on peut s'adresser par la voie du cré
dit national colonial dans les conditions
que j'ai indiquées.
Messieurs, j'en serais conduit, en exami

nant cette partie financière de notre pro
gramme colonial, à étudier cette autre ques
tion sur laquelle mon attention a été appe
lée par certains des orateurs précédents :
celle du crédit à procurer à ceux qui veu
lent entreprendre des œuvres do colonisa-,
tion. Mais j'abuserais de l'attention du Sénat
en traitant cette question à fond ; je veux
simplement indiquer que, dans l'hypothèse
où se constituerait le crédit national colo
nial tel que je l'ai envisagé, cet établis
sement pourrait examiner si, à l'exemple
de ce qui a été fait pour les régions
libérées, il ne trouverait pas bon de
constituer un organisme spécial de crédit
susceptible, lui aussi, de faire ce crédit
à long terme ou à moyen terme, que les
banques ne peuvent pas faire, aux termes
de leurs statuts. Mais c'est là un point qui
veut être très mûrement examiné et sur
lequel je ne me prononce pas formellement.
J'observe, d'ailleurs que cette œuvre de
crédit aux particuliers, aux colons, peut
être, d'une façon générale, assurée avec le
concours des banques locales qui existent-
déjà dans la plupart de nos colonies. i
M. Lebrun, à ce propos, me demandait'

à quel moment serait constituée, à Mada
gascar, la banque d'émission dont le projet •'
a été présenté par l'ancien et distingué ■
gouverneur général de la colonie, l'hono
rable M. Schrameck. Je lui réponds que ce .
projet va être soumis à la commission des ;
banques locales. Pour en revenir au crédit ]
nécessaire aux colons, industriels, com-'
merçants, je n'ai pas besoin de rappeler au i
Sénat que les lois par lesquelles on a ré- '
cemment renouvelé les privilèges des ban
ques coloniales n'ont pas manqué d'inscrire
des stipulations grâce auxquelles les crédits
agricole, industriel et commercial doivent
être dotés et organisés. C'est, d'ailleurs, un
sujet de conversation que nous aurons l'oc
casion de retrouver lorsque, à la faveur
du renouvellement de certains privilèges,
comme celui de la banque de l'Indo-Chine,
nous aurons à examiner les conditions dans
lesquelles le gouvernement général da
l'Indo-Chine a demandé que cet établisse
ment participât à la création d'une banque
de crédit industriel et commercial.
Messieurs, je vous ai exposé le programme

des grands travaux d'outillage économique
à faire dans nos colonies; je vous ai montré
les résultats que la France pourrait en
espérer. J'aurais à traiter maintenant une
autre question que j'aurais pu tout aussi
bien, comme question préjudicielle, placer
en tête de celles que j'ai eu à traiter et qui
pourrait se formuler ainsi : les colonies
vont produire et même surproduire pour
les besoins de la France et de ses échanges ;
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mais à quoi bon cette production, si nous
n'avons pas de bateaux, si nous ne pou
vons pas transporter en France la produc
tion ainsi réalisée? (Trè'^bien ! très bien !)
Je pourrais, sur ce point, fournir au Sé

nat de très longues explications; mais j'ai,
malheureusement, en face de moi une hor
loge qui accuse l'indiscrétion dont je me
rends coupable à l'égard de votre bienveil
lance. Si le Sénat veut bien y consentir,
nous ajournerons sur ce point des explica
tions que je serais pourtant tout à fait dé
sireux de lui fournir, jusqu'au moment où,
de retour de Londres, mon excellent col
lège et ami M. Bignon, qui m'a chargé de
l'excuser auprès de vous, pourra s'associer
à cette discussion et vous fournir les indi
cations qu'il lui appartient personnelle
ment et tout le premier de vous faire con
naître. (Approbation.)

.le veux simplement indiquer d'un mot
que cette question des transports maritimes,
dont la préoccupation n'a pas cessé de
hanter mes prédécesseurs — j'en puis por
ter témoignage, puisque la trace demeure
aux archives du ministère des efforts de
MM. Doumergue, Maginot, Besnard et Henry
Simon —' a donné lieu, de la part du dépar
tement des colonies, à un travail très suivi,
très attentif, qui a abouti à l'établissement
d'un programme que M. Ilenry Simon a
soumis au ministre des travaux publics.
C'est celui dont M. Lebrun a parlé à la der
nière séance. -
Ce programme comporte la construction

de 800,000 tonnes de bateaux qui seraient
nécessaires pour assurer les besoins de
transport des colonies aussi bien en per
sonnel qu'en matériel. Il est partiellement
incorporé dans le projet de crédits de 1 mil
liard 80 millions voté par la Chambre au
mois d'octobre dernier, et qui est actuel
lement soumis à votre examen. Mais préci
sément parce que vous l'examinez, il m'ap
paraît, messieurs, que je dois réserver mes
pronostics sur les conséquences de ce
examen au point de vue du service des
transports coloniaux. La solution de la
navigation dépend; en effet, dans une large
mesure, de votre décision, comme elle
dépend aussi de la décision qui sera prise
à Londres, en ce qui concerne l'attribution
des. bateaux ex-allemands dont nous avons
en ce moment la gérance et pour lesquels
nous espérons fermement une répartition
équitable. ( Très bien! très bien! et vifs
applaudissements.)
En ce qui me concerne et pour répondre

à ce qu'a dit M. Berthelot de la flotte colo
niale, si je devais formuler mon sentiment
sur le régime à adopter, je dirais, d'une
manière générale, que je ne suis pas par
tisan, en principe, d'une flotte d'État exclu
sivement coloniale, spécifiquement colo
niale. Je considère que la flotte coloniale,
ou plutôt les éléments des transports colo
niaux font partie d'un problème d'ensemble
qui intéresse toute la marine marchande.
(Marques d'approbation.)
Sur cette formule de flotte d'État, je suis

lié par mon passé, par mes déclarations et
par mes actes : on a fait allusion tout à
l'heure à l'initiative que j'avais prise, tou
chant la constitution d'une flotte indochin
oise. Cette initiative a été double. D'abord
j'ai essayé d'organiser dans la colonie, et j'y
suis parvenu, la construction navale. Au
moment même où je parle, sur la cale de
construction édifiée à Saigon aux frais du
budget général s'élève un premier cargo de
3,000 tonnes qui y est entièrement cons
truit, cependant que deux autres cargos de
1,500 tonnes vont être construits dans
l'autre port indochinois, celui d'Haiphong.
Mais, par ailleurs, j'ai considéré qu'il était

nécessaire de constituer une flotte pure
ment locale, non pas pour faire les trans
ports de France en Indo-Chine, puisque ce

service est déjà assuré par d'autres compa
gnies, mais pour essayer , de ravir au pa
villon étranger une partie de l'énorme
quantité de fret, plus de 1 million de tonnes,
qu'il transporte annuellement des côtes de
1 Indo-Chine sur les pays voisins. J'ai consi
déré qu'il était nécessaire, possible et juste
de diminuer ainsi la dîme formidable que
l'Indo-Chine payait tous les ans au pavillon
étranger. Mais il n'est jamais entré dans ma
pensée de faire une flotte d'État. J'ai voulu
associer, grouper autour de moi, avec le
concours du gouvernement de la colonie,
son concours budgétaire et moral, toutes
les compétences locales, les armateurs, les
navigateurs, les commerçants, les indus
triels, les producteurs, mais toujours avec
cette pensée très arrêtée et que j'ai nette
ment exprimée que l'administration devait
non pas prendre la gérance de cette flotte,
mais la remettre entre les mains de ceux
qui, par leur compétence et leur expé
rience, étaient qualifiés pour faire cette
opération. (Applaudissements.)
Je renverrai également à une prochaine

occasion, celle de la discussion du budget
des colonies, l'examen d'une autre question
qui devrait logiquement s'encarter - dans
lexposé de politique coloniale que j'avais
l'espérance de pouvoir entièrement déve
lopper aujourd'hui; je veux dire la mé
thode d'exécution, la méthode administra
tive qui doit présider aux réalisations dont
j'ai tracé les desseins.
Je résumerai, sur ce point, ma pensée en

quelques mots en disant que le programme
dont j'ai parlé, la politique que j'ai exposée
ne peuvent aboutir à des résultats heureux,
efficaces, que si l'on transforme profondé
ment les habitudes et le rôle des orga
nismes d'exécution qui, ici ou aux colo
nies, sont chargés d'appliquer les volontés
de la nation, exprimées par le Parlement.
Je suis depuis quelques semaines à peine'

au ministère des colonies où je suis entré
après avoir été gouverneur général : depuis
que j'y travaille, me rendant compte chaque
jour de l'énorme somme de labeur fournie
par tous mes collaborateurs, du plus élevé
en grade jusqu'au plus modeste, je déplore
la quantité de forces perdues, d'efforts sté
riles et inutiles que l'on y dépense; je vois
combien il est nécessaire de rendre plus
féconde, au contraire, la belle besogne que
nous avons à accomplir en réalisant cette
décentralisation dont il a été parlé depuis
si longtemps et dont l'application me parait
de plus en plus nécessaire. (Applaudisse
ments.)
Je dirai donc, au cours de la discussion du

budget, comment peut être conçue cette
décentralisation, comment aussi - meut se
comprendre la réforme des organismes du
ministère des colonies ou des gouverne
ments généraux, d'accord avec le désir
même des fonctionnaires et des administra
teurs, qui sont les premiers à regretter les
vices d'un système centralisateur, assimila
teur, qui eut sa raison d'être au début, dans
les tâtonnements des origines, alors qu'il
était en effet nécessaire de guider les pre
miers pas des organismes coloniaux, incapa
bles de se diriger eux mêmes, mais qui est
devenu désuet et suranné à mesure que ces
colonies se développaient en force et en
vigueur. Elles ne peuvent plus aujourd'hui
garder les lisières du premier âge : les vête
ments de l'enfant ne conviennent pas à
l'adulte ; il faudra recouper, réformer tout
cela. J'ai là-dessus des idées qui sont le
fruit de l'expérience et que je me propose
de vous soumettre au moment où l'examen
des crédits du ministère des colonies nous
permettra d'envisager les améliorations qui
peuvent être introduites dans son fonction
nement, en même temps que les concessions
d'autonomie administrative,financière,doua
nière même qui peuvent être consenties aux

gouvernements coloniaux, dans la sauve
garde attentive des intérêts métropolitains
comme des droits supérieurs- du contrôle
ministériel et parlementaire.
A ce moment aussi, nous parlerons d'autre

chose, dont certains orateurs ont parlé dans
ce débat :1a propagande coloniale. Car, mes
sieurs, nous voulons travailler dans les colo
nies à la réalisation d'un grand programme
de mise en valeur ; nous allons y travailler
en sécurité, grâce à la politique indigène
que je vous ai exposée. C'est bien ; mais ca
n'est pas tout. Il faut que, pour profiter de
nos efforts et pour utiliser ce qu'elles doivent
produire, le public français connaisse mieux
la valeur de nos colonies et de leurs res
sources. Et à ce point de vue, il est absolu
ment indispensable, ainsi que M. Lucien
Hubert l'indiquait, qu'une propagande mé
thodique, sérieuse, constante,/agissant par
la parole et l'image, le journal, la confé
rence, le film, l'exposition, en un mot par
tous les moyens de publicité modernes,
puisse agir dans notre pays sur l'adulte et
sur l'enfant.
v L'adulte d'abord. C'est-à-dire la France au
travail. Il faut informer de la réalité colo
niale les commerçants, les industriels, les
capitaux qui ont tendance à aller se placer
à l'étranger, souvent dans des entreprises
sans lendemain. Tous les moyens, je le ré
pète, seront bons pour cette propagande.
Nous devons imiter les pays étrangers qui
n'ont rien négligé à cet égard.
Les grandes expositions coloniales qui se

préparent à Marseille et à Paris, les grandes
foires de Lyon et de Bordeaux, sont et se
ront des moyens fort utiles, mais ils seront,
comme on le disait, des moyens passagers:
or, il nous faut des moyens permanents de
propagande. Le meilleur à mon sens est
fourni par les agences économiques colo
niales édifiées au cœur de la capitale, sur
le modèle même de celle qui a été instituée
il y a deux ans par le gouvernement géné
ral de l'Indo-Chine.
Lorsque vous allez à Londres, dont l'em

pire colonial occupe le premier rang —
mais le nôtre a tout de même le second-
ce qui nous frappe, en arrivant dans les
artères principales, dans le Strand, dans
Victoria Street, c'est de voir partout les
installations des agences spéciales consti
tuées par les colonies anglaises et les Do
minions; c'est cet institut impérial, admi
rable centre où le public anglais trouve
tous les moyens de documentation néces
saires. Voilà ce qu'il nous faut établir aussi
en France.
Nous avons déjà l'agence économique de

l'Indo-Chine. D'autre part, les gouverne
ments généraux de Madagascar, de l'Afrique
occidentale et de l'Afrique équatoriale se
disposent à établir des agences analogues.
Nous avons seulement l'agence générale
des colonies. Je donnerai tous mes soins à
ce que ces établissements soient créés et
fonctionnent dans le moindre délai possible,
chacun dans sa zone d'action, avec cette
liberté nécessaire qui permet à chaque or
ganisme de donner le plein de son effort
utile, tout en collaborant avec le voisin,
comme il convient aux diverses parties
d'un^ps.ewblf: , ..
De mfcTOfy^ 'fôttMe 'j lai propagande qu'il

faut organises' â1 i'iùtérieur, iL-y-a la propa
gande que nous devons faire pour nos pro
duits coloniaux sur-les marchés extérieurs
au moyen de ces attachés commerciaux
dont parlait M. Delahaye et dont je consi
dère, en effet, que le choix être dicté par des
considérations sérieuses et pratiques ; ils
devront avoir fait la preuve de leur compé
tence, de leur technicité, et je ne verrais
pas d'inconvénient à ce qu'ils subissent de
vant telles personnalités industrielles et
commerciales à déterminer, une sorte
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d'examen montrant qu'ils sont capables de
rendre les services que l'on attend d'eux.
Nous avons surtout h faire en France

une autre propagande,, qui, celle-là, doit
s'adresser à la jeunesse, à l'enfant, à
l'adolescent, colon de demain. Les plans
que nous avons esquissés, le vaste pro
gramme que nous avons développé, il ne
faut pas seulement des capitaux pour le
réaliser, et une méthode d'exécution pour
le mener à bonne fin. Il nous faut aussi des
hommes et surtout une sélection d'hommes.
Car il faut renoncer désormais à certaines
conceptions de jadis et ne plus voir dans
les colonies des sortes de lazarets, de lieux
d'exil, où certains indésirables qui avaient
ft dissimuler des tares métropolitaines al
laient chercher fortune ou oubli ; il ne faut
plus envoyer, comme autrefois, des fonc
tionnaires médiocres ou des « colons » dou
teux et risquer ainsi de mettre en contact
avec les indigènes des hommes qui n'ont ni
le doigté, ni l'intelligence, ni la moralité
nécessaires pour représenter comme il con
vient la mentalité et la souveraineté fran
çaises. ( Très bien! très bien!)
Aujourd'hui surtout où le recrutement de

nos fonctionnaires coloniaux est composé
en grande partie.de sujets d'élite, il faut
veiller au maintien de la qualité des
hommes que nous exportons dans nos
possessions lointaines. Nous avons besoin
de jeunes hommes, aujourd'hui plus que
jamais, car la guerre a creusé de grands
vides dans les rangs des coloniaux. Eh
bien ! montrons aux élèves de nos écoles le
bel avenir qui leur est ouvert dans la France
d'outre-mer! Il faut les intéresser à ce do
maine, susciter leur curiosité, éveiller leur
attention, documenter leur esprit. Nous
avons toutes sortes de moyens de le faire.
Nous devons d'abord améliorer et élargir

dans nos écoles primaires, nos collèges, nos
lycées, l'enseignement trop succinct qui leur
est donné sur notre histoire coloniale etfti
composition de notre domaine colonial. Il
faut que cet enseignement soit plus vivant,
plus expressif, plus pratique, qu'il ait l'at
trait d'une frappante leçon de choses, que
l'image, le film cinématographique, la pro
jection photographique renseignent et amu
sent le jeune Français ignorant de nos co
lonies. (Très bien! très bien!)
Il existe, d'autre part, dans certains minis

tères, au commerce et à l'instruction publi
que, des bourses nationales de voyages à
l'étranger; pourquoi n'y aurait-il pas au
ministère des colonies, d'accord avec les
gouvernements coloniaux dont les budgets
seraient trop heureux d'en consentir le léger
sacrifice, des bourses coloniales de voyage
qui permettraient à une élite d'élèves méri
tants d'aller se rendre compte de ce que
sont nos colonies et d'y puiser le désir de
devenir lt-bas d'excellents colons et d'excel
lents administrateurs?

U faut dire à ces jeunes gens que les co
lonies c'est encore la France, que l'œuvre
coloniale c'est un moyen précieux de ce
relèvement national auquel ils doivent tra
vailler sans délai et sans répit, puisque
tant de leurs pères sont tombés avant
l'heure sur le sol de la patrie qu'ils défen
daient. Et s il était permis -de- se «i-ter soi-
même, je répéterai^ ioi(cefqiitVlojrsq.a'il y a
quelques années;, j avais i l'honneur d'êtra
celui qu'on appelait le1 grand maître de
l'université, je disais aux chefs de leurs
écoles, à leurs maîtres, à ceux qui avaient
le devoir de les instruire : « Les colonies,
c'est encore notre pays. » (Applaudisse
ments.)
Il faudra que nos fils s'offrent à cette

autre France, comme à la patrie mater
nelle. Elle attend, elle aussi, le concours de
leurs énergies, de leurs bras, de leurs in
telligences. Elle les attend ? Que dis-je !
Mais ce sont eux-mêmes qui l'attendent I

Ce sont eux qui, pour dépenser leur ri
chesse d'ardeur, réclament ce domaine d'ac
tion. Les jeunes gens qui vont sortir de
main de nos écoles viennent de vivre des
heures inoubliables dont la commotion a
fait vibrer tout leur être. Trop jeunes
pour y participer, trop âgés pour n'en
pas avoir éprouvé le désir, ils auront
d'un ardent regard contemplé le geste
héroïque de leurs aînés, partagé cette
exaltation, cette ambition de gloire, cette
ferveur de sacrifice, cette dévotion sublime
à la patrie par quoi la dernière épopée a
répandu dans l'air qu'ils ont respiré une
sorte d'enivrement sacré. U y a en eux une
soif d'action, de lutte, un besoin de vie ro
buste et pleine qui trempe les muscles et
les volontés, suscite le noble goût de l'a
venture et procure le succès de l'effort
dans ce beau danger de l'obstacle à vain
cre qui double le prix du résultat ob
tenu. Ces jeunes gens, vous ne les retien
drez pas tous dans les carrières de la mé
tropole pacifiée. Leurs désirs piaffent, im
patients devant les portes de l'avenir; leurs
aînés viennent de vivre une prodigieuse
Iliade ; laissez-leur vivre une superbe Odys
sée ; ouvrons à leur élan ce vaste monde
colonial où les attend tout ce qu'ils cher
chent, tout ce qu'ils appellent ardemment,
qu'ils soient soldats, colons, savants, explo
rateurs, administrateurs, ingénieurs, artis
tes.
Qu'ils sachent que là comme ici, outre

mer comme en Europe, c'est pour la même
noble cause que la France, fidèle à sa tradi
tion, a déployé dans l'espace la gloire au
guste de ses couleurs. Quiconque a foulé le
territoire colonial français, quiconque a vécu
sa vie, ses paysages, son viril labeur, sa
liberté salubre dans la joie du geste qui
crée, en rapporte impérissablement, avec la
blessure des nostalgies que rien n'apaise,
l'indicible orgueil d'avoir mieux compris
la noblesse et la grandeur de sa patrie.
C'est pour l'affranchissement et le salut

des nations menacées par une hégémonie
barbare que la France a tiré du fourreau
son éblouissante épée. C'est pour relever
vers la lumière les fronts d'une humanité
courbée dans la nuit des servitudes primi
tives qu'elle a franchi les mers et pénétré
des mondes lointains. Son âme, à travers
l'histoire comme à travers- les continents,
demeure une et indivisible. Et c'est pour
quoi il faut que la France totale, englobant
la grande et la plus grande France, demeure
une et indivisible dans l'amour, l'intérêt et
la fierté de tous ses fils. (Applaudissements
vifs et répétés. — M. le ministre en regagnant
sa place, est félicité par de nombreux 'séna
teurs.) ,
La parole est à M. Lucien Hubert.
M. Lucien Hubert. S'il n'y a plus d'ora

teur inscrit, nous demandons au Sénat
d'adopter l'ordre du jour que M. Lebrun et
moi avons déposé avec un certain nombre
de nos amis.

M. le président. Mais il y a encore des
orateurs inscrits.

M. Brangier. Je renonce à la parole.
M. la président. M. Brangier renonçant

à la parole et le second orateur inscrit
étant absent, je vais consulter le Sénat sur
l'ordre du jour suivant qui est signé par
MM. Lucien Hubert, Doumergue, Victor Bé
rard, Lebrun, Albert Gérard, Charpentier,
Mascuraud, Charles Doloncle, Pierre Mar
raud, Schrameck, Henry Chéron, Cosnier.

« Le Sénat conint dans le Gouverne
ment pour assurer le développement de
notre domaine extérieur, et attendant de lui
les mesures les plus propres à permettre à
la France de tirer largement parti de ses
richesses coloniales, l'invite à hâter le plus

possible les travaux de chemins de fer et
de ports reconnus nécessaires ; à renforcer
les services de navigation reliant la métro-
Îiolmeeàts eens Acforlionuies;oàtéviiser eernsfln, speéciale-ement en Afrique, toute dispersion d'efforts,'
grâce à une meilleure concentration des
moyens d'action budgétaires, politiques et
techniques. »
M. le président de la commission des

finances. Je demande la parole. - , .
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission des finances.
M. le président de la commission des

finances. Messieurs, je serai le premier à
voter l'ordre du jour de confiance qui vient
d'être proposé au Sénat, mais il est de mon
devoir de dire que,, quelle que soit la con
fiance que j'aie en M. le ministre des colo
nies, je dois faire quelques réserves quant
au système financier qu'il a exposé à cette
tribune. Il est bien entendu qu'en deman
dant au Gouvernement de prendre toutes
les mesures propres à assurer l'exécution
du programme que M. le ministre a exposé
à la tribune du Sénat, nous n'entendons pas
approuver d'une manière absolue un sys
tème financier dont nous n'avons pas le
texte sous les yeux. Sous cette réserve, je
voterai l'ordre du jour présenté.
M. Schrameck. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Schra

meck. ■

M. Schrameck. J'aurais voulu, si M. le
ministre et le Sénat veulent bien me le
permettre, présenter une observation. Le
libellé de l'ordre du jour qui a été déposé
n'implique pas que la question soit tran
chée définitivement ; cela aurait des incon
vénients dans les colonies. Il faut qu'il soit
bien entendu que l'ordre du programme
donné par M. le ministre est sujet à révi
sion...

M. le rapporteur général. C'est évi
dent I

M. Schrameck. . . .et qu'il n'a été donné
que dans les termes conditionnels indiqués
par M. le ministre lui-même.
M. le président de la commission des

finances. C'est bien entendu.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'ordre du jour dont- j'ai précédemment
donné lecture.

(L'ordre du jour est adopté.)

20. — ADOPTION D'UN PROJET DE ,01 AUTO
RISANT LA RÉQUISITION DE MATÉRIELS DE
TRANSPORT ET DE LOCAUX

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics pour un dépôt de
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence. ^
M. Yves Le Trocquer, ministre des tra

vaux publics. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, autorisant la
réquisition civile du matériel et des locaux
autres que ceux de la voie ferrée néces
saires à l'exécution des transports en cas
d'interruption de l'exploitation des voies
ferrées ( Vifs applaudissements.)
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de l'expose des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment a présenté, le 3 février, à la Chambre
des députés un projet de loi autorisant la
réquisition civile du matériel des locaux
autres que ceux de ft voie ferrée néces
saires à l'exécution des transports en cas
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d'interruption de l'exploitation des voies
ferrées.
La Chambre des députés a adopté ce

projet dans sa séance du 27 février et nous
avons l'honneur aujourd'hui de le ^ sou
mettre à vos délibérations.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à

l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi, qui a été distribué à MM. les
sénateurs;,, en même temps qu'à MM. les
députés. ' ,
M. Jules Delahaye. C'est le public qui va

souffrir! Il faudrait frapper les meneurs.
(Mouvements divers.)
M. le président. Je mets aux voix la dé

claration d'urgence.
L'urgencç est déclarée.
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. La commission des
finances vient de délibérer sur ce projet de
loi et M.. le rapporteur général est prêt à
déposer le rapport dont nous demandons
au Sénat d'ordonner la discussion immé
diate.

M. le président. La parole est à M. le
.rapporteur général, pour un dépôt de rap
port sur un projet de loi pour lequel il de
mande au Sénat d'ordonner la discussion
immédiate.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port t'ait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
autorisant la réquisition civile du matériel
et des locaux autres que ceux de la voie
ferrée nécessaires à l'exécution des trans
ports, en cas d'interruption de l'exploitation
des voies ferrées.

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, veuillez donner lecture de votre
rapport,
• M. le rapporteur général. Messieurs, le
Gouvernement a présenté à la Chambre des
députés, à la date du 3 février 1920, un
projet de loi autorisant la réquisition des
matériels et des locaux divers servant aux
transports, en cas de cessation partielle ou
totale de l'exploitation des chemins de fer.
Sous la pression des circonstances, la
Chambre a voté, dans la séance de ce jour,
le projet de loi, que le Gouvernement vient
de nous soumettre et dont il demande au
Sénat l'adoption immédiate.
Les motifs que donnait le ministre des

travaux publics, lors du dépôt du projet, se
présentent immédiatement à l'esprit. C'est,
avant tout, la situation précaire des appro
visionnements dans les centres importants
de population, qui résulte de la pénurie
des stocks; c'est aussi la nécessité d'assu
rer le fonctionnement des services publics
et particulièrement des postes.
Sans entrer dans le détail des dispositions

du projet et sans examiner si quelques-unes
pourraient utilement être amendées ou
complétées, nous vous proposons d'adopter
le texte voté par la Chambre.
Le 'Sénat voudra donner immédiatement

au Gouvernement les moyens qu'il réclame
pour remplir son devoir essentiel, qui est
d'assurer la vie même du pays. (Vifs ap
plaudissements.)
M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :
MM. Chéron, Boudenoot, Delpierre, Four

ment, Doumer, ' Jeanneney, Debierre, Ber
helot, Morel, Bienvenu Martin, Milan, Lin

tilhac, 'Ribot, Thierry, deSelves, Millies-
Lacroix, Lévy, Brindeau, Savary, Marraud.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiat».
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale?
M. le ministre. Je la demande, monsieur

le président.
M. le président. La parole est à M. lô

ministre des travaux publics.
M. le ministre. Messieurs, je serai extrê

mement bref, car il me semble que les cir
constances parlent par elles-mêmes.
Nous sommes en présence d'une grève

dont M. le président du conseil a défini tout
à l'heure le caractère, à la Chambre, en
disant qu'il s'agissait d'une grève non cor
porative, mais nettement politique et révo
lutionnaire. (Très bien! et applaudissements.)
C'est vous dire que le Gouvernement en
tend prendre toutes ses responsabilités.
(Nouveaux applaudissements.)
Nous nous étions préoccupés, depuis plu

sieurs semaines déjà, de ce qu'il faudrait
faire dans le cas où des éventualités de
cette nature se produiraient. Nous avions
arrêté un ensemble de mesures. Celle* qui
fait l'objet de ce projet de loi rentre dans
cet ensemble.
Ainsi que j'avais l'honneur de l'exposer

tout à l'heure, nous avons déposé ce projet
sur le bureau de la Chambre le 3 février.
LaChambre vient de le ratifier il y a
quelques instants.
Les circonstances, vous les connaissez.

Une grève a été déclarée sur l'un de nos
grands réseaux ferrés dans les conditions
suivantes :
Un ouvrier, nommé Campanaud, des ate

liers de Villeneuve-Saint-Georges, s'était vu
refuser, par le réseau Paris-Lyon-Méditer-
ranée, l'autorisation de se rendre à une
réunion syndicale. A la suite de ce refus,
cet ouvrier, malgré cette interdiction, se
rendit à la réunion. Il fut frappé de deux
jours de mise à pied. Le directeur se refusa
à lever la punition.
M. Midol, délégué général des syndicats

du Paris-Lyon-Méditerranée vint me trou
ver et me demanda d'user de mon autorité
ministérielle pour faire rapporter cette dé
cision. ' ■
Je répondis qu'autant j'étais disposé à

intervenir de toute mon autorité et de toute
mon influence en faveur de la classe ou
vrière, en faveur de l'amélioration de sa
situation matérielle et morale, autant j'en
tendais ne pas le faire pour toutes les ques
tions de discipline. (Très bien! très bien! et
vifs applaudissements .)
M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le ministre. A la suite de cela la grève

générale fut déclarée sur le Paris-Lyon-
Méditerranée. Vous connaissez, messieurs,
la situation. La grève a atteint le Paris-
Lyon-Méditerranée, puis certains autres
réseaux. Cela nous dictait notre devoir.
Nous entendons, comme je le disais tout à
l'heure, prendre toutes nos responsabilités.
[Nouveaux applaudissements.) 1/
Avant de descendre de cette tribune, ' je

tiens, comme le faisait tout à l'heure M, le
président du conseil, à faire encore un
appel pressant à la sagesse des cheminots,
des cheminots que j'ai vus à l'œuvre pen
dant la guerre et dont j'ai apprécié haute
ment les services. Je leur demande, repre
nant les paroles dont se servait tout à
l'heure à la Chambre des députés M. le
président du conseil, de songer que, par
dessus toutes les solidarités, il en est une

1 qui s'impose à tous les citoyens : la solida
rité nationale. ( Vifs applaudissements

M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, je no
veux pas anticiper sur l'interpellation que
j'ai déposée et pour laquelle je dois prendre
date avec le Gouvernement. Elle était direc
tement relative au mouvement révolution
naire que l'on tente d'organiser en France et
dont les moyens, les méthodes, le but ont
été hautement proclamés par un récent
congrès politique. On peut craindre que la
grève actuelle des cheminots...
M. Jenouvrier. Le complot.
M. Henry Chéron. ...grève qui n'a au

cun caractère professionnel, ne soit un des
aspects de cette entreprise, un de ses
moyens d'exécution.
Que le Gouvernement sache seulement

qu'en défendant l'ordre public,. la discipline
contre le hideux péril de la guerre civile...;
(Vive approbation.)
M. Jenouvrier. Très bien f .

M. Henry Chéron... il a derrière lui
tous les bons Français. (Applaudissements.)
Peut-être les grévistes eux-mêmes, las de
certaines tyrannies chaque jour plus into
lérables, seront-ils, dans leur immense ma
jorité, les premiers à applaudir à son ac
tion.
Nous étudierons, à l'heure voulue, les

moyens de rendre à notre pays les garan
ties fondamentales de l'ordre et de la vie
nationale. (Très bien!) Pour le moment, il
n'y a qu'à s'en remettre à ceux qui ont la
responsabilité, à leur donner les moyens
d'agir, et aussi faire confiance à la sagesse
des travailleurs qui, mieux avertis, mieux
inspirés, s'écartant des mauvais bergers, ré
pondront à l'appel du devoir et voudront
reprendre le travail. (Vifs applaudisse
ments.)
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Messieurs, je m'excuse
d'intervenir dans le débat qui vient de
s'ouvrir ; mais vous permettrez qu'un
syndicaliste comme moi, qui le suis depuis
l'âge de dix-huit ans, ne laisse pas passer,
sans protester les attaques tout à fait immé -
ritées qui sont adressées, ici, à la majorité
des syndicalistes français. (Protestations.) 1
M. le président. Il n'y a eu aucune

attaque contre la masse des syndicalistes,
monsieur Bouveri.

M. Bouveri. On a dit que la grève des
cheminots français, en particulier celle'
déchaînée sur le Paris-Lyon-Méditerranée,
a le caractère d'une grève politique et révo
lutionnaire. (Dénégations.) Je proteste avec
énergie, parce qu'il s'agit, si nous avons
encore un code pénal en France, de savoir
qui a provoqué la grève.-
M. Chéron et M. le ministre des travaux

publics ont dit que les travailleurs de la
voie ferrée, comme tous les travailleurs
français, sont des indisciplinés.
M. Henry Chéron. Je n'ai jamais pro-

çond$.,uM VfHISS-FK1 prêtezjurlàngage . .' M. Bouveri. Je vous rappelle, monsieur
Chéron, ' qu jk rie "VOUS 'ai jamais inter
rompu,; je vous ai écouté en silence et
avec patience. -, . * . ■> v ,
Mon cœur proteste f>arcë qu'un ouvrier,

secrétaire de son syndicat, délégué par ses
administrés pour assister à un congrès de
sa corporation à Dijon, ayant respectueuse?
ment demandé à ses chefs la permission
d'assister à ce congrès, s'est vu refuser cette
permission, et que vous dites ensuite ju'jl
est indiscipliné. . .
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Permettez-moi de vous rappeler quelques
souvenirs qui nous sont très chers. Quand
un conflit économique se déclare dans
une corporation, que des ouvriers ne
veulent pas participer à la grève — c'est
leur droit, aucun syndicaliste de mon ca
ractère ne l'a méconnu — et que d'autres
ouvriers commettent le délit que l'on
appelle en droit pénal « entrave à la liberté
du travail », immédiatement vous leur ap
pliquez votre code pénal, vous les faites
condamner par votre justice. Dans la cir
constance qu'allez-vous faire, vous, gouver
nement, envers le directeur de la compagnie
ou son inspecteur principal, qui a refusé à
cet ouvrier d'aller à Dijon remplir le man
dat qui lui était confié ? Que faites-vous de
la loi de 1884 sur les syndicats ? Est-ce une
loi française ou non ?
Je regrette infiniment, tout comme vous,

que cette grève se soit si spontanément dé
clarée. Je suis un ouvrier, vous le savez.
'J'ai toujours dit à ceux que j'ai adminis
trés et que j'administre encore que tous les
moyens de conciliation doivent être em
ployés avant de décliaîner un conflit écono
mique. J'aurais voulu que le ministre des
travaux publics, au lieu de refuser d'inter
venir dans ce différend entre le syndicat et
la compagnie, ait compris autrement son
rôle, et cherché à atténuer le conflit, à le '
résoudre immédiatement, et cela dans l'in
térêt public, dans l'intérêt national.
Monsieur Chéron, vous avez vite fait, ainsi

que M. le ministre, de qualifier des hommes
qui ont d'énormes difficultés à équilibrer
leur budget. Vous leur rendez hommage
d'une part, puis, d'un autre côté, vous ten
tez de les frapper. En leur nom, je proteste
ici avec indignation.

Un sénateur au centre. Il ne s'agit pas de
les frapper.
M. Bouveri. En les défendant ici, je ne

fais qu'user de mon droit. Si je ne parlais
pas ainsi, je ne serais pas digne de "repré
senter ici la classe ouvrière. Je m'honore
d'y appartenir, et vous, qui prétendez dé
fendre les intérêts de cette classe, vous de-'
vriez Être à mes côtés pour m'aider! .
M. Magny. Nous ne savons pas ce que

c'est que des classes ; il n'y a que des ci
toyens français.
M. Bouveri. C'est vous qui soulignez les

différences de classes. Je ne veux voir que
des Français. Je ne pense qu'aux intérêts
généraux de la nation.
M. le rapporteur général. Je demande

la parole.
M. lo président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Il nous appa

raît, il vous apparaîtra à tous que l'heure
n'est pas venue de nous étendre sur l'inci
dent qui a déchaîné la grève actuelle.
M. Bouveri. Toute la question est là.
M. le rapporteur général. Non. Quel que

soit le caractère de cet incident, peut-il jus
tifier la désorganisation d'un grand service
publi c , q ui risrîH^ d'é ViiMt l' exïs- ' !
tence de popùlsétibftS^tftftrèfer^ ddu n n -- J 1
M. Hervey. Il y al^s cotants qui n'ont

pas dé lait!.
M. le rapporteur général. Plus tard;

nous discuterons tranquillement avec vous,
et ce ne sera pas la première fois, monsieur
Bouveri, car nous nous sommes déjà ren
contrés ailleurs et nous avons souvent été
d'accord avec vous. Il en sera toujours de
même chaque fois qu'il s'agira du bien-être
des travailleurs et du respect des libertés
que les lois leur ont accordées. Mais, vrai
ment, est-ce qu'il est admissible que' cet

incident ait pu déchaîner le désordre, l'ar
rêt d'un grand service public ? Pour assurer
l'ordre public, nous serons toujours à côté
de ceux qui ont la responsabilité de le sau
vegarder. (Très bien! très bien! — Vifs ap
plaudissements .)
M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Il est exact qu'avec M. Dou
mer nous sommes de vieilles connaissances.
11 sait mes sentiments à l'égard de la tran
quillité publique.
M. le rapporteur général. Oui.
M. Bouveri. Ceux qui me connaissent

depuis vingt ans n'ignorent pas quel rôle
j'ai joué en semblable occurrence. Ceux qui
l'ignorent l'apprendront un jour. Mais, mon
sieur le président, et vous mes chers col
lègues, ce que je cherche justement ici
avec vous c'est à établiras responsabilités.
M le rapporteur général. Ce n'est pas

l'heure.

M. Delpierre. Il faut vivre d'abord.
M. Bouveri. Comment ? Mais il s'agit

justement de savoir si ceux qui ont en main
les grands rouages économiques que sont
les transports ont été suffisamment bien
inspirés dans le moment où cet ouvrier,
chef de son organisation syndicale, a de
mandé respectueusement la permission
d'aller remplir un mandat qui lui avait été
confié conformément à la loi. Toute la
question est là, monsieur le rapporteur
général. Je vous retourne l'argument que
vous avez produit tout à l'heure : je suis
de ceux qui voudraient voir la paix sociale
s'établir entre les classes; je voudrais l'abo
lition des classes. (Approbation sur divers
bancs.)
M. le président. La discussion ne peut

s'engager que sur le projet déposé par le
Gouvernement et qu'il a demandé au Sénat
de délibérer d'urgence.
Si personne ne demande • plus la parole

dans la discussion générale, je consulte le
Sénat sur la question de savoir s'il . entend
passer à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président Je donne lecture de

l'article 1".

« Art. 1". — En temps de paix, en cas
d'interruption même partielle de l'exploita
tion des voies ferrées, l'autorité civile
pourra constituer par voie de réquisition
temporaire les moyens de transport néces
saires au ravitaillement des populations et
au fonctionnement des services publics. »
Je mets aux voix l'article 1er .
(L'article 1", est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Sont soumis

à la réquisition :
! «,1° Les camions automobiles de tous
modèles ;
! « 2° Les voitures de tourisme nécessaires
à l'exécution du service et à l'encadrement
des convois ;
; « 3° Les voitures attelées, bateaux, et gé
néralement tous autres moyens de trans
port ;

« 4' Les ateliers d'outillage ainsi^gue les
locaux pour le logement et le cantonne
ment du personnel et du matériel ci-dessus
suivant les modalités prévues parle titre III
de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisi
tions militaires ;

« 5° Les rechanges nécessaires à la répa
ration des véhicules, l'essence, les ingré

dients de toute nature, et la nourriture des
animaux. »

M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Messieurs, il est question,
dans l'article 2, de la réquisition de ca
mions et j'ai entendu parler, auprès da
moi, des poids lourds. Je tiendrais à ce qu'il
soit fait ici une distinction. En ce qui con
cerne les camions appartenant à des indivi
dualités privées, je suis partisan de la
réquisition ; mais il y a quelques municipa
lités en France qui, pendant la guerre, c'est-
à-dire pendant une période fort difficile,
se sont occupées d'alimenter et de ravi
tailler les populations. Je demande si, dans
l'esprit du Gouvernement et du, Sénat, on
entend réquisitionner les camions de ces
municipalités. ( Dénégation s.)
M. le rapporteur général. Il est évident

que tous ceux qui seront déjà utilisés par
les municipalités, pour le ravitaillement
des populations, ne doivent pas être réqui
sitionnés. (Très bien! très bien!)
M. Bouveri. Je vous remercie de votre

déclaration, monsieur le rapporteur géné
ral.

M. le président. Il n'y pas d'autre obser
vation?...
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Préalable

ment à toute réquisition-, des décrets rendus
en conseil des ministres détermineront les
départements dans lesquels la réquisition
pourra être exercée. » — (Adopté.}

« Art. 4. — Le droit de réquisition appar
tient au ministre des travaux publics qui
pourra le déléguer aux préfets.

« Les conditions et les formes dans les
quelles les autorités civiles et administra
tives exerceront ce droit seront les mêmes
que celles déterminées dans le règlement
d'administration publique du 3 août 1877
pour'les autorités militaires. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'emploi des moyens de trans
port et des locaux prévus aux paragraphes
1, 2, 3, 4 de l'article 2 de la présente loi,
donnera lieu à une indemnité de location
réglée conformément à un tarif qui sera
établi par un règlement d'administration
publique.

« Ce règlement déterminera en outre les
conditions de l'évdluation et du règlement
des indemnités dues pour les fournitures
prévues au paragraphe 5 dudit article. -

« Toutes les dépenses résultant de ces
réquisitions ou de l'embauchage du per
sonnel nécessaire à l'utilisation des moyens
de transport, seront imputées sur un cha
pitre spécial du budget du ministère des
travaux publics. »
M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Messieurs, je suis très scep
tique en ce qui concerne le payement des
objets et matières réquisitionnés.
Je demande qu'il soit entendu et que le

Gouvernement veuille bien confirmer qu'il
n'usera pas des mêmes lenteurs que pour le
règlement des réquisitions des véhicules
pendant la guerre.
Je me souviens encore 4que l'an passé,

étant député, j'ai dû poser plusieurs ques
tions au ministre de l'agriculture qui, en
matière de réquisitions, travaillait en liai
son avec son collègue de la guerre. Nos
soldats ont consommé des fournitures de
puis plusieurs , années. Nos producteurs
attendent encore le règlement. Des mar
chandises, des véhicules de toute sorte
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réquisitionnés depuis 1914 n'ont pas encore
été payés aujourd'hui par l'État.
Je répète qu'il doit être bien entendu que,

dans l'application de cette nouvelle loide
réquisition, on n'emploiera pas les mêmes
procédés que pendant la guerre. Vous êtes
en paix aujourd'hui ; montrez que vous
avez le souci du travail et de sa bonne
exécution.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Nous sommes

tout à fait d'accord ^.vec M. Bouveri pour
demander que les retards dans les paye
ments, qui se produisirent pendant la
guerre et qui furent parfois un véritable
scandale, ne se renouvellent plus, et nous
demandons à M. le ministre dos travaux
publics de faire en sorte que le règlement
l'administration publique, destiné à fixer
les conditions et formes des réquisitions,
soit élaboré et publié rapidement, de ma
nière à éviter tout retard dans le payement
de ces réquisitions. (Très bien! très bien!)
M. Bouveri. Mais vous demanderez les

crédits d'abord? Car on vous dira qu'il n'y
a pas de crédits.
M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est M. le mi

nistre des travaux publics.
M. le ministre. Je donne très volontiers

toutes assurances dans ce sens à la haute
Assemblée.
Je crois, d'ailleurs, qu'en la circonstance,

nous n'aurons pas un grand nombre de
réquisitions à régler, car de tous côtés nous
viennent des assurances de concours volon
taires. ( Vifs applaudissements.)
M. le président. La parole est à M. Mau

ger.
M. Mauger. Je voudrais demander à

M. le ministre, au cas où il serait appelé à
mettre à exécution la loi qui vient de
nous être présentée, s'il entend, avant de
procéder à la réquisition, prendre posses
sion d'abord de tous les camions, voitures
ou voiturettes qui se trouvent actuellement
à la disposition de divers services, de divers
ministères, dans les nombreux camps éta
blis sur divers points du territoire et qui
sont en très grand nombre en ce moment.
Je veux parler, soit des. camions améri

cains qui se trouvent dans divers camps,
soit même des camions militaires à la dis
position des stocks, soit enfin de tous les ca
mions non utilisés actuellement pour
l'exécution d'une profession ou pour les
besoins d'une industrie.

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre. '
M. le ministre. Nous sommes d'autant

plus d'accord avec l'honorable M. Mauger
que, précisément, avant de prévoir cette
réquisition de voitures et camions automo
biles, nous nous étions enquis de recher
cher quel était le nombre des voitures et
camions militaires dont nous pourrions dis
poser.. Et je vous donne l'assurance que
nous entendons nous servir d'abord, par
tout où il sera possible de le faire, des voi
tures et camions militaires. Mais il y a là
une question de région. Il se peut que nous
soyons obligés, dans certains centres, de
recourir immédiatement à des voitures
civiles. Je puis, toutefois, vous donner l'as
surance que, dans toute la mesure du pos
sible, nous ferons appel ' aux voitures et
aux camions militaires avant de recourir
aux voitures et aux camions civils. i •

a

M. Mauger. Je demande la parole.
„ M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Je voudrais, messieurs, ré
pondre d'un mot à M. le ministre des tra
vaux publics. Je ne sais si je me suis bien
fait comprendre, mais il y a, dans certains
camps, une quantité de voitures immobili
sées, qui se détériorent, sans aucune utilité
pour personne. Je voudrais que l'on fit
appel à ces voitures avant de réquisition
ner, dans les circonstances que vous avez
indiquées, les voitures et camions actuelle
ment réservés à l'usage commercial et in
dustriel.

M. le ministre. Je suis d'aécord avec
M. Mauger pour toutes les voitures dont il
parle, à la condition qu'elles soient en état
de marcher.

M. ïe président. S'il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 5, je le mets aux
voix.

(L'article 5 est adopté.)
M. le président. « Art. 6. — En cas de

contestation sur le montant des indemnités,
il sera statué par la juridiction de droit
commun conformément aux dispositions
de l'article 26 de la loi du 3 juillet 1877 sur
les réquisitions militaires. »
M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Messieurs, je m'excuse de
poser une nouvelle question au ministre
des travaux publics. .
Je la lui ai déjà posée lorsqu'il" s'est agi

de la réquisition du matériel de la naviga
tion fluviale. Je lui demande de quelle juri
diction seront justiciables les délinquants,
si tant est qu'il y en ait ?
M. le ministre. La juridiction de droit

commun, c'est-à-dire la juridiction civile,
sera compétente.
M. Bouveri. Je vous remercie, monsieur

le ministre.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 6.

(L'article 6 est adopté.)
M. le président. « Art. 7. — Quiconque

aura, à l'aide de manœuvres frauduleuses,
dissimulé ou soustrait à la réquisition des
objets ou matières qui y seront légalement
soumis, sera passible d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende
pouvant s'élever au double de la valeur de
la prestation requise.

« Quiconque aura refusé de déférer à des
ordres de réquisition légalement donnés
sera passible d'un emprisonnement de six
jours à un mois et d'une amende de 50 fr. à
1,000 fr. » — (Adopté.)
« Art. 8. — Tout fonctionnaire ou agent

de l'autorité publique qui aura sciemment
procédé à des réquisitions illégales sera
passible des peines prévues à l'article 174
du code pénal. » — (Adopté.)

« Art. 9. — L'article 463 du code pénal et
la loi du 20 mars 1891 sont applicables à
tous les cas dans lesquels la présente loi
édicte des pénalités. » — (Adopté.)
o Art. 10.— La présente loi est applicable

aux départements de la Moselle, du Haut-
Rhin et du Bas-Rhin ainsi qu'à l'Algérie. »
— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.
; .(Le projet de loi est adopté.) -

«1. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est, à Mvla
ministre des travaux publics.
M. le ministre des travaux publics.-

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant reconnaissance d'utilité
publique de l'institut d'optique théorique
et appliquée.
M. le président. S'il n'y a pas d'observa

tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission de l'enseignement supérieur. (Adhé
sion .)
Il sera imprimé et distribué.
- M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour but la
reconnaissance publique d'un institut de
céramique française.
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé, s'il n'y a pas d'opposition, à la com
mission de l'enseignement supérieur. (Adhé
sion .)

11 sera imprimé et distribué.
• M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sériât, au nom de M. le
ministre du commerce et de l'industrie, de
M. le ministre de l'agriculture et de M. le
ministre du travail, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
mettre en concordance avec la loi- sur la
journée de huit heures les encouragements
spéciaux accordés à la filature de la soie. .
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé, s'il n'y a pas d'opposition, à la com
mission des finances. (Assentiment.)

11 sera imprimé et distribué.

22. — DÉPÔT DE RAPPORTS — INSERTION
AU Journal officiel.

M. le président. La parole est à M.
Magny, pour le dépôt d'un rapport.
M. Magny, rapporteur. J'ai l'honneur de

déposer surle bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la première commission
d'intérêt local chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à autoriser les hospices civils de
Lyon à contracter un emprunt de 4 mil
lions.

M. le président. La commission de
mande la déclaration de l'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel et l'ins
cription du projet de loi à l'ordre du jour de
la prochaine séance. ;
Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne s'oppose

à l'insertion du rapport au Journal offi
ciel de demain ?...

* j, L1in5ertiou ie^/0ttIcfrrh,é8.J '' c ' " 'i mioc «I 9« Jnsro^i-
Je , consultab lfto84nofiSuP ?la : discussion

immédi<ate;quioesfr,demandée par vingt de
nos. collègues i'donf i -voici les noms :
MM. Gourju, Doumer,- Philip, Méline, Bou
cot, Martin, Albert, ; Gabrielli, Reynaud,
Duquaire, Monsservin, Dudouyt, Bonnelat,
Lemarié, Gautier, Riotteau, Garnier, plus
trois signatures illisibles.
Il n'y a pas d'opposition?. ..
La discussion immédiate est prononcée.
L'inscription à l'ordre du jour de la pro

chaine séance est également ordonnée.
M. Guillier avait précédemment déposé

au nom d'une commission spéciale un rap
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port sur le projet de loi adopté par la
Chambre des députés concernant les actes

" de notoriété et tes expéditions des actes de
l'état civil dont les originaux ont disparupar
suite des faits de guerre ; M. Guillier n'ayant
pu assister à la séance, d'aujourd'hui et son
rapport n'ayant pu être distribué en raison

-des circonstances actuelles, il demande la
: déclaration de l'urgence, l'insertion du rap
port au Journal officiel et l'inscription du
projet de loi à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.
Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence. .
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne s'oppose à

l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?...
L'insertion est ordonnée.

V «

, Je consulte le Sénat sur la discussion
immédiate qui est demandée par vingt de
nos collègues dont voici les noms :
MM. Jenouvrier, Castillard, Doumer, Ber

sez, Colin, Hayez, Chéron, Dehove, Cornet,
Boudenoot, d'Estournelles de Constant,
Loubet, . Cauvin, Debierre, Quesnel, Bom
pard, Donon, Grosjean, Collin, plus une
signature illisible.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La discussion immédiate est prononcée.
L'inscription à l'ordre du jour de la pro

chaine séance est également Ordonnée.

23. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Messieurs, M. Ribot a
exprimé le désir que la commission relative
auxdépartements libérés de l'invasion,
nommée au scrutin de liste, soit complétée
à l'une de nos prochaines réunions dans les
bureaux.
La proposition sera faite de façon utile à

notre prochaine séance. (Approbation.)
Je rappelle au Sénat qu'il doit désigner

cinq membres du comité consultatif des
forces -il ydrailliques
Cette question pourrait être également

réservée au règlement de l'ordre du jour de
la prochaine séance.
Je propose au Sénat de se réunir mardi

prochain 2 mars, avec l'ordre du jour sui
vant :
A quatorze heures et demie, réunion

dans les bureaux :
Nomination, au scrutin de liste, d'une

commission de 41 membres, chargée d'exa
miner les projets et propositions de loi con
cernant l'Alsace et la Lorraine.
A quatorze heures trois quarts, séance

publique:
Scrutin pour la nomination de cinq mem

bres du comité consultatif des forces hy
drauliques.
Le scrutin sera ouvert pendant une demi-

heure.
(Conformément à la résolution votée par

le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le saloa
voisin de la salle des séances.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des
le département de la Seine a emprunter 1
une so iïim8' a® 490' rtlrôffo rtti dd'ff&iVè's; ><• '
Discussion da': pi®jett>dfeioi,1 >adopté par la

Chambre des députék^tendant à autoriser
les hospices civils tfe.Lyon à- contracter un
emprunt de 4 millions de francs ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à autoriser
la ville de Paris à emprunter une somme
de 400 millions de francs ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à l'appel de la
classe 1920, à la revision et à l'appel des
ajournés des classes 1913 à 1920; :
' Discussion du projet de loi, adopté par la
la Chambre des députés, modifiant la loi du

25 février 1914 sur la caisse autonome de
retraite des ouvriers mineurs et tendant
notamment à relever jusqu'à 1,500 fr. la
pension des ouvriers mineurs et à 750 fr.,
celle de leurs veuves.

M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Je.constate que dans l'éta
blissement de l'ordre du jour, le projet de
loi militaire dont la discussion, naturelle
ment, pourra prendre un temps assez im
portant, passe avant la loi sur les mines.
Justement, suivant les explications que j'ai
fournies tout à l'heure, et pour montrer à
mes collègues mon esprit de conciliation,
je demande au Sénat de donner un tour de
faveur à la discussion du projet de loi sur
les retraites des mineurs, laquelle ne pourra
pas être longue. Ensuite nous pourrons
donner tous les développements nécessaires
à la loi militaire.

M. Jenouvrier. J'appuie la demande de
notre collègue et prie le Sénat de décider
que la loi sur les retraites des mineurs,
sera inscrite en tête de l'ordre du jour de
la prochaine séance.
M. le président. Je consulte le Sénat

sur la proposition do MM. Bouveri et Je
nouvrier d'inscrire en tête de l'ordre du
jour la discussion de la loi des retraites des
mineurs.

(Cette proposition est adoptée.)
M. le président. La suite de l'ordre du

jour serait réglée comme suit :
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, modifiant la loi du
25 février 1914 sur la caisse autonome de
retraite des ouvriers mineurs et tendant
notamment à relever jusqu'à 1,500 fr. la
pension des ouvriers mineurs et à 750 fr.
celle de leurs veuves ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à l'appel de la
classe 1920, à la revision et à l'appel des
ajournés des classes 1913 à 1920;
l re délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
à la création d'un office de vérification et
de compensation, en application de la par
tie X (clauses économiques) du traité de
Versailles du 28 juin 1919;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant ratifi
cation des décrets du 28 mai et du 9 juillet
1919, qui ont modifié les droits d'importa
tion afférents aux tabacs fabriqués autres
que pour la régie ;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, tendant à rati
fier le décret du 29 décembre 1917, qui a
prohibé l'importation à la Martinique, à la
Guadeloupe et à la Réunion des sucres, des
mélasses, des sirops de batterie et des
alcools étrangers ;
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, ayant pour objet
de suppléer par des actes de notoriété à
^impossibilité de se procurer des expédi
tions des actes de l'état civil dont les origi
naux ont été détruits ou sont disparus par
suite de faits de guerre ;
Discussion de l'interpellation de M. Paul

Strauss sur les intentions du Gouverne
ment et son programme en matière d'habi
tations à bon marché.

S'il n'y a pas d'opposition, l'ordre du jour
est ainsi réglé. (Assentiment.)

24. — CONGES

M. le président. La commission des
cengés est d'avis d'accorder les congés sui
vants :

A M. Gaston Menier un congé de quinze
jours ;

Oriot un congé d'un mois.
Il n'y a pà» j'opposition ?...
Les congés sont.accordés.
Personne ne demande ptu<r la parole ?...
La séance est levée. ^ \

' %

(La séance est levée à dix-neuf heures
vingt minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUENIX.

QUESTIONS ÉCRITES

Application do l'article 80 du règlement, mo
difié par li résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu : • .•

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé;) 1t,
elles doivent Ure imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par- les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par '
écritque l'intérêt public leur interdit de répondre
ou, a titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les étements de leur
réponse. . . »

3071. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 20 février l..20, par M. Four
ment, sénateur, demandant à M. le ministre
de la marine si un ofilcier marinier démobi
lisé, admissible par examen direct il l'emploi
de commis de l'inscription maritime, peut, s'il
est réintégré comme quartier-maître dans les
équipages de la flotte, demander u figurer sur
la liste des candidats de ce dernier grade ad
missibles aux emplois de commis du personnel
administratif de la marine.

3072. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 février 1920 par M. Four
ment, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'intérieur s'il estime que l'attribution de
l'allocation spéciale de 400 fr., prévue à l'ar
ticle 28 de la loi du 31 mars 1919, doit priver le
bénéficiaire de cette allocation de l'assistance
institués par la loi du 14 juillet H0> en faveur
des vieillards, infirmes et incurables.

■3073. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat , le 21 février 192) , par
M. Gaston Doumergue, sénateur, demandant
à M. le ministre des travaux publics pour
quelles raisons des plates-formes attribuées par
la chambre de commerce de Niines à des ex
péditions de vin de son département (gros pro
ducteur), suivant un programme de transports
approuvé par lo ministre, ne sont pas admises
au chargement par la compagnie de transports
intéressée, alors que la plupart des fiches d'at
tribution de ces plates-formes ont été adressées
aux expéditeurs pour satisfaire il des demandes
très sincèrement motivées remontant à août
1919 et pour une période de chargement dont
le retard ou le défaut d'exécution sur les pré
visions indiquées s'affirme depuis le 15 sep
tembre 1919.

3074. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 février 192), par
M. Bussière, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si les veuves et ascen
dants des gendarmes (assimilés aux sous-offl-
ciers), tués à l'ennemi, ne doivent pas bénéfi
cier de la pension de 1,109 fr. accordée par la
loi du 31 mars 1919 aux veuves de s3us-offi-
ciers.

3075. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 21 février 1020, par
M. Milan, sénateur, demandant & M. le mi
nistre de la guerre pour quelles raisons il a
suspendu les cessions amiables de chevaux
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aux agriculteurs et pourquoi les promesses de
cessions faites conformément à la circulaire
ministérielle du 27 décembre 1919 ne sont pas
tenues par son administration.

3076 — Question écrite, remise à la prési
dence du Sén»t, le 24 février 1920, par M. Louis
Soulié sénateur, demandant à M. le ministre
doi'*gricultura s'il a examiné les moyens de
proroger les locations rurales dans les mêmes
conditions que les locations urbaines et si, en
attendant, les commissions arbitrales ne pour
raient pas recevoir des instructions pour que
des sursis soient accordés aux fermiers.

3077. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 février 1920, par
M. Mauger, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances si les percepteurs admis à
prendre part, en 1914, au concours annoncé
pour l'emploi de receveur des finances et qui,
par suite de leur mobilisation, n'ont pu concou
rir en 1917, mais ont été reçus en 1919, peuvent
espérer être nommés à une recette des finances
de 2« classe avant les percepteurs qui, reçus en
1917. ne réalisaient pas, en 1914, les conditions
de classe et de services leur permettant de
prendre part à ce concours.

3078. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 février 1920, par
M. Mauger, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances s'il a l'intention d'abré
ger le stage à effectuer dans une recette des
linances de 3e classe des percepteurs admis à
prendre part, en 1914, au concours annoncé
pour l'emploi de receveur des finances et qui,
par suite de leur mobilisation, n'ont pu con
courir en 1917 et n'ont été reçu qu'en 1919, ce
qui a retardé de cinq ans leur entrée dans le
cadre des receveurs des finances.

3079. — Question écrite, remise ft la pré
sidence du Sénat, le 24 février 1920, par
M. Mauger, sénateur, demandant à M. 1 le
ministre des finances s'il prendra des
dispositions modifiant l'article 4 de la loi du
23 juillet 1879, son administration se disant
obligée de combler les vacances des recettes
des finances de 2° et de l' e classe par des
candidats exceptionnels, alors que les rece
veurs des finances de 3® classe, issus du con
cours, paraîtraient mieux qualifiés pour gérer
des recettes des finances de 2« classe, même
s'ils n'ont pas trois ans de 3° classe, que des
fonctionnaires étrangers au service des comp
tables directs du Trésor.

3080. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 février 1920, par
M. Laurent Thiéry, sénateur, demandant h
M. le ministre de l'instruction publique si
les prescriptions de l'article 17 du décret du
10 février 1920, disant que les élèves de l'école
de santé de Lyon, reçus docteurs, feront un
stage dans les hôpitaux à leur sortie de l'école
et entreront ensuite au Val-de-Grâce pour y
terminer leurs études, sont applicables aux
élèves de ladite école, reçus enl913 avec quatre
inscriptions et qui en sortiront dans quelques
semaines, et, d'autre part, s'ils devront faire
leur stage d'un an avant d'entrer au Val-de-
Grâce.

3081. — Question écrite,1 remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 février 1920, par
M. Cuminal, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'instruction publique s'il ne
serait pas possible de maintenir, pour la ses
sion de 1920, l'admissibilité au certificat d'ap
titude à l'inspection primaire aux candidats
qui, reçus à l'écrit de la session de janvier
1919, ont échoué à l'oral de cette session et à
celui de la session d'octobre-novembre 1919.

3082. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 25 février 1920, par
M. Charles Chabert, sénateur, demandant à
M. le ministre du commerce et du ravitail

lement pourquoi les fabricants de pâtes ali
mentaires en général, et ceux de la Drôme en
particulier, ne peuvent plus recevoir par che
min de fer les blés durs et les semoules qui
leur sont indispensables, menaçant ainsi d'ar
rêter leur fabrication et de condamner leurs
nombreux ouvriers au chômage, tandis qu'ils
constatent, sur nos voies ferrées, des trans
ports réguliers de blés durs pour la Suisse, les
quels sont réexpédiés chez nous sous forme de
matières fabriquées et vendues ensuite au prix
fort.

3083. — Question écrite, remise ii la pré
sidence du Sénat, le 26 février 1920, par
M. Bouveri, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de l'instruction publique s'il ne serait
pas possible, pour un candidat aux arts et mé
tiers, qui a été retenu pendant quatre ans dans
les régions envahies, de sa douzième à sa
seizième année, de reculer la limite d'âge de
l'inscription au concours d'un temps égal à ce
lui de l'interruption forcée de ses études du
fait de la guerre, ou de la moitié au moins de
ce temps si des difficultés se présentent en ce
qui concerne le service militaire.

3084. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 février 1920, par
M Bouveri, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de l'agriculture pour quelles raisons il
n'a pas prévu, dans ses instructions sur le prix
du pain, la même exception pour les filles-
mères que pour les veuves (épouses légitimes).

3085. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 26 février 1920, par M. Le
Hars, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si un homme faisant partie du
détachement de Verberie et dépendant de la
compagnie E. C. F. doit se voir refuser la
prime de 20 fr. parce que non combattant, bien
qu'il ait servi dans la zone des armées.

3086. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 février 1920, par
M. Machet, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de l'instruction publique quelles me
sures il compte prendre à l'égard des institu
trices, veuves d'instituteurs et, à ce titre, titu
laires d'une pension, pour leur rendre le bé
néfice de cette pension dont le payement est
suspendu par suite du relèvement de leur
traitement à une somme supérieure à 6,000 fr.

3087. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 février 1920, par M. de
Lubersac, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des régions libérées s'il peut ci ciller
le paragraphe 8 de l'article 5 de la loi du
17 avril 1919, qui autorise un fermier de la zone
dévastée à employer dans un rayon de 53 kilo
mètres l'indemnité correspondant à la perte
subie et aux frais supplémentaires, et concer
nant ses immeubles par destination dont le
cheptel mort et vif fait partie, avec le paragra
phe 2 de l'article 15 de la loi du 25 octobre
1919, autorisant le propriétaire succédant à ce
fermier sortant et reprenant l'exploitation à
réclamer les frais correspondant à la diffé
rence entre la valeur du cheptel à la veille de
la mobilisation et sa valeur de remplacement.

3088. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 27 février 1920, par M. Le
Hars, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'intérieur s'il ne serait pas possible de
supprimer les bons (modèle 80) établis chaque
mois pour l'allocation aux vieillards, infirmes
et incurables et de les remplacer par des affi
ches qui préviendraient les assistés de la date
des payements, ces assistés émargeant direc
tement sur l'état 77, ce qui constituerait une
sérieuse économie.

3089. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 février 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre s'il ne croit pas devoir utiliser
dès maintenant les immeubles ci-devant occu

pes par des services régimentaires et délaissés
par ces services, sans attendre le règlement
du statut militaire d'avenir.

3090. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 27 février 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre s'il a pris des dispositions modi
fiant sa circulaire du 10 septembre 1919, rela
tive aux exhumations des soldats morts au
front, et s'il a consenti des dérogations à la
règle par lui posée, dans quelles conditions.

3091. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 février 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
des affaires étrangères quelle attitude le Gou
vernement compte prendre à l'égard de la
république-du Nord-Caucase et s'il entend dif
férer davantage sa reconnaissance par la
France .

3092. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 février 1920, par M. Le
derlin, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'agriculture quelles mesures il compte
prendre pour enrayer les progrès de la fièvre
aphteuse si fatale a notre cheptel et qui pa
raissent devoir être imputés, dans une certaine
mesure, à ce que des wagons servant au trans
port du bétail ne sont plus désinfectés.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2892. — M. le marquis de Kerouartz, sé
nateur, demande à M. le ministre de la
guerre si les sous-offlciers de la classe 1912 et
de la classe 1908, étant par conséquent sous le
régime de la loi de deux ans, ont le droit, en
contractant un rengagement de deux ans, à la
prime de 650 fr. par année de rengagement,
soit 1,300 fr: pour deux années de rengage
ment. (Question du 27 septembre 1919.)
Réponse. — Réponse affirmative.

2959. — M. Milan, sénateur, demande a
M. le ministre de l'instruction publique
pourquoi les engagés volontaires pour la du
rée de la guerre des classes 1918 et 1919 no
bénéficient pas des sursis d'études accordés à
leurs camarades des mêmes classes. (Question
du £7 janvier i9S0.)
Réponse. — La concession des sursis de toute'

nature est du domaine exclusif de l'autorité
militaire. Cependant le ministre de l'instruc
tion publique n'a jamais cessé d'insister au
près du ministère de la guerre pour que des
sursis d'études fussent accordés dans la plus
large mesure aux militaires des jeunes classes.
La question a été soulevée tout récemment
encore, lors de la dernière réunion de la com
mission interministérielle chargée d'examiner
la situation des étudiants mobilisés.

2963. — M. Joseph Loubet, sénateur, de
mande à M. le ministre de l'instruction pu
blique si c'est à juste titre qu'un fonctionnaire,
réformé n° 1 le 24 novembre 1919, se voit re
fuser le bénéfice du décret du 24 juillet 1917
sous le prétexte qu'après avoir été blessé en
septembre 1914, puis évacué fin avril 1915, ré
formé ne 2 en février 1916, mobilisé à nouveau
en juin 1916, service auxiliaire, il a été mis en
sursis fin septembre 1917 pour reprendre son
service le 1 e * octobre 1917, c'est-à-dire plus de
deux ans avant sa réforme n» 1. (Question du
S7 janvier ioso.)
Réponse. — Le décret du 24 juillet 1917 a e*

pour objet de fournir aux fonctionnaires mobi
lisés qui, à la suite de blessures ou de mala
dies contractées devant l'ennemi ne pouvaient
plus rendre de services à l'armée, le moyen
d'attendre pendant un délai maximum de deux
ans le moment de reprendre leurs fonctions
civiles. C'est intentionnellement que ce décret ^
a fixé comme point de départ du délai de deux
ans la cessation effective du service militaire
et non la mise en réforme définitive, c'est-à-
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dire la suppression de toute obligation mili
taire.
Pour l'instituteur visé ci-dessus, la réforme

II* 1 n'a été prononcée que le 21 novembre
1919; mais, & cette date» il avait, depuis long
temps, cessé tout service militaire effectif,
puisqu'il était en sursis d'appel et avait repris
ses fonctions d'instituteur depuis le 1er octobre
1917. La question ne se posait plus pour lui de
savoir comment attendre avant de pouvoir re
prendre ses fonctions civiles, puisqu'il les avait
reprises depuis plus de deux ans.
Le décret du 24 juillet 1917 ne saurait donc

s'appliquer à son cas.

2965. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre si les
militaires qui avaient droit à une permission
de détente et qui ont vu leur tour retardé pour
raisons de service continuent à avoir droit à
l'indemnité de 2 fr. allouée pendant la guerre
aux permissionnaires, (Question du 27 jan
vier 1920.)
Réponse. — Réponse affirmative en ce qui

concerne le nombre de jours de permission
dus air titre de l'année 1919. (Circulaire du
2J décembre 1919.)

2966. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre d'au
toriser les hommes de la classe 1920, qui ap
partiennent au deuxième semestre de l'année
1900, à être mobilisés, sur leur demande et par
devancement d'appel, dès le mois de mars pro
chain. (Question du 27 janvier 1920.)
Réponse. — Le projet de loi, déposé sur le

bureau de la Chambre, le 10 février 1920, pré
voit que les jeunes gens de la classe 1920
seront incorporés en un seul échelon, sauf ex
ception en faveur des étudiants en cours
d'études et des jeunes gens originaires des ré
gions libérées et y résidant.

2972. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances pour
quoi les coupons russes échus en 1919 ne sont
pas acceptés, ainsi que le ministre l'avait pro
mis en mai dernier, pour une partie des sous
criptions au prochain emprunt. (Question du
27 janvier 1920.)

. Réponse. — L'honorable sénateur est prié de
se reporter aux déclarations faites par le mi
nistre des finances à la tribune du Sénat.
(Séance du 10 février 1920.)

2975. — M. Fourment, sénateur, demande
à M. le ministre des finances si un fonction
naire retraité avec pension inférieure à 3,500
francs, ayant repris du service et ne jouissant
pas de l'allocation temporaire des petits re
traités, a droit à l'indemnité exceptionnelle
dite « du temps de guerre », à partir du 1er juil
let 1918, date postérieure à sa reprise de ser
vice et si ce fonctionnaire a droit a l'avance de
500 fr., faite à tous employés civils en no
vembre 1918, alors que son traitement et sa
pension cumulée atteignaient environ 6,500 fr.
(Question du SS janvier 1920).
Réponse. — L'honorable sénateur est prié de

bien vouloir indiquer le nom du fonctionnaire
visé ainsi que l'administration dont il dépend,
cette dernière étant seule en mesure de four
nir les renseignements complémentaires indis
pensables pour répondre à la question posée.

2977.— M.de Las Cases, sénateur, demande
i M. le ministre des finances — étant donné
qu'il a été promis que l'impôt foncier ne serait
pas réclame, au moins en totalité, aux anciens
mobilisés, propriétaires qui, par suite de la
mobilisation, avaient vu leur ferre très impar
faitement cultivée — à qui il convient d'adresserune demande dans ce but et quelles preuves
doivent être fournies pour qu'il soit donné
satisfaction à cette très légitime réclamation.
(Question du 29 janvier 1930.)
Réponse. — Les demandes en dégrèvement

d'impôt foncier motivées par des pertes de
revenus de la nature de celles qui sont visées
ci-dessus doivent, comme les réclamations

ordinaires, être adressées au préfet ou au
sous-préfet et faire connaître explicitement-
l'importance des pertes subies.
Les intéressés ne sont obligatoirement tenus

à la production d'aucune pièce spéciale pour
établir la réalité de ces pertes, et il suffit
qu'ils fournissent, le cas échéant, à l'adminis
tration, les renseignements qui leur seraient
demandés en vue de l'instruction de leurs
réclamations.

2986. — M. Gourju, sénateur, demande à
M. le ministre de la justice quels sont, dans
l'esprit du décret du 29 août 1918, les étrangers
qui peuvent se réclamer de la qualité d'israélite
du Levant, quelles justifications doivent pro
duire ceux qui prétendent à cette situation
spéciale, génératrice pour eux d'un traitement
de faveur. (Question du 31 janvier 1320.)
Réponse. — Après entente avec le ministère

des affaires étrangères, le ministère de l'inté
rieur, par le décret du 2 avril 1917 visant les
cartes d'identité des étrangers résidant en
France, avait réparti en quatre catégories ces
étrangers : 1° les alliés ; 2° les neutres ; 3° les
protégés spéciaux ; 4° les ennemis. Les israé
lites du Levant, c'est-à-dire les sujets ottomans
de religion israélite, ont été, ainsi que les Po
lonais, les Tchèques, les Arméniens, les Sy
riens, les Triestins, rangés dans la catégorie
des protégés spéciaux qui leur confère le droit,
en dépit de leur nationalité d'origine, de ne
pas être considérés ni traités sur le territoire
français comme des ressortissants ottomans.
La possession de la carte d'identité mentionne
leur qualité d'israélite du Levant, constatant'
ainsi la justification que les israélites de sujé
tion ottomane doivent produire pour bénéficier
du décret du 29 août 1918 sur les baux à loyer.
La dénomination d'israélite du Levant est

portée par les soins des préfectures, sur la carte
d'identité, sur la production des pièces établis
sant nettement la qualité de ces étrangers.

2990. — M. Gallet, sénateur, demande à
M. le ministre de l'instruction publique si
un docteur en droit (sciences juridiques),
ayant" fait acte de candidat avant le 1 er août
1914, n'ayant pu se présenter au concours
d'agrégation de 1919 parce que, démobilisé en
juillet 1919, pourra se présenter au concours
de 1920 sans être muni du deuxième doctorat
(sciences politiques et économiques) — ainsi
qu'il a été annoncé lors de la fixation du con
cours de 1919 — et si, en cas d'échec en 1920,
cette dispense du deuxième doctorat lui sera
maintenue aux concours suivants. (Question du
31 janvier 1920.)
Réponse. — Les candidats à l'agrégation des

facultés de droit, mobilisés pendant la guerre,
pourront se présenter aux concours de 1920
munis d'un seul doctorat, dans les mêmes con
ditions que les candidats aux concours de
1919. Mais on ne peut préjuger la question
pour les concours suivants ; il y aura lieu, en
effet, de prendre l'avis du comité consultatif
(commission du droit) et cette assemblée ne
saurait être utilement consultée dès mainte
nant, le concours qui suivra celui de 1920 ne
devant s'ouvrir vraisemblablement qu'en 1922.

2991.— M. Roustan, sénateur, demande à
M. le ministre du ravitaillement quelles me
sures ont été ou seront prises pour faire
cesser la situation lamentable de la ville de
Béziers et des communes de cet arrondisse
ment au point de vue du ravitaillement en
farine et quand cesseront le trouble de la po
pulation et l'inquiétude des maires. (Question
du 2 février 1920.)
Réponse. — Les difficultés de transports entre

la base de Marseille et le département de
l'Hérault ont provoqué, pendant quelques
jours, une perturbation dans le ravitaillement
en pain de ce département, perturbation
rendue plus sensible par un défaut général
d'économie qui avait porté obstacle, pendant
les mois précédents, à toute constitution de
stocks de réserve.
D'importants secours en farine ont été expé

diés par voie rapide au bureau permanent de
Montpellier pour mettre fin à cette situation.
Les services du ravitaillement s'efforceront,

pour éviter le retour de pareils incidents, de

constituer au bénéfice du département de
l'Hérault un stockage de réserve dans la limite
où pourront le permettre les arrivages exo
tiques au port de Marseille et les facilités de
transports par voie ferrée.

2996. — M. de Lubersac, sénateur, de
mande à M. le ministre de la reconstitution
et des régions libérées que des avances
soient accordées sur le montant de la perte
subie et des frais supplémentaires au cultiva
teur sinistré qui reprend une exploitation dans
un rayon de 50 kilomètres, sans sortir de la
zone dévastée. (Question du 4 février 1920.)
Réponse. — En principe, et conformément

aux accords intervenus en exécution de l'ar
ticle 44 de la loi du 17 avril 1919 entre le mi
nistre des régions libérées et le ministre des
finances, les avances allouées aux sinistrés
avant évaluation de leurs dommages de guerre
ne peuvent être affectées qu à la reconstitution
même des biens ou exploitations endommagés
ou, détruits. Il en résulte que les avances aux
agriculteurs ne peuvent en principe être accor
dées, en l'état actuel des instructions, qu'aux
cultivateurs sinistrés qui reprennent leurs
anciennes exploitations.
Une exception a toutefois été admise en

faveur des sinistrés dont les terres sont incul
tivables et qui reprennent une autre exploita-'
tion dans l'étendue des régions dévastées ; mais
cette exception n'a pas semblé devoir être
étendue aux cultivateurs sinistrés qui repren
nent d'autres exploitations, même dans le
rayon de 50 kilomètres admis pour le remploi,
mais dont l'exploitation antérieure est en état
d'être remise en culture.
C'est donc seulement lorsqu'ils auront été

mis en possession de leurs indemnités après
évaluation des commissions cantonales, qu'il
sera loisible aux cultivateurs de celte caté
gorie de se réinstaller où ils voudront dans le
périmètre de 53 kilomètres, sans sortir de la
zone dévastée, par application do l'article 5,
paragraphe 8, de la loi du 17 avril 1919.
En ce qui concerne le calcul des avances, il

v a lieu de prendre pour base le montant do
l'importance approximative du dommage subi
(valeur 1914), multiplié par 2, sans dépa.ser la
chiffre de 2,000 fr. par hectare de terre mise
en culture.
Quant au montant des frais supplémentaires,

il ne peut servir de base à un régime d avances,
puisque celles-ci ne sont'attribuées, conformé
ment à l'article 4i in fine de la loi du 17 avril
1919, qu'en l'absence de toute évaluation des
commissions cantonales et que le montant de
ces frais ne peut être déterminé que par ces
mêmes commissions.

2997. — M. de Lubersac, sénateur, de
mande à M. le ministre de la reconstitution
et des régions libérées qu'une avance soit
accordée à la ménagère pour le remplacement
de sa machine à coudre détruite ou disparue
du fait de la guerre. (Question du u février
Réponse. — Les avances pour reconstitution

du mobilier familial peuvent être appliquées à
l'acquisition de machines à coudre.

300S. — M. Gaudin de Villaine, sénateur
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi les militaires étudiants de la classe 1919
qui n'ont pas pu présenter, lors de leur revi
sion, un dossier pour obtenir un sursis, ne se
raient pas traités comme leurs camarades plus
favorisés et autorisés à réclamer ce sursis lors
de la plus prochaine revision des ajournés.
(Question du 5 février 1920.)
Réponse. — Tous les étudiants de la classe

1919 avaient la faculté, lors de la revision de
leur classe, de demander un sursis d'incorpora
tion, valable à la cessation des hostilités. lts
ne sauraient être autorisés légalement au bout
do deux ans de services à se mettre en instance
de sursis auprès des conseils de revision réunis
pour l'examen d'un autre contingent. Une telle
mesure serait d'ailleurs absolument incompa
tible avec les nécessités d'effectifs actuelles.

3011. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances s'il
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serait possible, pour donner satisfaction aux
porteurs do fonds russes, qui ont souscrit sur
tes réclames de certaines banques, de rendre
responsables — au -point de vue des intérêts
et du remboursement du capital — dans une
proportion à fixer, l'État et lesdites banques.
{question du 5 février 1980.) -
Réponse. — Le Trésor français n'a jamais

n swmé, en ce qui concerne les emprunts de
la ssie en France, aucune responsabilité à
l'égard des souscripteurs.
Quan! aux banques françaises qui ont servi

d'inter nédiaires pour le placement de ces
titres, leur responsabilité juridique est stricte
ment limitée à l'exécution de leur mandat.

3012. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de l'hygiène, de
l'assistance et dé la prévoyance sociales
que soient affectés aux femmes en couches
des locaux bien appropriés, comme la mater
nité de Saint-Louis, plutôt que des baraque
ment précédemment occupés par des tubercu
leux. ( Question du 5 février 1920.)
Réponse. — ,11 n'est plus question d'utiliser

pour les femmes en couches des baraquements
précédement occupés par des tuberculeux. Une
seule opération de cette nature avait été tentée
à l'hôpital Saint-Antoine, où un baraquement
do quarente lits, dûment désinfecté aupara
vant, sert actuellement à des femmes ayant
fait une fausse couche. Mais aucune autre
mesure do ce genre -n'a été prise ou n'est envi
sagée dorénavant. D'autres dispositions per
mettent, en effet, d'y renoncer. C'est ainsi
que : 1« une salle de quarante lits à été
adjointe à la maternité de l'hôpital Lariboi
sière; 2° un service de maternité de cent lits
vient d'êire ouvert à l'hôpital Saint-Louis ;
une convention passée avec l'hôpital libre

F.dith-C.avell (rue Desnouettes, à Vaugirard)
fïit bénéficier l'assitance publique. de vingt
li s pour accouchées dans cet établissement ;
4° enfin, le service des accouchements à domi
cile par les soins des bureaux de bienfaisance
et avec l'assistance des sages-femmes et des
médecins do ces bureaux est inlensilié.

3015. — M. Bouveri, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre dans quelles con
ditions les officiers à titre temporaire de la
classe 1918, appelés et démobilisables avec
leur classe, qui désirent passer le concours
/l'admission à l'école militaire de Fontaine
bleau, en juin ou juillet 1920, pourront rester
dans l'armée, d'avril à juillet, pour avoir la
laGulté de passer cet examen et en quelle qua
lité (officiers d'active, maréchaux des logis ou
engagés spéciaux en qualité d'officiers et pour
quelle durée). (Question du 6 février 1920).
Réponse. — L'intention manifestée par les

officiers à titre temporaire de subir les con
cours d'admission aux écoles militaires de
sous-officiers, élèves officiers ne peut justifier
le recul de la date prévue pour leur libération.

' Les intéressés ont toutefois la latitude de ren
gager comme sous-officiers et de subir à ce
titre les épreuves des concours aux écoles ci-
dessus visées.

3018. — M. Roustan, sénateur, demande à
M. le ministre de l'instruction publique si
le crédit qui permettait d'accorder une indem
nité aux membres de l'enseignement qui
allaient suivre, une fois par semaine au moins
-les cours de la faculté, sera rétabli. (Question
<lu 9 février 1920.) ■ . .

•• Réponse. — Le remboursement de partie de
leurs frais de voyage aux membres de l'ensei
gnement autorisés à suivre les cours et confé
rences des facultés sera rétabli en 1920, dès
que les crédits demandés au budget, pour cet
objet, seront accordés par le Parlement.

3021. — M. Roustan, sénateur, -demande à
M. ie ministre des travaux publies quelles
mesures seront prises contre les ravageurs des
côtes qui pèchent à Jà dynamite .et comment
les protestations 'des pÇclieurs de ta Méditer 
ranée"; lindij'féS • de' -ces procédés ' recevront
satisfaction. (Question du 10 février 1920.)

Réponse. — Des instructions en date du
27 janvier, invitent le directeur de l'inscrip
tion maritime à Marseille à exiger des agents
de la surveillance des pêches un redoublement
de vigilance à l'égard des pêcheurs à la dyna
mite et à réciamer un concours énergique du
service des douanes, dont les agents sont ha
bilités, par les décrets des 11 avril et 30 novem
bre 1900, à rechercher à constater les infrac
tions à la loi du 5 novembre 1891, qui interdit
d'employer la dynamite comme procédé de
pêche.
Indépendamment de ces mesures immédia

tes, l'administration poursuit l'exécution de
son programme de réorganisation et de ren
forcement de la flotille de surveillance de la
pêche et compte notamment affecter, sous peu
au quartier de Martigues, où la pêche à la dy
namite donne lieu à des réclamations particu
lièrement vives, une pinasse à moteur répon
dant mieux aux besoins locaux que le vapeur
garde-pôche actuel Vanneau.

3024. — M. le ministre de la justice
fait connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 10 février 1920, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

3025. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances s'il
ne serait pas possible de faire verser, par les
banques émettrices des emprunts russes, dans
la proportion de leurs émissions, le montant
des coupons échus aux porteurs, pour le
compte de l'État russe, à valoir sur la reprise
des payements ultérieurs. (Question du 10 février
1920.) '
Réponse. — Dans les contrats passés entre le

gouvernement russe et les banques émettrices,
il a été seulement stipulé que ces banques ser
viraient d'intermédiaire pour le payement des
coupons, le gouvernement russe devant cons
tituer chez elles des provisions préalablement
à chacune des échéances.
Ces banques ne sont donc pas tenues par

leur contrat d'effectuer l'avance de fonds sug
gérée par M. Gaudin de Villaine et le Gouver
nement français n'a aucune qualité légale
pour leur imposer cette obligation.

3029. —M. le ministrede la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à ,la question posée, le
10 février 1920, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

3030.—M. le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
10 février 1920, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur. .

3034. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire à la question
posée, le 12 février 1920, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

3035. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments do la réponse & faire à la question
posée, le 12 février 1920, par M. Landrodie,
sénateur.

3038. — M. Lémery, sénateur, demande à
M. le ministre des finances pour quelles rai
sons les receveurs particuliers des finances ne
peuvent produire cette année les états indi- :
quant leurs frais de personnel et de bureau
pour la fixation des forfaits accordés à ces
fonctionnaires pour leurs frais de gestion de ;1919 et 1920 et à quelle époque ces forfaits
pourront être fixés et payés. (Question du 12 /a- '
vrier 1920.)

Réponse. — Une circulaire du 3 février 1920 a
donné des instructions pour l'établissement
des états de frais de gestion des recettes des
finances (exercice 1919). La commission prévue à
l'article 3 du décret dul4janvierl920 sera appe
lée prochainement à donner son avis sur le
montant forfaitaire des frais de gestion de
chaque poste.

3039. — M. de Monzie, sénateur, de
mande à M le ministre des affaires étran
gère» si la cession par les Etats-Unis des îles
Galapagos est en cours de négociations et s'il
est intervenu pour sauvegarder les droits de la
France résultant et de la cession de l'île Flo
riana à des ressortissants français, et des ac
cords économiques de 1913 avec l'Équateur.
Réponse. — Le ministère des affaires étran

gères est en mesure de faire connaître que la
nouvelle relative aux négociations visées par
la question n° 3039 est entièrement inexacte.

3040. — M. le ministre des régions libé
rées fait connaître à M. le président du Sénat
qu'un délai lui est -nécessaire pour rassembler
les éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 13 février 1920, par M. Léon Charpen
tier, sénateur. . .

3042. — Le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
13 février 1920, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

3044. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine quelle
était la somme des annuités cumulées de cha
cune des branches des officiers d'administra
tion, y compris l'inscription maritime, au mo
ment des diverses promotions faites dans la
Légion d'honneur en exécution de la loi du
19 juillet 1918. (Question du 13 février 1920.)
Réponse. — La vérification des calculs ayant

servi de base à chacune des directions admi
nistrant chacune des branches du personnel
des officiers d'administration pour établir la
somme des annuités cumulées vient d'être
prescrite et le résultat de cette revision sera
très prochainement indiqué k l'honorable
M. Gaudin de Villaine. . . '

■ 3048. — M. Roustan, sénateur, demandé à
M. le ministre des travaux publics et de la
marine marchande quelles sont les mesures
déjà prises ou -étudiées pour indemniser les
patrons pêcheurs, mobilisés dès le début delà
guerre, dont les bateaux laissés à, l'abandon
sont désormais hors d'usage "(Question 4u
46 février i9î0.)
Réponse. — Des crédits ont été votés -pour

les travaux de réparation proprement dits à
effectuer aux bateaux de pêche dont les pro
priétaires ont été mobilises ; par ces travaux,
il faut entendre ceux qui ont pour objet la îé-
paration des dommages subis par las bateaux
pendant d'absence -da leurs propriétaires et
par le fait même que ces derniers étant mobi
lisés, ne pouvaient en assurer l'entretien ; il a
-toujours été stipulé que ces crédits ne peur-
raient être destinés à des bateaux devenus
inutilisables et pour lesquels une refonte totale
serait nécessaire, la plupart étant arrivés, au
moment de la guerre, & i'extrênje limite ds la
vieillesse.
Dans l'état actuel de la législation des dom

mages de guerre, il n'est pas dû d'indemnité à
leurs propriétaires ; il ne faut pas, en effet,
perdre de vue que les mesures ci-dessus rap
pelées ont été adoptées dans un but d'intérêt
général et non pour sauvegarder les intérêts
particuliers, et la définition des dommages de
guerre donnée par la loi -interdit de les envi
sager sous un autre aspect.

3049. — Ta. Roustan, sénateur, demande è
M. le ministre des travaux publics et de
1® marine marchandé si les pêcheurs démobi
lisés peuvent réclamer ie Jaéié&ce -de da io-i du
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Ï4 octobre 1919 relative aux prêts de l'État aux
petits commerçants, etc., démobilisés. (Question
du iS février 1930.)
Réponse. — La loi du 24 octobre 1919 a dési

gné limitativement les catégories de démobili
sés auxquelles pourront être qonsentis* des
prêts pour lesquels elle porte ouverture d'un
crédit de 50 millions, elle ne paraît pas s'appli
quer aux pêcheurs qui n'y sont pas nommés.
Mais, c'est à M. le ministre du commerce dont
la dite loi porte le contreseing qu'il appartien
drait d'examiner la question soulevée par M. le
sénateur Roustan.

3052. — M. le ministre de la guerre fait
connaître il M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faireàla question,
posée le 16 février 1920, par M. Maurice Sar
raut, sénateur.

3054. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président da Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse & faire à la question
posée, le 17 février 1920, par M. Lebrun,
sénateur.

3055. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire à la question
posée, le 17 février 1920, par M. Louis Soulié.

3056. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire à la question
posée, le 17 février, 1920, par M. Cuttoli,
sénateur.

■ 3062. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
, demande à M. le ministre de l'hygiène, de
" l'assistance et de la prévoyance sociales
quelles mesures ont été prises pour protéger
la France contre l'invasion de typhus qui
désole la Pologne et atteint l'Europe centrale.

. (Question du V février 19S0.)
1* Réponse. — D'après les renseignements les
" plus récents, il n'existe pas d'épidémie de
tvphus dans les pays de l'Europe centrale im-

' médiatement voisins de nos frontières : à
peine quelques cas sporadiques en Allemagne,
et qui ne constituent pas un danger pour nous,

, Le typhus exanthématique sévit, en revanche,
en Pologne. Il pourrait être importé en France
' par les travailleurs érnigrants. polonais si des
mesures strictes n'étaient prises. En dehors de
celles appliquées en Pologne même au départ

. des contingents, toutes mesures sanitaires
, utiles sont pratiquées au bureau d'immigra
tion de Toul, spécialement et exclusivement

" affecté aux contingents polonais. Ce bureau
d'immigration, largement installé dans une
ancienne caserne, comprend un service d'hy-

. giène doté,, grâce à une entente entre les
administrations sanitaires civile et militaire

, de l'outillage sanitaire approprié. 11 procède
aux opérations de visite médicale, vaccination,

• dolichage, désinseclisalion et désinfection,
complétées par la mise en observation des
suspects.

3068. — M. A. Massé, sénateur, demande
il M. le ministre de l'agriculture s'il est exact
que des commissionnaires en bestiaux de na
tionalité étrangère parcourent actuellement la
France, achetant, au-dessus du cours, du bé
tail expédié hors frontières ; dans l'affirmatue,
dans quels pays se fait cette exportative,
quelle est l'importance de ces sorties et com
ment ces sorties peuvent se faire, le décret
qui interdit l'exportation du bétail sans auto
risation n'ayant pas été abrogé. ' (Question du
19 février 1920.)
Réponse. — Le décret du 12 juillet 1919main

tient l'interdiction d'exportation du bétail bovin,
ovin et porcin, et l'administration de l'agricul
ture en a toujours assuré la stricte application.

:■ Des dérogations, en nombre extrêmement res
treint, sont accordées pour les animaux repro

ducteurs inscrits au'Herd BooP, achetés par
nos clients habituels de l'Amérique du Sud. qui
viennent, comme avant la guerre, se procurer
des reproducteurs de choix dans les berceaux
d'élevage. Le nombre d'animaux ainsi vendus
est infinitésimal par rapport à l'effectif d'en
semble.
De plus, des autorisations d'exportation en

très petit nombre ont été autrefois consenties
en faveur des Belges qui, réfugiés en France
avec leur bétail au moment do l'invasion, de
mandaient à retourner dans leur pays. Cette
mesure de faveur a, d'ailleurs, été rapportée
depuis plusieurs mois pour éviter les abus.
Les instructions les plus précises ont été

données dans les régions voisines de la' fron
tière, en vue d'exercer, sur les foires et mar
chés, une surveillance très rigoureuse, et il a
été enjoint de faire connaître au ministère de
l'agriculture les centres vers lesquels seraient,
elîëctuées des expéditions anormales d'ani
maux vivants, s'il s'en produisait.
Un certain nombre d'animaux ayant été ex

pédiés vers l'Alsace-Lorraine, le haut commis
saire de la République à Strasbourg, ainsi que
le service des douanes, ont été priés de prendre
des mesures pour éviter que des exportations
frauduleuses ne puissent se produire.
En résumé, les exportations de bétail sont

interdites, et aucune dérogation n'est accor
dée, sauf dans les cas tout à fait exceptionnels
ci-dessus exposés.

RAPPORT fait au nom de la 2e commis
sion d'intérêt local, chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser la ville de
Paris à emprunter une somme de 400 mil
lions de francs, par M. Magny, sénateur.
Messieurs, dans sa séance du 10 février

dernier, la Chambre des députés a adopté
un projet de loi qui lui était soumis par le
Gouvernement, le 3 du même mois, en vue
d'autoriser la ville de Paris à emprunter
une somme de 400 millions de francs.
L'exposé des motifs, présenté à la Cham

bre des députés et auquel le Gouvernement
se réfère dans sa transmission au Sénat,
justifie cette proposition de la manière sui
vante :

« Par délibération du 26 décembre 1919,
le conseil municipal de Paris a invité M. le
préfet de la Seine à solliciter l'autorisation
pour la ville de contracter un emprunt de
400 millions de francs, remboursable au plus
tard en cinquante années et destiné :

« 1° A la consolidation du prêt à court
terme de 198 millions que le Crédit foncier
de France a fait à la ville en 1918 ;

« 2» Pour le surplus, à l'extinction d'une
partie du découvert que présente le budget
municipal. n

« Ce budget accuse, en effet, une insuffi
sance totale de recettes de 556,050,813 fr.,
composée de 132,199,200 fr. pour le budget
supplémentaire de 1919 et de 423,851,613 fr.
pour le budget primitif de l'exercice 1920.

« Pour combler ce déficit, il n'était plus
possible, maintenant que les hostilités ont
pris fin, d'avoir recours à la création de bons
municipaux.

« ine émission de bons ne serait, d'ailleurs,
qu'une solution d'ajournement de courte
durée. C'est donc dans une opération à long
terme que la ville de Paris a été amenée a
rechercher les ressources qui lui font dé
faut.

« Cette opération aurait pour objet une
somme égale non pas à la totalité du défi
cit, mais à la partie qui ne paraît pas pou
voir être demandée à l'impôt en 1920.
Comme les ressources annuelles produites
par l'impôt sont actuellement de 328 mil
lions seulement, il n'a pas paru possible de
créer en une fois des taxes nouvelles cor
respondant au déficit, c'est-à-dire pour 556
millions.

« Ce serait demander aux contribuables
parisiens de faire, d'un seul coup, un effort
fiscal, qu'il paxaît, au contraire, prudent de

n'exiger qu'en deux ou trois étapes, après
avoir mesuré, par l'expérience, les forces
contributives de chaque catégorie d'impo
sables.

« Du reste, dans ce déficit se trouvent des
dépenses qui n'ont qu'un caractère acciden
tel, temporaire, qui ne sont dues qu'à la
situation économique exceptionnelle du
temps présent et qui, par conséquent, cons
tituent des charges exceptionnelles dont lo
payement peut être assuré non par la créa
tion de ressources normales, permanentes,
mais par des ressources exceptionnelles,
c'est-à-dire par l'emprunt.

« Il a paru que le déficit total étant do
553 millions, dont 423,851,000 fr. se rappor
tant à l'exercice 1920, on ne pouvait comp
ter obtenir, dès 1920, des ressources nou
velles par l'impôt que jusqu'à concurrence
de 150 à 200 millions, et que, par suite, il y
avait lieu de demander à l'emprunt le sur
plus, soit 350 à 400 millions.

« En raison des émissions très importantes
par voie de souscription publique aux
quelles il a été récemment procédé ou qui
sont actuellement projetées, la ville ne
peut guère recourir qu'à un emprunt de
gré à gré.

« Le Crédit foncier de France, avec lequel
des pourparlers ont été engagés, est dis
posé à offrir à la ville un prêt de 350 mil
lions à 400 millions.

« Ce prêt serait consenti aux conditions
suivantes : le Crédit foncier a déjà prêté à
la ville de Paris, du 1" mai au 4 novembre
1918, une somme de 198 millions au taux
de 6.81 p. 100 et pour une durée de cinq
ans, avec, toutefois, faculté de rembourse
ment par anticipation après deux ans, à la
condition du payement d'une indemnité do
0.50 p. 100 sur le capital ainsi remboursé.

« La loi du 19 avril 1919, qui a autorisé la
ville à contracter l'emprunt public de 1 mil*
liard 500 millions, prévoit que, sur les fonds
de cet emprunt, le prêt de 198 millions sera
remboursé au Crédit foncier.

« En cet état, le Crédit foncier consentirait
à la ville de Paris le prêt de 400 millions
amortissable en cinquante ans, avec faculté
de remboursement anticipé après la dixième
année, au taux de 6.75 p. 100 pendant dix
ans et de 6.70 p. 100 pendant les années
suivantes.

« Sur le montant de ce prêt, le Crédit fon
cier se rembourserait immédiatement les
198 millions, sans exiger le payement de
l'indemnité spéciale de 0.50 p. 100, c'est-à-
dire consoliderait cet emprunt au taux de
6.75 p. 100.

« De cette manière, la ville, d'une part, bé
néficierait d'une réduction de 0.06 p. 100
sur l'intérêt de la dette de 1918. Elle aurait,
en outre, à sa disposition, la somme de
198 millions à provenird» l'empruntde 1919,
qui deviendrait libre de toute affectation,
et l'argent frais que lui remettrait le Crédit
foncier, soit au total 406 millions.

« Dans les circonstances actuelles, en rai
son de l'élévation progressive du loyer de
l'argent, le projet adopté par le conseil mu
nicipal, dans sa séance du 26 décembre
dernier, parait avantageux pour les finance#
municipales .

« L'opération projetée paraissant, d'autre
part, justifiée par la nécessité pour la ville
de rétablir l'équilibre du budget municipal
sur lequel les événements de ces dernières
années ont eu une répercussion profonde,
le Gouvernement a l'honneur de soumettre
à vos délibérations le projet de loi ci-
après. »
Messieurs, votre commission d'intérêt

local n'a pas manqué de constater que, déjà,
■il y a quelques jours, le Gouvernement sai
sissait le Sénat d'un emprunt de 400 mil
lions pour le département de la Seine.

• Le nouvel emprunt de même somme pro
posé aujourd'hui par la ville de Paris ne Ta
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donc pas manquer, s ajoutant à celui du
département, d'augmenter sensiblement les
charges annuelles des contribuables pari
siens.
Toutefois, en présence des considéra

tions exposées par le Gouvernement, elle a
l'honneur de vous proposer de sanctionner
le vote de la Chambre des députés en adop
tant le projet de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

, Art. 1 er. — La ville de Paris est autorisée
à emprunter au taux maximum, amortisse
ment non compris, de 6 fr. 75 p. 100 pour
les dix premières années et de 6 fr. 70 p. 100
pour les années suivantes, une somme de
400 millions de francs, remboursable au plus
tard en cinquante ans à partir du 15 juin
1920. Cette somme est destinée :

■ a) A la consolidation de l'emprunt de
198 millions contracté au Crédit foncier de
France en exécution du décret du 27 avril
■1918;

• 6) Pour le surplus, à compenser jusqu'à
due concurrence les insuffisances de recettes
budgétaires.
Art. 2. — Cet emprunt sera réalisé de gré

à gré avec le Crédit foncier de France.
11 sera statué par décret sur les conditions

du traité à passer avec cet établissement.
Art. 3. — Le service de l'emprunt sera

assuré sur les ressources générales du bud
get municipal.
Art. 4. — Est rapportée la disposition de

la loi du 19 avril 1919, qui a prescrit le rem
boursement, sur les fonds de l'emprunt
municipal, de 1 milliard 500 millions de la

-dette susvisée de 198 millions contractée
on vertu du décret du 27 avril 1918.

flAPPORT fait au nom de la commission
des finances, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif à la création d'un office de vérifi
cation et de compensation, en application

' de la partie X (clauses économiques) du
traité de Versailles du 28 juin 191 J, par
M. Paul Doumer, sénateur. .
Messieurs, le projet de loi présentement

soumis à votre examen, après que la Cham
bre des députés l'a voté d'urgence, a pour
objet d'instituer un «office de vérification et
de compensation » français pour le payement
et le recouvrement des dettes ennemies, tel
qu'il est prévu par l'article 295 du traité de
Versailles du 28 juin 1919.
Les dispositions de cet article détermi

nent les conditions de règlement, par voie
de compensation, des obligations finan
cières privées (dettes, intérêts, capitaux
Remboursables), des nationaux de l'une
quelconque des puissances alliées ou asso
ciées et des nationaux de l'Allemagne.
Mais, pour qu'elles entrent en vigueur, il
faut que la puissance intéressée notifie au
gouvernement allemand sa volonté d'en
bénéficier dans le délai d'un mois à dater
du dépôt de la ratification du traité. Ce
délai court du 11 janvier 1920 : le Gouver
nement français a fait en temps voulu la
notification prévue.
Il reste à constituer, le plus tôt possible

.et au plus tard trois mois après la notifica
tion, notre office national dont l'existence
est maintenant obligatoire. La constitution
s'en opérera, suivant le projet de loi qui
fait l'objet de ce rapport, par voie de trans-
iormation en « office de vérification et de
^compensation » de 1'« office des biens et
intérêts privés », créé par décret du 30 dé
cembre 1919.
Le Gouvernement fait connaître, dans

l'exposé des motifs du projet de loi que
nous examinons, ses longues hésitations
avant de se décider à réclamer pour la

France le bénéfice des prescriptions de l'ar->
ticle 296 du traité de paix.
Le ministre des finances y faisait opposi

tion, craignant de voir le Trésor public en
gagé dans l'opération de liquidation, en
premier lieu, par des avances immédiates
pour les sommes dons l'office français au
rait été crédité par l'office allemand, alors
qu'il ne disposait pas des avoirs ennemis
non encore liquidés ; en second lieu, par les
garanties de payement que l'État français
serait conduit à donner pour l'intégralité
des créances, sans qu'il fût assuré de l'ac
quittement intégral des dettes.
Cette résistance de l'administration des

finances était appuyée par les objections
des banques françaises. Alors que les
chambres de commerce étaient à peu près
unanimes à se prononcer en faveur de
l'office de compensation, les banques, en
majorité, préféraient le recouvrement direct
des créances qu'elles se croyaient en me
sure d'obtenir de leurs débiteurs alle
mands. Ce système devait permettre des
tractations individuelles presque immé
diates et des règlements de comptes par
des moyens variés, notamment par la ces
sion de titres.
Un troisième système était encore envi

sagé, qui conduisait également à la non-
application à la France des dispositions de
l'article 296 du traité de paix. Il avait un
caractère mixte entre le recouvrement
direct et la méthode de compensation. Son
fonctionnement en avait été étudié, sinon
suggéré, par le ministère de la justice.

Système de l'office de compensation.
Le système de l'office de vérification et

de compensation, auquel le Gouvernement
s'est finalement rallié, est fondé sur les
deux principes suivants :
1° La France, d'une part, l'Allemagne, de

l'autre, sont respectivement garantes des
dettes de leurs nationaux.

(Cette disposition est formulée sur la
base de la réciprocité; mais il y a lieu
d'observer que si l'Allemagne est tenue de
verser à la France les sommes qu'elle lui
doit, la France retient les sommes qu'elle
doit à l'Allemagne en gage des obligations
de celle-ci.)
2° Chacune des parties contractantes dis

pose, pour payer les créances de ses natio
naux, du montant de leurs dettes, ainsi que
des avoirs en numéraire qu'elle détient de
la partie adverse.

(Mais il est à remarquer que l'Allemagne,
en vertu de l'article 297 du traité, doit res
tituer à la France tous les biens français
situés en Allemagne, tandis qu'en vertu du
même article la France peut retenir ou liqui
der tous les biens, droits et intérêts alle
mands situés sur son territoire ou sur celui
de ses colonies et pays de protectorat et les
affecter, en vertu du paragraphe h du même
article 297, au payement des créances et
réclamations de ses nationaux sur l'Alle
magne.)
Grâce aux réserves ainsi formulées, les

deux principes ci-dessus aboutissent dans
l'application aux modalités ci-après :

A. — L'Allemagne est responsable, à l'égard
de ses nationaux, du payement de leurs
créances sur la France. .

Pour faire face à cette obligation, l'Alle
magne dispose des dettes françaises qu'elle
peut recouvrer, ainsi que des avoirs en nu
méraire que les Français possèdent en Alle
magne, à l'exclusion toutefois de ceux de
ces avoirs qui n'ont fait l'objet d'aucune
tractation entre Français et Allemands (pa
trimoines, fonds de roulement, provisions
en banque, etc.).
' D'après les évaluations approximatives

fournies par la délégation allemande, les
sommes dont disposera l'Allemagne pour le
payement des créances de ses nationaux
n'atteindront pas 200 millions de marks.

B. — L'Allemagne est responsable, à l'égard
de la France, du payement des dettes de
ses nationaux.

L'Allemagne est garante, à l'égard de la
France, du payement des sommes dues par
les débiteurs allemands défaillants, à l'ex
ception seulement de ceux qui étaient, dès
avant la guerre, en faillite, en déconfiture
ou en état d'insolvabilité déclarée et des
sociétés qui, au cours de la guerre, ont été
liquidées en vertu de la législation excep
tionnelle de guerre.
La garantie de l'Allemagne a pour résul

tat de dispenser les Français de toute action
contre leurs débiteurs allemands, laquelle,
du moins en ce qui concerne l'exécution,
devrait être poursuivie devant la justice
allemande. Elle permet aussi d'assurer le
recouvrement de leurs créances aux créan
ciers français dont les débiteurs allemands
se trouvent actuellement défaillants.
Ces créanciers sont très nombreux, étant

donnée la crise subie par le commerce et
l'industrie de l'Allemagne, et il n'y a point
lieu, sans doute, d'envisager, dans les cir
constances actuelles, une priorité à donner
aux bonnes sur les mauvaises créances,
puisque la valeur de ces créances ne cor
respond point aux engagements plus ou
moins prudents qu'ont faits les créanciers,
mais aux résultats imprévus de la guerre
sur le terrain économique.
La stricte équité exige que tous les Fran

çais se trouvent placés sur le même pied au
point de vue de leurs créances sur l'Alle
magne et que tous bénéficient également
des garanties contenues dans la partie X du
traité de paix.
La garantie de l'Allemagne a encore pour

effet de régler, par une procédure unique
poursuivie à l'égard d'un débiteur unique,
des milliers de litiges, d'une complexité
d'autant plus redoutable que la jurispru
dence ne fournit, dans bien des cas, aucun
précédent applicable aux conjonctures pré
sentes.

C. — La France est responsable, à l'égard de
l'Allemagne, du payement des dettes de
ses nationaux.

Il faut entendre par là que les dettes fran
çaises reconnues par les offices sont portées
au débit de l'office français; mais, en au
cun cas, elles ne seront versées à l'Alle
magne. S'il y avait un solde créditeur pour
l'Allemagne, après compensation, elles se
raient portées , en vertu de l'article 243 du
traité de Versailles, au compte des répa
rations.

D. — Garantie que l'office de compensation
donne aux créanciers français.

L'office de compensation, crédité do toutes
les créances françaises reconnues, en as
sure le règlement aux créanciers français
conformément au paragraphe 9 de l'annexe
à l'article 296 du traité : « L'office créancier
payera aux particuliers créanciers les
sommes portées à son crédit, en utilisant à
cet effet les fonds mis à sa disposition par
le gouvernement de son pays, et dans les
conditions fixées par ce gouvernement, en
opérant notamment toute retenue jugée
nécessaire pour risques, frais ou droits de
commission »..
Le projet de loi qui nous est actuellement

soumis a précisément pour objet de déter
miner quels sont les fonds mis par le Gou
vernement à la disposition de l'office et
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quelles sont les conditions fixées par
le Gouvernement pour le règlement des
créances françaises.
En ce qui concerne les fonds dont dispo

sera l'office, le projet de loi lui affecte :
1° Le solde créditeur de la compensation,

qui swa arrêté mensuellement et réglé en
espèces, au taux d'avant-guerre, dans les
huit jours qui suivront ; '
2° Les dettes que les Français ont à l'égard

d'Allemands, qui doivent être déclarées, en
vertu de la loi de février 1916, et qui seront
perçues par l'État, non point au bénéfice des
ressortissants allemands créanciers, mais,
en vertu du système de la compensation, au
bénéfice des créanciers français ;

3° Tous les avoirs, de quelque nature qu'ils
soient, que les Allemands possédaient en
France avant la guerre et dont la liquida
tion sera effectuée conformément à la loi
du 7 octobre 1919 ;

4° Toutes les sommes que l'Allemagne est
obligée de payer aux termes de la partie X
(clauses économiques) du traité de paix.
Telles sont les ressources affectées, par

le projet de loi, au remboursement des
créances françaises.
Pour savoir si ces ressources sont suffi

santes, il faut déterminer quel est le mon
tant des obligations auxquelles l'office de
compensation devra faire face.
Ces obligations sont de trois espèces :
a) Les créances commerciales sur l'Alle

magne. Jusqu'ici il a été déclaré 262 millions
de créances commerciales ;

b) Les réclamations financières, qui ont
été déclarées jusqu'à concurrence de 7S8
millions. M.'is il y a lieu de préciser que
ce chiffre comporte, d'une part, les comptes
courants et dépôts qui, en vertu de l'article
296, sont sujets à la compensation, et les
titres ou valeurs mobilières qui, en vertu
de l'article 297, doivent" être restitués en
nature.
Un départ entre ces deux catégories peut

être établi, si l'on se rappelle que la délé
gation allemande a récemment déclaré que
les titres ou valeurs mobilières détenues
par le séquestre allemand ou par les
banques s'élevaient à 580 millions de marks
(valeur nominale).

C'est donc tout au plus quelque 200
millions qui, au titre des réclamations
financières, peuvent incomber à l'office
français ;

c) Les indemnités que les.Français pour
ront réclamer pour leurs biens en Alle
magne.
Les biens qui ont fait l'objet de déclara

tions se décomposent comme suit :
Maisons de commerce et établissements

sous séquestre 395 millions.
Immeubles et loyers. ..... 182 —
Meubles meublants. 13 —
Contrats, concessions, sa

laires, etc. ...... . 167 ~
Réclamations contre les

actes des autorités alle
mandes.... 7 millions.

Total..' 764 millions.

tf*va de sot que la presque totalité de ces
biens doivent être restitués en nature au
titre de l'article 297 du traité et qu'il suf
fira de la levée des séquestres pour que les
Français en recouvrent la jouissance.

11 en va de même pour les biens liquidés
et pour les biens séquestrés. La liquidation
pratiquée par l'Allemagne a d'ailleurs été
assez limitée, car la délégation allemande
accuse, à la fois pour le produit des sé
questres et le produit des liquidations, une
somme globale de 185 millions de marks.
Il apparaît de la sorte, suivant les chiffres

et prévisions de l'administration française,
Suecolemspeoblsigatinon asuraauxq fuaelleesacneot proeuorfrficee compensation aura à faire face pourront

être couvertes par les ressources pie le
projet de loi doit mettre à sa disposition.
Le projet, en même temps qu'il déter

mine les ressources que le Gouvernement
affecte au payement des créances, fixe ïss
modalités de ce payement.

f° Émission d'un titre négociable
reconnaissant la créance.

Le Gouvernement français ne compte pas
créer un privilège pour les créanciers sur
l'Allemagne, en leur garantissant un paye
ment intégral et en consentant des avances
sur des sommes qu'il ne recouvrera lui-
même qu'au fur et à mesure des verse
ments opérés par l'Allemagne, des liquida
tions effectuées en France et du règlement
des dettes françaises envers des ressortis
sants allemands. Mais, pour faciliter la re
prise de l'activité économique, il a accédé
au désir que les intéressés lui ont exprimé,
de préciser et de reconnaître leurs créances
par un titre endossable.
Le créancier français, dont les droits ont

été ainsi reconnus par l'émission d'un titre,
touchera successivement les acomptes ver
sés par l'office de compensation.

2° Priorité des créanciers sur les réclamants.

Il a paru qu'il était impossible de prévoir
un règlement identique pour les créances
d'avant-guerre que des Français ' ont sur
des Allemands et pour les réclamations in
troduites par les Français au titre des dom
mages qu'ils ont subis sur leurs biens,
droits et intérêts situés en Allemagne.
Si les créances françaises peuvent être

reconnues par une simple vérification de
comptabilité, il n'en va pas de même des
réclamations pour les biens, droits et inté
rêts situés en Allemagne ; celles-ci néces
siteront des expertises, des évaluations
parfois très délicates, et il est impossible
que les créanciers français, dont les droits
ont été reconnus, attendent que les droits
des réclamants le soient.
D'autre part, il y a lieu de rappeler que

les indemnités dues au titre des biens si
tués en Allemagne font l'objet, en vertu
de l'article 297 du traité, d'une garantie
spéciale, et qu'elles sont destinées, selon
toute apparence, à être utilisées en Alle
magne.
Il est donc équitable que des pourcen

tages plus considérables soient versés à
titre d'acomptes aux créanciers plutôt
qu'aux réclamants.

3" Compensation des dettes et des créances
sur un même Allemand.

Il a paru également équitable de per
mettre la compensation des dettes et des
créances qu'un même Français a sur un
même Allemand, en sorte que ce Français
ne se trouve débiteur ou créancier que pour
le solde.
Cette règle a fait l'objet d'une légère

extension : la compensation pourra être
faite de même entre une créance et un gage
ou nantissement qui, liquidés au bénéfice
du détenteur, seront défalqués de sa
créance.

4? Recours des escompteurs et endosseurs
pour mettre la loi française en harmonie
avec les paragraphes 6 et 7 de l'annexe à
la section V de la partie X du traité de
paix (Effets de commerce).
Le projet de loi prévoit que le recours

pourra être exercé sans qu'il soit besoin de
protêt, l'office français étant subrogé à cet
égard dans les droits du porteur français.
Cette disposition neutralise, en une cer

taine mesure, le désavantage qui résulte df
la novation de la créance, conséquence iné
vitable du système de la compensation.

E. — Disposlion spéciale aux pays envahisJ
Le système de l'office de compensation

comporte un avantage particulièrement
précieux : c'est celui qui résulte du para
graphe b de l'article 296 du traité et qui
vise les dettes des Français, habitants des
régions libérées.
Ce paragraphe stipule que « les dettes

des habitants des territoires envahis ou
occupés par l'ennemi avant l'armistice na.
seront pas garantis par les Etats dont ces'
territoires font partie ».
Des avantages analogues sont assurés,

par l'alinéa 3 du paragraphe 14 de l'annexe
à l'article 296, aux personnes ayant subi des
dommages de guerre, quelle que soit la ré-,-
gion qu'elles occupent. Les dettes que ces
personnes auraient à l'égard des ressortis
sants allemands ne seront inscrites au cré-
dit de l'office allemand que lorsque l'indem
nité qui pourra leur être due pour ce»,
dommages aura été payée.

F. — Extension de la compensation \
aux pays alliés et associés.

En vertu du paragraphe f de l'article 29®,
du traité, la compensation pourra être éta-,.
blie, non seulement éntre la France et l'Aty
lemagne, mais entre la France et l'un quel-;,
conque des pays alliés et associés quf '
adopte lui-même le système de l'office de
compensation. 1 <
Déjà, cette extension de l'office de com-)

pensation est envisagée avec l'Angle-;
terre, la Belgique et l'Italie. Pour faire,
comprendre les avantages qu'elle comporte;
il suffira de rappeler que les règlements'
devront se faire au taux du change d'avanW
guerre.

Système du recouvrement direct'
Le système du recouvrement direct n'a

été envisagé au cours de la conférence de
la paix par aucune autre puissance que
l'Amérique. Celle-ci le jugeait seul compa
tible avec sa législation intérieure.
Il est à remarquer, d'ailleurs, que l'Aînée

rique se trouvait dans une situation partir
culière, du fait que le gage allemand qu'elle
détenait était de beaucoup supérieur à ses
créances et réclamations à l'égard de l'Al*;
lemagne.
Dans le système de recouvrement direct

les parties contractantes ne sont pas res
ponsables des dettes et obligations de leurs
nationaux. - -
Les ressortissants des pays alliés et asso

ciés trouvent cependant, dans les articles
296 et 297 du traité, les garanties ci-après :
à) En vertu du paragraphe 14, alinéa 1, de ,

l'annexe à la section IV, les dettes, crédits
et comptes sont assimilés aux biens, droits
et intérêts. De par cette assimilation, les
dettes, crédits et comptes doivent être
payés par les ressortissants allemands, tan»
dis qu'ils sont, dans les pays alliés et asso«
ciés, susceptibles de retenue ou de liquida
tion ;
b) En vertu du paragraphe 14, alinéa 2,

de l'annexe à la section IV, le taux du
règlement est celui du change d'avant-
guerre; ;

c) En vertu de l'article 302 du traité, les
litiges sont portés devant les tribunaux des
pays alliés et associés, mais le ressortissant
allié ou associé doit, par ses propres
moyens, poursuivre l'exécution de leurs
décisions en Allemagne. Ces décisions sont
cependant exécutoires, sans qu'il soit be' T
soiad'exequatur ; ' : • >• < f

: i l . ' I .. ' ;
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i d) Si le ressortissant allié ou associé ne |
.parvient pas à recouvrer ses créances, son
gouvernement peut en prélever le montant
sur les biens, droits et intérêts allemands
qu'il détient, en vertu du paragraphe h, n» 2,
3e l'article 297 du traité de paix et du para
graphe 4 de l'annexe à la section IV.

En somme, le ressortissant allié ou as- .
socié peut traiter directement avec son
débiteur allemand et, si celui-ci y consent,
recouvrer immédiatement sa créance. En
cas de litige, la cause est jugée par le tri- '
bunal de son pays, mais il court les risques
de l'exécution en Allemagne, qu'il doit
poursuivre par ses propres moyens. Enfin,
au cas où il ne pourrait recouvrer sa
créance, il peut en solliciter le payement
sur le produit de la liquidation des biens
allemands dans son pays. ■

AVANTAGES DU STSTÈMK

Le système du recouvrement direct pré
sente certains avantages :

1° ll favorise la reprise des relations
commerciales et permet de substituer, au
payement en numéraire, d'autres moda-
ités de payement (titres, contrats, conces
sions, etc.), qui peuvent être, dans certains
cas, plus avantageuses < •
' 2" Le9-r»»6ortissants français et allemands
ne seront pas obligés de déclarer leurs opé
rations d'avant-guerre, si aucune ingérence
de l'État ne se produit, soit pour leurs
créances, soit pour leurs dettes;
3° En théorie du moins, il aboutit à ce

que tous les avoirs français en Allemagne
soient restitués, à ce que toutes les dettes
allemandes soient payées, tandis que les
Etats alliés et associés conservent à la fois
tous les avoirs allemands qu'ils détiennent
st toutes les dettes de leurs nationaux sur
VAllemagne.

INCONVÉNIENTS DU STSTÈMK

Ces avantages paraissent, cependant, plus
apparents que réels :

1° La reprise des tractations directes per
met non seulement des opérations avanta
geuses, mais parfois des conventions oné
reuses, soit pour le créancier français, -soit
pour la France. Certains créanciers, pressés
par le besoin, consentiraient des réductions
sur le taux du change ou la reprise d'enga
gements commerciaux ou de contrats aux-
Huels il serait de leur intérêt, ou de celui de
l'État, de renoncer ;
2° L'avantage de ne pas laisser à l'Allè

ne agne les créances françaises qu'elle peut
recouvrer et certains avoirs qu'elle détient
est largement compensé par l'absence de
toute garantie du gouvernement allemand
en ce qui concerne les dettes de ses natio
naux.
Le nombre des défaillants allemands est

considérable et l'exécution des décisions
prises par les tribunaux français à leur égard
resterait sans résultat matériel;
3° 11 est vrai que, dans le système du re

couvrement direct, le créancier français qui
ne parvient pas à se faire payer peut obte
nir le payement de sa créance par un pré
lèvement sur les avoirs allemands liquidés
par la France ; mais cette procédure n'est
pas sans dangers. D'une part, elle institue
l'arbitraire du Gouvernement français, qui
peut ou non faire bénéficier ses nationaux
d'un prélèvement sur le produit des biens
allemands liquidés, et, d'autre part, elle
aboutirait sans doute à une carence de pres
que tous les débiteurs allemands, avertis
qu'au cas où ils ne payent point, l'État
français indemnise leurs créanciers sur les
avoirs allemands qu'il détient.
D'une manière générale, les créanciers

français se sont prononces contre le sys
tème de recouvrement direct, qui les dé

munit de la garantie de 1'État allemand, qui
les oblige à des poursuites en Allemagne et
qui ne leur laisse comme ultime garantie
qu'un prélèvement sur les avoirs allemands
en France, laissé à la discrétion duGouver
nement français»

Système mixte * '
Un système mixte entre le recouvrement

direct et le système de compensation a été
envisagé, et un décret avait été préparé
pour sa mise en application au ministère
de la justice.

11 comprenait les dispositions suivantes,
en outre de la décision de ne pas notifier la
création d'un office français de compensa
tion, comme il était prévu à l'article 236 du
traité de Versailles :

« L'office des biens et des intérêts privés
existant au ministère des affaires étrangères
effectue, moyennant payement d'une com
mission, le recouvrement des créances dues
aux Français et visées à la partie X du
traité de paix avec l'Allemagne et dans les
clauses analogues des autres traités de
paix.

« L'intervention de l'office en cette ma
tière est facultative pour les créanciers in
téressés.

« Lorsque les biens, fonds ou valeurs re
couvrés ne sont pas remis directement aux
ayants droit, ils peuvent être envoyés par
l'office au séquestre général des biens res
titués, chargé de les remettre aux inté
ressés.

« Le produit des liquidations effectuées
en vertu de la loi du 7 octobre 1919 est
affecté au payement des créances sur l'Alle
magne visées ci-dessus, lorsque leur recou
vrement aura été reconnu impossible.

« L'impossibilité du recouvrement est
constatée par le directeur de l'office des
biens et intérêts privés, lorsque toutes,me
sures de recouvrement et de poursuite, con
duites à la diligence de l'office, ont été
épuisées.

« Ne pourront bénéficier des dispositions
des deux alinéas précédents :
« 1° Les Français qui n'ont pas régulière

ment effectué la déclaration prévue par le
décret du 2 juillet 1917, sous réserve toute
fois des dérogations qui pourront être accor
dées par arrêté du ministre des affaires
étrangères aux personnes justifiant d'un
empêchement valable d'effectuer ladite
déclaration, notamment aux habitants des
régions qui ont été occupées par l'ennemi
et aux mobilisés;
« 2° Les Français qui auront refusé de

souscrire à une transaction proposée par
l'office des biens et intérêts privés. »
Comme on le voit, le système mixte laisse

aux Français qui croiraient pouvoir le faire
le soin de poursuivre, en toute liberté et à
leurs risques et périls, le recouvrement de
leurs créances en Allemagne. Pour ceux qui
ne voudraient ou ne pourraient le faire, la
faculté serait ouverte de recourir à l'entre
mise d'une agence française, instituée à
Berlin par le ministère des affaires étran
gères. Cette agence, dont l'existence n'est
pas reconnue par le traité, agirait comme
une agence privée sous le regard du Gou
vernement français; mais on conçoit aisé
ment la difficulté de son rôle.
On peut prévoir, d'abord, qu'elle ne serait

chargée que des créances les plus difficiles
et que, d'autre part, elle ne disposerait
d'aucun moyen de pression pour en assurer
le règlement."
Le projet présenté par le ministère de la

justice prévoyait, d'ailleurs, que cette agence
pourrait proposer toutes transactions qui
lui paraîtraient expédientes et que, d'autre
part, les Grinçais qui refuseraient de sous
crire à la transaction proposée ne pourraient
bénéficier, pour le payement de leurs

créances, d'un prélèvement sur le produit
des liquidations des biens allemands effec
tuées en vertu de la loi du 7 octobre 1919.
Cette ingérence de l'office, pour exorbi

tante qu'elle fût, n'en était pas moins né
cessaire, si l'on voulait empêcher l'arbi
traire dans l'application du paragraphe h
de l'article 297 du traité de paix.
Aussi, le système mixte proposé aux

commerçants, industriels et banquiers a-
t-il été unanimement repoussé par eux et
l'impossibilité de retenir certaines garanties
du système de la compensation dans l'ap
plication du système du recouvrement di
rect a motivé en grande partie le retour du
Gouvernement à l'application intégrale du
système de la compensation.
Il était d'ajlleurs plus aisé de concilier

avec le système de la compensation certains
des avantages du recouvrement direct :
notamment la reprise des tractations di
rectes est autorisée, dans le système de la
compensation, en vertu de l'annexe à l'ar
ticle 296 du traité de paix {alinéa 3 du para
graphe 5), sous la réserve de l'agrément des
offices.
Des négociations sont même poursuivies

en ce moment avec le gouvernement alle
mand, nous a-t-on fait connaître, pour que
certains règlements puissent être effectués
autrement qu'en numéraire, étant entendu
que si ces règlements comportent pour
partie un versement quelconque en numé
raire, ce numéraire devrait être versé à,
l'office de compensation.
Le système de l'office de compensation,

tel qu'il est prévu par le traité et qu'il est
précisé, en ce qui concerne son application
à la France, dans le présent projet de loi, a
reçu, finalement, l'adhésion de l'unani
mité du monde commercial et industriel et
des principaux milieux bancaires.
Ce système implique des sacrifices de la

part de certains Français dont le débiteur
est solvable et qui pourraient recouvrer,
immédiatement la totalité de leurs créances ;
mais, s'il est légitime de leur demander
d'y consentir, c'est que le nombre de Fran
çais qui ne trouveraient devant eux qu'un
débiteur défaillant est considérable et que
le nombre est important aussi de ceux qui,
ayant un débiteur solvable, devraient, pour
recouvrer leurs créances, engager des ac
tions en justice et se soumettre à des em
barras de toutes sortes, qui sont particuliè
rement redoutables au moment où tout
l'effort de la France doit être dirigé vers sa
production et vers l'expansion de son com
merce à l'extérieur.

La notification faite par le Gouvernement
français au gouvernement allemand, en
vertu de l'article 296 du traité de paix, de
se conformer aux prescriptions facultatives
de e«t article et de constituer un office de
vérification et de compensation, ne laisse-
aux Chambres la possibilité de prendre au
cune décision de principe. Seules les dispo
sitions projetées pour l'organisation et le
fonctionnement de l'office sont soumises à
leur appréciation et à leur vote.
Votre commission s'est particulièrement

arrêtée à deux points de cette constitution
d'un organisme administratif nouveau-: le
personnel et le budget. Sa préoccupation se
trouve amplement justifiée par les mé
comptes de tous genres qu'ont donnés les
services improvisés pendant la guerre et
depuis la guerre.
Voici, ace sujet, les explications qui nous

ont été fournies :
Le rôle d'office de vérification et de com

pensation va être rempli par l'office des
biens et intérêts privés. Cet organisme, tel
qu'il a fonctionné jusqu'ici, par application
du décret du 30 décembre 1919, est l'héritier
de trois organes qui existaient auparavant
au ministère des affaires étrangères: l'ofiice
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des biens et intérêts privés en pays enne- :
mis et occupés, la commission des réclama»
tions et l'office, des biens et intérêts privés
en Russie et Roumanie. Il était doté, d'un
crédit annuel de 1 million (1) (chap. K des
dépenses du ministère des affaires étran-J
gères), en ce qui concerne son établissement
de Paris, et de 300,000 fr. (2) (chap. L) pour
ce qui regarde ses établissements à l'étran
ger. Le ministère des affaires étrangères pré
voit que ces sommes devront être versées à
l'office à titre de subvention.
L'application du système de la compensa*

tion ne doit comporter, en principe, aucune
dépense, ni aucune avance à la charge du
Trésor. L'office doit se suffire à lui-même,
et les subventions budgétaires appliquées à
son fonctionnement devront, à la liquida
tion, être remboursées à l'État.
Le traité de Versailles lui-même, en son

article 296, envisage que les frais en sont
supportés par les créanciers et prélevés
sous forme de retenues faites sur les paye
ments effectués par l'office. Pour les autres
branches de son activité, ce sont les inté
ressés eux-mêmes qui devront en. suppor
ter la charge. L'office, notamment, pourra
agir comme mandataire des réclamants
pour tout ce qui regarde les restitutions en
nature prévues par les paragraphes a et g
de l'article 297 du traité de Versailles. Il est
tout naturel que les Français qui auront
recours à cet intermédiaire, d'ailleurs facul
tatif, subviennent, par le payement d'une
commission,.aux frais généraux de l'admi
nistration.
Les subventions, appliquées aux dépenses

administratives de l'office, ne sont néces
saires que parce que l'office effectuera les
recettes prévues dans un temps que l'on ne
peut fixer aujourd'hui.
Le crédit de 800,000 fr., prévu pour 1920

au chapitre K des dépenses du ministère
des affaires étrangères, se répartira ainsi :
Dépenses de personnel......... 540.000
Dépenses de matériel... 260.000

Tofal égal..... 800.000
L'office est dirigé par un directeur et com

prend actuellement : 4 chefs de section,
15 rédacteurs spécialistes, 80 auxiliaires.
Les sections sont ainsi constituées :
1™ section. — Restitution des biens liqui

dés ou séquestrés ; contentieux et prépara
tion des affaires à soumettre au tribunal
arbitral mixte.
2e section.— Questions relatives aux con

trats; dommages de guerre en pays étran
gers autres que les pays ennemis ; étude
des questions relatives aux biens privés
dans les pays ennemis autres que l'Alle
magne.

3® section-. — Office de compensation
franco-allemand.
4e section. — Personnel et archives.
D'autre part, le Gouvernement vient de

créer un bureau de l'office à Berlin, com
posé d'un chef, de deux sous-chefs et de
plusieurs rédacteurs ou auxiliaires. Ce
bureau, d'après un arrangement qui doit
être prochainement conclu avec les autori
tés allemandes, sera chargé, d'une part, de
la surveillance des intérêts privés français
d'avant-guerre en Allemagne, en cv qui
concerne l'application du traité, d'autre
part, de jouer le rôle de représentant de
l'office de compensation français auprès de
l'office allemand.
Le bureau de Berlin aura, comme per

sonnel, 1 chef de bureau, 2 sous-chefs
et 6 employés auxiliaires. Une somme de
120,000 fr. a été affectée à son fonctionne
ment (103,000 fr. pour le personnel et 17,000
francs pour les frais de matériel), prélevée

1) 800,000 fr. au projet de budget de 1920.
(2) 310,000 fr. au projet de budget de 1920.

sur le crédit da chapitre L du ministère
> des affaires étrangères.
• On prévoit que les dépenses da l'office
seront, prochainement supérieures aux
chiffres qui viennent d'être indiqués et que
permettent les crédits budgétaires, étant
donné le rôle nouveau que l'office va
jouer. Mais il est à croire que les recettes
réalisées par l'office arriveront à temps
pour qu'il ne soit demandé aucun sup
plément aux subventions provisoires con
senties. .
L'administration n'a pu nous fournir au

cune indication précise sur les règles finan
cières du fonctionnementde l'office. Le règle
ment qui va être élaboré d'accord entre le
ministère des affaires étrangères et le minis
tère des finances donnera au Parlement,
nous assure-t-on, toute garantie de régula
rité et de clarté.
La raison du retard dans l'élaboration des

mesures réglementaires provient du fait
que les services, en raison d'une décision
du Gouvernement datant de juillet 1919 de
ne pas créer l'office de compensation,
avaient préparé une organisation toute
différente de celle qui va fonctionner. Il
y a seulement quelques semaines que,
par suite de la nouvelle, orientation
gouvernementale, il a fallu revenir aux pre

. mières prévisions. Le temps a, dit-on,
manqué pour les préciser.

r Les décrets d'application de laloi quinous
est soumise sont à l'étude, mais il n'est pas
encore possible d'en indiquer les détails.
Tout au plus peut-on prévoir, dès à pré
sent, la création d'une succursale de l'office
à Strasbourg, laquelle jouera le rôle de l'of
fice prévu a l'article 72 du traité de Ver
sailles.
Des offices locaux sont également envisa

gés à Tunis et à Rabat. L'office étudie les
moyens d'avoir, dans les chambres de com
merce, des correspondants dans les grandes
villes de France, afin de maintenir le con
tact étroit et pratique entre les intéressés
et ses services. Ces organisations ne seront
créées, assure-t-on, qu'au fur et à mesure
des besoins, avec le souci de ne pas aug
menter inutilement les frais généraux, tout
en donnant largement à l'office les moyens
d'accomplir rapidement sa tâche au mieux
des intérêts des Français qui auront recours
à lui.
Pour répondre à nos préoccupations en

ce qui concerne le personnel, on explique
que le cadre en sera formé par les fonc
tionnaires auxiliaires qui, depuis trois ans,
se sont occupés des questions d'intérêts
privés au ministère des affaires étrangères -
« et y ont donné la mesure de leur compé
tence et de leur dévouement. »
En dehors du directeur, qui fait partie du

cadre du ministère des affaires étrangères,
les chefs de section de l'office sont, l'un,
un avocat à la cour de Paris, qui est avocat-
conseil et est chargé de toutes les questions
contentieuses ; un autre, versé dans les
affaires de banque, sera spécialement
chargé de l'office de compensation, en rai
son de ses connaissances en comptabilité.
Le personnel est dirigé par un industriel

du Nord, dont la maison a été détruite et
qui a rempli ces fonctions dans les offices
précédents. Le quatrième chef de section
est un fonctionnaire détaché de l'adminis
tration des beaux-arts, qui s'est spécialisé
dans les questions de droit international et
a pris, en qualité de secrétaire de commis
sion économique, une part active à la ré
daction des clauses du traité.
Le bureau de Berlin est dirigé par les

fonctionnaires qui, près du commissaire de
la République dans les -territoires rhénans,
se sont occupés, pendant l'armistice, des
biens français séquestrés en Allemagne
occupée.
L'office de Strasbourg sera dirigé par un

fonctionnair» dit commissariat général, qui
■ était le directeur de la commission- des ré
clamations d'Alsace et de Lorraine:

! Celui de Rabat aura pour chef le séquestre
général des biens allemands au Maroc. ;

Les dispositions du projet de loi, que la
Gouvernement a présenté et que la Chambre
des députés a adopté sans -i changements
appréciables, sont assez simples et ont été
suffisamment expliquées dans l'exposé des
motifs et dans les pages précédentes de ce
. rapport, pour, qu'il n'y ait pas lieu d'en
commenter ici le texte.

: Elles découlent, du reste, des prescrip
tions mêmes de l'article 296 du traité de

J Versailles, entré en vigueur par la notifica-
, tion du Gouvernement et devenu loi de
l'État français, comme. toutes les disposi
tions du traité qui obligent la France.
Nous ne pouvons donc que recommander

à votre vote la projet de loi dont suit la
teneur :

; ' PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'office des biens et intérêts
privés, créé par décret du 30 décembre
1919, remplit le rôle de l'office de vérifica
tion et de compensation français prévu par

, la section III de la partie X du traité de
Versailles du 28 juin 1919. '
Art. 2. — L'office des biens et intérêts

privés est doté de l'autonomie financière
et de la personnalité civile.

1 Ses ressources comprennent :
1° Pour les services dont il était antérieu

rement chargé, la subvention qui pourra
lui être allouée sur les crédits, du minis

. tère des affaires étrangères ;
2° Pour la partie de ses services afférente

à l'office de vérification et de compensa
tion, la retenue sur les payements prévue
à l'article 6 ci-après.
Art. 3. — Sont, à l'exclusion de toutes

autres ressources, affectées aux payements
à effectuer par l'office des biens et intérêts
privés : • - ■ ■
a) Les sommes transférées par -l'office

allemand- et correspondant aux soldes dé
biteurs mensuels de cet office après com
pensation entre les sommes portées à son
crédit et à son débit; • -
b) Les sommes recouvrées sur les Fran

çais débiteurs d'Allemands;
c) Les sommes à provenir de la totalité

■ de la liquidation des biens allemands en
France ;
d) Généralement toutes autres sommes

versées par l'Allemagne ou par des Fran
çais en application des dispositions de la
partie X du traité de Versailles.
Lesdits payements ne donneront lieu à

aucune avance, de la part du Trésor fran
çais.
Art. 4. — Dès que la créance aura été re

connue, l'office des biens et intérêts privés
remettra à l'ayant droit un titre nominatif
mentionnant cette reconnaissance, la na
ture de la créance et la garantie imposée
par le traité au gouvernement allemand.
Ces titres seront transmissibles dans les

conditions prévues au décret visé à. l'ar
ticle 15.
Art. 5. — Les payements sont effectués

par l'office des biens et intérêts privés a.
fur et à mesure des disponibilités et par
acomptes.
Des arrêtés ministériels déterminent la

date et le quantum des répartitions des
j acomptes, en tenant compte des diverses
catégories de créances ou réclamations.
Mention des payements effectués est portée
sur les titres visés à l'article 4.
Art. 6. — Les payements donneront lieu

à une retenue pour frais et commission.
Cette retenue est fixée par arrêté minis»
tériel.
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Art. 7. — Par exception aux dispositions
de l'article 164 du code de commerce. les
porteurs d'effets relatifs à des créances
visées à l'article 296 du traité de Versailles
sont dispensés de protêt pour exercer leur
action en garantie.
Art. 8. — Les interdictions et prohibitions

prévues par la section III de la partie X du
traité de Versailles sont sanctionnées par
les peines édictées par la loi du 4 avril 1915
sur le commerce avec l'ennemi, tant en ce
qui concerne les auteurs principaux que
les complices.
Art. 9. — Est passible des mêmes peines

quiconque aura détourné et recélé, fait dé
tourner ou recéler les biens appartenant à
des ressortissants allemands et continuant
à être soumis, par application du para
graphe 9 de l'annexe à la section IV de la
partie X du traité de Versailles, aux me
sures exceptionnelles prises ou à prendre à
leur égard.
Art. 10. — Sont punies des mêmes peines

toutes manœuvres ayant ou pouvant avoir
pour effet de tromper l'un ou l'autre des
offices de vérification et de compensation
sur l'existence ou l'étendue des droits et
obligations réciproques des débiteurs ou
créanciers.
Art. 11. — L'article 463 du code pénal est

applicable aux cas prévus par la présente
loi.
Art. 12. — L'office des biens et intérêts

privés est subrogé dans les droits des
créanciers allemands en ce qui concerne
les règlements prévus par l'article 296 du
traité de Versailles.
Art. 13. — Les jugements du tribunal ar

bitral mixte prévu par la section VI du
traité de Versailles et par les dispositions
analogues des autres traités de paix ont, en
France, l'autorité de la chose jugée.
Us sont considérés comme définitifs et

obligatoires.
Art. 14. — Les dispositions de la présente

loi s'appliquent aux personnes résidant en
France etressortissantes des puissances avec
lesquelles auront été conclues les conven
tions prévues par le paragraphe f de l'ar
ticle 296 du traité de Versailles.
Art. 15. — Des décrets rendus sur la pro

position des ministres intéressés régleront
les conditions d'application de la présente
loi.
Art. 16. — La présente loi est applicable

de plein droit à l'Algérie, aux colonies et
aux pays de protectorat.
Elle est également applicable aux terri

toires de l'Alsace et de la Lorraine, réinté
grés dans l'unité française par la conven
tion d'armistice du 11 novembre 1918 et le
traité de Versailles du 28 juin 1919, dans
les conditions prévues par l'article 72 dudit
traité.

ANNEXE I

Texte de l'article 296 du traité de Versailles
du 28 juin 191 9.

Seront réglées par l'intermédiaire d'offices
de vérification et de compensation, qui se
ront constitués par chacune des hautes par
ties contractantes dans un délai de trois
mois à dater de la notification prévue à
l'alinéa c ci-après, les catégories suivantes
d'obligations pécuniaires :

1" Les dettes exigibles avant la guerre et
dues par les ressortissants d'une des puis
sances contractantes, résidant sur le terri
toire de cette puissance, aux ressortissants
d'une puissance adverse résidant sur le ter
ritoire de cette puissance;

2° Les dettes devenus exigibles pendant la
guerre et dues aux ressortissants d'une des
puissances contractantes résidant sur le
territoire de cette puissance et résultant de
transactions ou de contrats passés avec les
ressortissants d'une puissance adverse rési

dant sur le territoire de cette puissance,
dont l'exécution totale ou partielle a été
suspendue du fait de la déclaration de
guerre ;
3* Les intérêts échus avant et pendant la

guerre et dus à un ressortissant d'une des
puissances contractantes, provenant des
valeurs émises par une puissance adverse,
pourvu que le payement de ces intérêts aux
ressortissants de cette puissance ou aux
neutres n'ait pas été suspendu pendant la
guerre ;
4° Les capitaux remboursables avant et

pendant la guerre, payables aux ressortis
sants d'une des puissances contractantes,
représentant des valeurs émises par une
puissance adverse, pourvu que le payement
de ce capital aux ressortissants de cette
puissance ou aux neutres n'ait pas été sus
pendu pendant la guerre,
Les produits des liquidations des biens,

droits et intérêts ennemis visés dans la
section IV et son annexe seront pris en
charge, dans la monnaie et au change pré
vus ci-après à l'alinéa d, par les offices de
vérification et compensation, et affectés
par eux dans les conditions prévues par les
dites section et annexe.
Les opérations visées dans le présent

article seront effectuées selon les principes
suivants et conformément à l'annexe de la
présente section :
a) Chacune des hautes parties contrac

tantes interdira, dès la mise en vigueur du
présent traité, tous payements, acceptations
de payements et généralement toutes com
munications entre les parties intéressées,
relativement au règlement desdites dettes,
autrement que.par l'intermédiaire des
offices de vérification et de compensation
susvisés ;
b) Chacune des hautes parties contrac

tantes sera respectivement responsable du
payement desdites dettes de ses nationaux,
sauf dans le cas ou le débiteur était," avant
la guerre, en faillite, en déconfiture ou en
état d'insolvabilité déclarée, ou si la dette
était due par une société dont les affaires
ont été liquidées pendant la guerre confor
mément à la législation exceptionnelle de
guerre. Néanmoins, les dettes des habitants
des territoires envahis ou occupés par l'en
nemi avant l'armistice ne seront pas garan
ties par les Etats dont ces territoires font
partie;

c) Les sommes dues aux ressortissants
d'une des puissances contractantes par les
ressortissants d'une puissance adverse
seront portées au débit de l'office de véri
fication et de compensation du pays du
débiteur et versées au créancier par l'office
du pays de ce dernier;
d) Les dettes seront payées ou créditées

dans la monnaie de celle des puissances
alliées et associées (y compris les colonies
et protectorats des puissances alliées, les
dominions britanniques et l'Inde) qui sera
intéressée. Si les dettes doivent être réglées
dans toute autre monnaie, elles seront
payées ou créditées dans la monnaie de la
puissance alliée ou associée intéressée
(colonies, protectorats, dominions britan
niques ou Inde). La conversion se fera au
taux du change d'avant-guerre.
Pour l'application de cette disposition, on

considère que le taux du change d'avant-
guerre est égal à la moyenne des taux des
transferts télégraphiques de la puissance
alliée ou associée intéressée pendant le
mois précédant immédiatement l'ouverture
des hostilités entre ladite puissance inté
ressée et l'Allemagne.
Dans le cas où un contrat stipulerait ex

pressément un taux fixe de change pour la
conversion de la monnaie, dans laquelle
l'obligation est exprimée, en la monnaie de
la puissance alliée ou associé intéressée, la

disposition ci-dessus relative au taux du
change ne sera pas applicable.
En ce qui concerne les puissances nou

vellement crées, la monnaie de règlement
et le taux du change applicables aux dettes
à payer ou à créditer seront fixés par la
commission des réparations prévues dans
la partie VIII (Réparations) ;

e) Les prescriptions du présent article et
dé l'annexe ci-jointe ne s'appliqueront pas
entre l'Allemagne, d'une part, et, d'autre
part, l'une quelconque des puissances
alliées ou associées, leurs colonies et pays
de protectorat, ou l'un quelconque des do
minions britanniques ou l'Inde, à moins
que, dans un délai d'un mois à dater du
dépôt de la ratification du présent traité
par la puissance en question ou de la ratifi
cation pour le compte de ce dominion ou
de l'Inde,-notification à cet effet ne soit
donnée à l'Allemagne par les gouverne
ments de telle puissance alliée ou associée,
de tel dominion britannique ou de l'Inde,
suivant le cas ;
f) Les puissances alliées et associées qui

ont adhéré au présent article et à l'annexe
ci-jointe pourront convenir entre elles de
les appliquer à leurs ressortissants respec
tifs établis sur leur territoire, en ce qui
concerne les rapports entre ces ressortis
sants et les ressortissants allemands. Dans
ce cas, les payements effectués par applica
tion de la présente disposition feront l'objet
de règlements entre les offices de vérifica
tion et de compensation alliés et associés
intéressés.

ANNEXE

§ 1". — Chacune des hautes parties con
tractantes créera, dans un délai de trois
mois, à dater de la notification prévue à
l'article 296, paragraphe e, un « office do
vérification et de compensation » pour le
payement et le recouvrement des dettes
ennemies.
Il pourra être créé des offices locaux pour

une partie des territoires des hautes parties
contractantes.- Ses offices agiront sur ces
territoires comme les offices centraux ; mais
tous les rapports avec l'office établi dans le
pays adverse auront lieu par l'intermédiaire
de l'office central.

§ 2. — Dans la présente annexe, on dé
signe par les mots « dettes ennemies » les
obligations pécuniaires visées au premier
paragraphe de l'article 296 ; par « débiteurs
ennemis » les personnes qui doivent ces
sommes ; par « créanciers ennemis » les
personnes à qui elles sont dues ; par « office
créancier » l'office de vérification et com
pensation fonctionnant dans le pays du
créancier, et par « office débiteur » l'office
de vérification et compensation fonction
nant dans le pays du débiteur.

§ 3. — Les hautes parties contractantes
sanctionneront les infractions aux disposi
tions du paragraphe a de l'article 293 par
les peines prévues actuellement, dans leur
législation, pour le commerce avec l'ennemi.
Elles interdiront également sur leur ter
ritoire toute action en justice relative au
payement des dettes ennemies, en dehors
des cas prévus par la présente annexe.

§ 4. — La garantie gouvernementale pré
vue au paragraphe b de l'article 296 s'ap
plique, lorsque le recouvrement ne peut
être effectué, pour quelque cause que ce
soit, sauf dans le cas où, selon la législation
du pays du débiteur, la dette était presorite
au moment de la déclaration de guerre ou
si, à ce moment, le débiteur était en faillite,
en déconfiture ou en état d'insolvabilité
déclarée, ou si la dette était due par une
société dont les affaires ont été liquidées
conformément à la législation exception
nelle de guerre. Dans ce cas, la procédure
prévue par la présente annexe s'appliquera
au payement des répartitions.
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1 Les termes « en faillite, en déconfiture »
visent l'application des législations qui pré
voient ces situations juridiques. L'expres
sion « en état d'insolvabilité déclarée » a la
même signification qu'en droit anglais.

§ 5. — Les créanciers notifieront à l'office
créancier, dans le délai de six mois à dater
de sa création, les dettes qui leur sont dues
et fourniront à cet office tous les docu
ments et renseignements qui leur seront
demandés.
Les hautes parties contractantes pren

dront toutes mesures utiles pour poursuivre
et punir les collusions qui pourraient se
produire entre créanciers et débiteurs enne
mis. Les offices se communiqueront toutes
les indications et renseignements pouvant
aider à découvrir et & punir de semblables
collusions,
l,es hautes parties contractantes facilite

ront autant que possible la communication
postale et télégraphique, aux frais des par
ties et par l'intermédiaire des offices, entre
débiteurs et créanciers désireux d'arriver à
un accord sur le montant de leur dette.
L'office créancier notifiera à l'office débi

teur toutes les dettes qui lui auront été dé
clarées. L'office débiteur fera, en temps
utile, connaître à l'office créancier les dettes
reconnues et les dettes contestées. Dans ce
dernier cas, l'office débiteur mentionnera

,les motifs de la non-reconnaissance de la
dette.

■% 6. — Lorsqu'une dette aura été reconnue
en tout ou partie, l'office débiteur créditera
aussitôt du montant reconnu l'office créan
cier qui sera, en même temps, avisé de ce
crédit.

§ 7. — La dette sera considérée comme
reconnue pour sa totalité et le montant en
sera immédiatement porté au crédit de
l'office créancier, à moins que, dans un dé
lai de trois mois à partir de la réception de
la notification qui lui aura été faite (sauf
prolongation de ce délai acceptée par l'of
fice créancier), l'office débiteur ne fasse
connaître que la dette n'est pas reconnue.

§ 8. — Dans le cas où la dette ne serait
pas reconnue, en tout ou partie, les deux
offices examineront l'affaire d'un commun
accord et tenteront de concilier les parties.

§ 9. — L'office créancier payera aux par
ticuliers créanciers les sommes portées à
son crédit en utilisant à cet effet les fonds
mis à sa disposition par le gouvernement
de son pays et dans les conditions fixées
par ce gouvernement, et opérant notam
ment toute retenue jugée nécessaire pour
risques, frais ou droits de commission.

§ 10. — Toute personne qui aura réclamé
le payement d'une dette ennemie dont le
montant n'aura pas été reconnu en tout ou
en partie devra payer à l'office, à titre
d'amende, un intérêt de 5 p. 100 sur la partie
non reconnue de la dette. De même, toute
personne qui aura indûment refusé de re
connaître tout ou partie d'une dette à elle
réclamée devra payer, à titre d'amende, un
intérêt de 5 p. 100 sur le montant au sujet
duquel son refus n'aura pas été reconnu
justifié.

•Cet intérêt sera dû à partir du jour de
l'expiration du délai prévu au paragraphe 7
jusqu'au jour où la réclamation aura été
reconnue injustifiée ou la dette payée.
Les offices, chacun en ce qui le concerne,

poursuivront le recouvrement des amendes
ci-dessus visées et seront responsables
dans le cas oit ces amendes ne pourront

. pas. être recouvrées .
Les amendes seront portées au crédit de

l'office adverse, qui les conservera à titre
de contribution aux frais d'exécution des
présentes dispositions.

§11. — La balance des opérations entre
les office^ sera établie tous les mois et le
solde réglé par l'État débiteur dans un délai

de huitaine et par versement effectif de
numéraire.
Toutefois, les soldes pouvant être dus par

une ou plusieurs puissances alliées ou asso
ciées seront retenus jusqu'au payement
intégral des sommes dues aux puissances
alliées ou associées ou à leurs ressortissants
du chef de la guerre.

§ 12. — En vue de faciliter la discussion
entre les offices, chacun d'eux aura un re
présentant dans la ville où fonctionner»
l'autre.

§ 13. — Sauf exception motivée, les
affaires seront discutées autant que possible
dans les bureaux de l'office débiteur.

§ 14. — Par application de l'article 296,
paragraphe b, les hautes parties contrac
tantes sont responsables du payement des
dettes ennemies de leurs ressortissants
débiteurs.
L'office débiteur devra donc créditer

l'office créancier de toutes les dettes recon
nues, alors même que le recouvrement sur
le particulier débiteur aurait été impossible,
Les gouvernements devront néanmoins
donner à leur office tout pouvoir nécessaire
pour poursuivre le recouvrement des
créances reconnues.
Exceptionnellement, les dettes reconnues

qui sont dues par des personnes ayant subi
des dommages d* guerre ne seront inscrites
au crédit de l'office créancier que lorsque
l'indemnité qui pourrait leur être due pour
ces dommages aura été payée.

§ 15. — Chaque gouvernement garantira
les frais de l'office installé sur son terri
toire, y compris les appointements du per
sonnel.

§ 16. — En cas de désaccord entre deux
offices sur la réalité de la dette ou en cas
de conflit entre le débiteur et le créancier
ennemis ou entre les offices, la contestation
sera ou soumise à un arbitrage (si les parties
y consentent et dans les conditions fixées
par elles d'un commun accord), ou portée
devant le tribunal arbitral mixte prévu
dans la section VI ci-après.
La contestation peut toutefois, à la de

mande de l'office créancier, être soumise à
b juridiction des tribunaux de droit commun
du domicile du débiteur.

§ 17. — Les sommes allouées par le tribu
nal. arbitral mixte, par les tribunaux de
droit commun ou parle tribunal d'arbitrage
seront recouvrées par l'intermédiaire des
offices comme si ces sommes avaient été
reconnues dues par l'office débiteur.

§18. — Les gouvernements intéressés dé
signent un agent chargé d'introduire les
instances devant le tribunal arbitral mixte
pour le compte de son office. Cet agent
exerce un contrôle général sur les manda
taires ou avocats des ressortissants de son
pays.
Le tribunal juge sur pièces. Il peut toute

fois entendre les parties comparaissant en
personne ou représentées, à leur gré, soit
par des mandataires agréés par les deux
gouvernements, soit par l'agent visé ci-
dessus, qui a pouvoir d'interveair aux côtés
de la partie comme de reprendre et soutenir
la demande abandonnée par elle.

§ 19. — Les .offices intéressés fourniront
au tribunal arbitral mixte tous renseigne
ments et documents qu'ils auront en leur
possession, afin de permettre au tribunal
de statuer rapidement sur les affaires qui
lui sont soumises.

§ 20. — Les appels de l'une des parties
contre la décision conjointe des deux offices
entraînent, à la charge de l'appelant, une
consignation, qui n'est restituée que lorsque
la première décision est réformée en faveur
de l'appelant et dans la mesure du succès
de ce dernier, son adversaire devant, en ce
cas, être, dans une égale proportion, con
damné aux dommages et dépens. La con

signation peut être remplacée par une
caution acceptée par le tribunal. ")
Un droit de 5 p. 100 sur le montant de la*

somme en litige sera prélevé pour toutes
les affaires soumises au tribunal. Sauf décK
sion contraire du tribunal, le droit seru
supporté par la partie perdante. Ce droit se,
cumulera avec la consignation visée ci-
dessus. Il est également indépendant de la ;
caution.
Le tribunal peut allouer à l'une des par

ties des dommages et intérêts à concurrence
des frais du procès.
Toute somme due par application du pré

sent paragraphe sera portée au crédit de.
l'office de la partie gagnante et fera l'objet
d'un compte séparé. i

§ 21. — En vue de l'exécution rapide des",
affaires, il sera tenu compte, pour la dési-t
gnation du personnel des offices et du tris
bunal arbitral mixte, de la connaissance d&i
la langue du pays adverse intéressé. j
Les offices pourront correspondre libre-/

ment entre eux et se transmettre des docuN
ments dans leur langue.

§ 22. — Sauf accord contraire entre les.
gouvernements intéressés, les dettes porte-]
ront intérêt dans les conditions suivantes
Aucun intérêt n'est dû sur les sommes)

dues à titre de dividendes, intérêts ou au-jj
très payements périodiques représentant
l'intérêt du capital. ^
Le taux de l'intérêt sera de 5 p. 100 par*

an, sauf si, en vertu d'un contrat, de la loti
ou de la coutume locale, le créancier dei
vait recevoir un intérêt d'un taux différent./
Dans ce cas, c'est ce taux qui sera appliqué.!
Les intérêts courront du jour de l'ouver

ture des hostilités ou du jour de l'échéance,]
si la dette à recouvrer est échue au cours;
de la guerre, et jusqu'au jour où le mon-i
tant de la dette aura été porté au crédit de'
l'office créancier. j
Les intérêts, en tant qu'ils sont dus, se-:

ront considérés comme des dettes recon~!~"
nues par les offices et portés, dans les;
mêmes conditions, au crédit de l'office*
créancier. '

§ 23. — Si, à la suite d'une décision des >
offices ou du tribunal arbitral mixte, une;
réclamation n'est pas considérée comme:
rentrant dans les cas prévus dans l'ar-,
ticle 295, le créancier aura la faculté de-
poursuivre le recouvrement de sa créance :
devant les tribunaux de droit commun ou
par toute autre voie de droit. !
La demande adressée à l'office est inter

ruptive de prescription. >
§ 24. — Les hautes parties contractantes v

conviennent de considérer les décisions du'
tribunal arbitral mixte comme définitives]
et de les rendre obligatoires pour leurs res-,
sortissants. |

§ 25. — Si un office créancier se refuse à
notifier à l'office débiteur une réclamation!
ou à accomplir un acte de procédure prévu j
à la présente annexe pour faire valoir, pour !
tout ou partie, une demande, qui lui aura'
été dûment notifiée, il sera tenu de délivrer 1'
au créancier un certificat indiquant la.
somme réclamée et ledit créancier aura la
faculté de poursuivre le recouvrement de.
la créance devant les tribunaux de droit
commun ou par toute autre voie de droit.

ANNEXE II

Texte du décret du 30 décembre 1919, orga~
nisant l'office des biens et intérêts privés.
Art. 1". — L'office des biens et intérêts

privés en pays ennemis et occupés, l'office
des biens et intérêts privés en Russie et
Roumanie et la commission des réclama
tions au ministère des affaires étrangères
sont désormais réunis sous le titre d' « Office
des biens et intérêts privés >.
Ce nouvel office forme un établissement
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distinct gu ministère des affaires étrangères*
tout en relevant de ce département (direc
tion des affaires administratives et tech
niques),
Art. 2. — En sus des attributions des an-.

ciens offices et de la commission auxquels
il demeure substitué et sous réserve des
dispositions législatives ou réglementaires
relatives à. la liquidation des biens séques
trés en France, le nouvel office est chargé
de l'application, en ce qui concerne les in
térêts privés, des. dispositions contenues
dans les sections III, IV, V et VI de la par
tie X du traité de paix du 28 juin 1919 et
des clauses analogues insérées dans les
autres traités. .
En ce qui concerne les réclamations enre

gistrées au ministère des affaires étran
gères et qui ne se réfèrent pas aux sections
susvisées des traités, l'office les transmet à
l'organisme qui lui est indiqué par la délé
gation française à la commission des répa
rations.
Art. 3. — L'office des biens et intérêts

privés est géré par un directeur, sous l'au
torité du ministre des affaires étrangères,
et sous le contrôle d'un conseil de direction
présidé par le délégué français à la com
mission des réparations ou son représen
tant, et comprenant, outre les membres
constituant la commission consultative de
liquidation des biens séquestrés, le séques
tre. général des biens restitués et un repré
sentant de l'association pour la défense des
intérêts français en pays ennemis et
envahis. , ,>
Le directeur de l'office et le chef de bureau

des . séquestres au ministère de la justice
remplissent les fonctions de secrétaires du
conseil de direction. .
Art. 4. — Le directeur de l'office des biens

et intérêts privés correspond directement
avec les ministères intéressés et la déléga
tion française à la commission des répara
tions et -reçoit de ces administrations des
instructions pour toutes les affaires qui les
concernent. -
Art. 5. — Des arrêtés, des ministres inté

ressés régleront les conditions d'application
du présent décret.
Art. 6. Le ministre des affaires étran

gères est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel et
inséré au Bulletin des lois.

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant dérogation à l'acte de navigation
du 21 septembre 1793, par M. Fenoux,
sénateur.

Messieurs, un projet de loi, portant déro
gation "à l'acte de navigation du 21 sep
tembre 1793, a été adopté par la Chambre
des députés dans sa séance du 27 décembre
1918" et présenté ensuite à votre haute
Assemblée.
Ce projet de loi a été renvoyé pour exa

men devant votre commission de la marine,
qui vous propose de vouloir bien le sanc
tionner, en apportant toutefois au para
graphe I e* de l'article unique une simple
addition, et, au second paragraphe, une
légère, mais très utile modification.

L'addition, qui est d'ailleurs instamment
demandée par M. le ministre des colonies,
aurait pour but de faire bénéficier de la dé
rogation non seulement les bâtiments fran
çais armés pour la pêche aux poissons, aux
éponges ou au corail dans les eaux- de la
Méditerranée ou sur les côtes du Maroc et
de la Mauritanie, mais encore les bâtiments
français armés pour la pêche aux crustacés.
En Mauritanie, en effet, la pêche s'exerce

non seulement sur les poissons, mais aussi
sur les crustacés. 1

La modification, qui est 'réclamée par
, M. le ministre de la marine, ainsi que par
. M. le ministre des colonies, consisterait à
' remplacer dans le dernier paragraphe de
l'article unique les mots « non citoyen

. français » par le mot « étranger », de façon
; à ne pas exclure du commandement de ce
genre de navires les indigènes sujets fran
çais qui ont conservé leur statut personnel
et ne sont pas citoyens français..
Cette modification n'aurait d'ailleurs pas

pour effet d'exonérer les indigènes, quel que
, soit leur statut, de l'obligation d'être titu
laires de brevets et diplômes exigés parla
législation actuelle pour exercer les com
mandements envisagés par le projet de loi ;
elle aurait, en outre, pour avantage, de per
mettre d'utiliser, en vue du développement
de l'activité de cespêches, des indigènes de
nos colonies, employés déjà par notre ma
rine militaire, et qu'il serait injuste de trai
ter comme des- étrangers après les sacri
fices consentis au profit de la France par les .
populations de nos colonies.
En conséquence, votre commission de la

marine vous propose de voter ce projet de
loi en y apportant les addition et modifica
tion en question.
Le texte de l'article unique serait donc le

suivant :

PROJET DE tOi

Article unique. — Il pourra être dérogé
par des décrets aux dispositions de l'ar
ticle 2 de la loi du 21 septembre 1793 et de
l'article 2 du décret du 21 avril 1882, rela
tives à la nationalité des officiers et
hommes d'équipage embarqués sur les na
vires français, en ce qui concerne :

1° Les bâtiments français armés pour la
pêche aux poissons, aux crustacés, aux
éponges ou au corail, dans les eaux de la
Méditerranée ou sur les côtes du Maroc et
de Mauritanie ;
2° Les bâtiments français armés pour la

pêche à la baleine.
Ces décrets seront rendus sur l'avis de la

commission centrale paritaire de placement
des marins et de statistique du travail
maritime instituée auprès de l'administra
tion centrale de la marine marchande (ser
vice des pêches maritimes) et sur le vu
des renseignements fournis par les com
missions paritaires des bureaux de place
ment maritime locaux.
lls fixeront, chaque année, pour tous les

bâtiments qui commenceront à entre
prendre, au cours de l'année, l'un des
genres de pêche mentionnés ci-dessus, et
pour chacun de ces genres de pèche, la
durée pendant laquelle les dérogations se
ront admises, cette durée ne pouvant ex
céder dix ans.
Les dispositions de ces décrets ne pour

ront, en aucun cas, avoir pour effet d'auto
riser un capitaine ou un patron étranger à
commander l'un des bâtiments auxquels
elles s'appliquent. Une telle autorisation ne
pourra être accordée que pour un bâtiment
et pour une campagne de pêche déterminée
par une décision spéciale du ministre
chargé de la marine marchande et sur l'avis
de la commission centrale paritaire.

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ouvrant aux militaires indigènes musul
mans de l'Afrique du Nord l'accession à
tous les grades , par M. Paul Doumez,
sénateur.

Messieurs, par le projet de loi qui vous est
soumis et que la Chambre des députés a
adopté, le Gouvernement demande que soit
prise une mesure de bienveillance et de

. confiance envers les militaires indigène»»
, musulmans de l'Afrique du Nord. Il s'agit,
, de leur permettre d'accéder à tous ïe&«
' grades de l'armée française, dans les con~ -
, ditions d'ancienneté et d'aptitude qui sont •
, applicables aux militaires français. ■ tt-r

Le Sénat sera certainement - unanime, «
! comme l'a été la commission de l'armée, £V?
donner son adhésion de principe à une pa->
reille mesure. . ...

, Elle est justifiée par le rôle joué dans la .
guerre par les indigènes de l'Afrique du
Nord. Ils ont prouvé, de la façon la plus '

! éclatante, leur attachement à la patrie fran-.-
i çaise, dont ils sont les fils . adoptifs, en- ,
i même temps que leur bravoure égale à :
! celle de nos soldats. Comme eux, ils ont
i versé leur sang à flots sur les champs da
bataille. Leurs morts, en grand nombre,
qui dorment sous la terre de France, leut
donnent des titres que nous ne méconnaî
trons pas.
C'est aussi, d'ailleurs, l'intérêt même du

pays qui doit nous faire utiliser complète— >
ment, dans leur intelligence comme dans <•
leur force, les héroïques soldats que ■-
l'Afrique produit. ...... - , •
Jusqu'alors, leur accès aux. divers grades

était limité et réglé par des dispositions
particulières. -
Les sous-officiers indigènes-ne pouvaient

occuper les emplois de sergent, fourrier ou
de sergent-major. Ce n'était qu'exception- .
nellement, pour remplacer des sous-lieute
nants indigènes et à défaut de candidats & :
ce grade, qu'ils étaient nommés adjudants. >
Quant à l'accesion aux grades d'officiers, -

les indigènes rencontraient les mêmes dif
ficultés, les mêmes restrictions. Ils ne pou
vaient qu'exceptionnellement être nommés -
capitaines dans l'infanterie et après. avoir
obtenu la naturalisation française; dans la ■<
cavalerie,, s'ils étaient*, capitaines^ ilsf- u.
n'avaient jamais le commandement i
escadron. - alJ-so sb gipoa
En fait, les indigènes restés muçalmâg&ni

ne dépassaient pas le graxde'de(ldle>uteKrit/.>
Il leur fallait abandonner leur statut parti- ■
culier et obtenir la qualité - de Français
pour avoir le droit d'aspirer à tous les
grades, et c'était une mesure de grande
faveur, exceptionnellement accordée à un
officier. - «
Dans la guerre, les circonstances, les

pouvoirs extraordinaires de l'autorité mili
taire et les besoins de l'armée ont conduit
à négliger quelque peu ces règles anciennes
sans les enfreindre absolument. Les jeunes
gens instruits, appartenant aux familles
indigènes aisées ou riches, sont entrés au
service et ont combattu vaillamment. Beau- v
coup resteraient dans l'armée s'ils avaient
chance d'y faire une carrière normale. Il
faut le leur permettre, et l'armée y gagnera
un nouveau contingent de bons officiers.
Par suite de la suppression en Algérie de
la faculté du remplacement, le nombre de
jeunes gens de bonne éducation et d'ins
truction suffisante pour faire éventuelle
ment des chefs va s'accroître. Le moment
est donc venu de donner aux soldats indi
gènes un régime plus libéral. - ■
Le projet de loi l'établit, sans aller encore .

à une complète assimilation des règles ap
pliquées aux indigènes et aux Français. Le^,.!.
raisons en sont ainsi expliquées-'!! Rit*x«p ,s)on
La nécessité de conserver aux gtïanftes.-o

de loyalisme une parfprépondénajjhtç^aa&f'i
l'appréciation deft titres à-'l'a-vfnoewBiâBi-nrt
pose le maintien de la rèslaijtt^igueurj/ii
suivant laquellerte «©aunafion^Ôep&r&dés
et officiers indigènes ont lieu-exelusivement ■
au choix.
De même, le caractère exceptionnel du

droit à l'avancement reconnu aux indigènes
exige la confirmation du principe en vertu
duquel,- à grade égal, le commandement
appartient toujours au militaire français.,
I .vt
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Les tableaux d'effectifs des différentes
armes, compris dans les lois des cadres de
l'armée, ne sont pas modifiés par le projet
de loi : les gradés et officiers indigènes se
ront compris dans les nombres globaux de
gradés et officiers, tels qu'ils sont actuelle
ment fixés.
L'adoption du projet de loi n'aura

donc aucune conséquence financière. Nous
sommes convaincus qu'il aura d'heureuses
conséquences morales et militaires.
Nous vous en recommandons, par suite,

l'adoption, dans les termes mêmes où il a
été voté par la Chambre des députés et que
nous reproduisons ici :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Les militaires indigènes mu
sulmans de l'Afrique du Nord, naturalisés
ou non, servant au titre indigène, peuvent
accéder, à ce titre, à tous les grades de
l'armée française, dans les conditions spé
cifiées aux articles ci-après, et sous ré
serve de remplir les mêmes conditions
d'ancienneté et d'aptitude que celles re
quises des militaires français.
Art. 2. — L'avancement est conféré aux

militaires indigènes uniquement au choix.
Art. 3. — A grade égal, en toutes circons

tances, le commandement appartient au
militaire français.
- Art. 4. — Les militaires visés à l'article 1 er
ci-dessus ne peuvent servir, dans les
grades d'hommes de troupe -et d'officiers
subalternes ou. supérieurs, que dans les
corps où sont admis les soldats indigènes.
Art. 5. — a) Le nombre des officiers géné

raux indigènes n'est pas limité ;
b) La proportion maximum d'officiers su

périeurs indigènes à nommer dans chaque
arme est, pour -chaque grade, du quart de
l'effectif total des officiers supérieurs des
corps de cette arme admis à recevoir des
intâgÀoefçim ■'■•V.ÀÏ-

c)> Dans' iliaque corps admis à recevoir
des indigènes, les proportions.maxima
d'emplois à attribuer aux indigènes sont,
sur l'ensemble du corps :
D'un tiers pour chacun des grades d'offi

cier subalterne;
De la moitié pour le grade de sous-offi

cier ;
Des trois quarts pour le grade de caporal

ou brigadier.
Art. e.— Toutes les dispositions contraires

à la présente loi sont abrogées.

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de suppléer par des actes de noto-

. ricté à V impossibilité de se procurer des
expéditions des actes de l'état civil dont
les originaux ont été détruits ou sont dis
parus par suite de faits de guerre, par
M.: Guillier, sénateur.

Messieurs, pendant la guerre, les regis
tres de l'état civil d'un trop grand nombre
de communes ont été perdus et surtout
détruits. Les intéressés ne peuvent plus
aujourd'hui se faire délivrer copie des
actes qu'ils ont besoin de produire, lorsque
ont été anéantis les deux doubles de ces
registres- qui sont conservés, l'un à la mai
rie,4'autre au greffe du tribunal civil de
l'arrondissement. :
En-' attendant que soit achevé le travail

de' reconstitution des registres disparus'ou
détruits, les habitants des communes dont
les archives n'existent plus sont, en l'état
actuel de la législation, contraints de
s'adresser aux tribunaux, à l'effet d'obtenir
un jugement qui tient lieu des expéditions
des actes qu'il leur est matériellement im
possible de se procurer. La procédure, qui

comporte une enquête parfois difficile, peut
être longue et coûteuse.
Il est te toute nécessité de donner, aux

populations des régions dévastées un
moyen à la fois plus simple, plus écono
mique et plus rapide de suppléer par des
équivalents aux extraits des actes de l'état
civil qui leur font défaut.
Déjà la question s'était posée pour les ré

fugiés des pays envahis. Alors que l'ennemi
souillait encore leur territoire et qu'ils
avaient .trouvé un asile dans les régions de
la France non occupée, nombre d'entre eux
ont été dans l'obligation de produire leur
acte de naissance, ou des actes de nais
sance, de mariage, de décès applicables à
leurs parents.
Ils ne pouvaient songer à les faire venir

de leur pays, toute communication avec
eux étant interrompue ; et cependant, pour
contracter mariage, pour revendiquer cer
tains droits, pour obtenir certains emplois
ou pour d'autres multiples raisons, ils de
vaient justifier de leu^état civil.
La loi du 16 mars 1^16 a paré à ces incon

vénients en édictant que des actes de noto
riété dressés dans des conditions spéciales
pourraient remplacer tous les actes de l'état
civil dont les originaux se trouvaient en
territoire occupé par l'ennemi.
Cette loi ne peut recevoir son application

depuis que tous nos départements ont été
évacués.
Elle ne peut donc pas être invoquée par

les habitants des régions autrefois envahies
qui se trouvent dans la nécessité de pro
duire des expéditions d'actes qui ont dis
paru.
Aussi, le Gouvernement a-t-il déposé, le

20 février 1919, à la Chambre des députés,
un projet de loi destiné à leur donner, à cet
égard, des facilités analogues à- celles
qu'avaient obtenues les réfugiés durant
la période de l'occupation allemande. C'est
ce projet, voté par la Chambre des députés
le 7 octobre dernier et transmis au Sénat le
23 décembre suivant, que votre commission
a eu à examiner.
S'inspirant des termes de la loi du 16 mars

1916, il supprime le recours aux tribunaux
et permet de suppléer par des actes de no
toriété aux expéditions de tous les actes de
l'état civil dont les originaux ont été dé
truits ou ont disparu par suite de faits de
guerre (art. 1er).
Il reproduit donc les dispositions essen

tielles de la loi précitée.
C'est ainsi qu'après avoir posé le principe,

il réglemente les conditions dans lesquelles
ces actes de notoriété devront être dressés.
Dans l'article 2, il est dit qu'ils seront re

çus dans les formes prévues par les arti
cles 70 et 71 du code civil, sauf les modifica
tions qui vont être précisées. -
Rappelons que cet article 70, qui prescrit

à chacun des futurs époux de remettre à
l'officier de l'état civil .son acte de naissance,
permet à celui qui est dans l'impossibilité
de se le procurer de le suppléer, en rappor
tant un acte de notoriété délivré par le juge
de paix du lieu de sa naissance ou par
celui de son domicile, et que l'article 71
porte : « L'acte de notoriété contiendra la
déclaration faite par sept témoins, de l'un
ou l'autre sexe, parents ou non parents, des
prénoms, nom; profession et domicile du
futur époux et de ceux de ses père et mère,
s'ils sont connus ; le lieu et, autant que pos
sible, l'époque de sa naissance et les causes
qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les
témoins signent l'acte de notoriété avec le
juge de paix ; et s'il en est qui ne puissent
ou"ne sachent signer, il en sera fait men
tion ».
Tandis que les articles 70 et 71 précités

ne concernent que des actes de notoriété
remplaçant des actes de naissance, le pro

jet de loi que nous analysons s'applique à
tous les actes de l'état civil sans exception.^
Alors que les premiers sont reçus par le'

juge de paix du lieu de la naissance de l'in
téressé ou par celui de son domicile, les
actes de notoriété que prévoit le projet de
loi sont dressés sans frais par le juge de
paix du domicile ou de la résidence au re-'
quérant.
Ils sont exempts des droits de timbre et.

d'enregistrement et ne sont pas soumis à
l'homologation du tribunal auquel devaient,
être présentés les actes de notoriété de
article 70.
Enfin, le nombre des témoins est réduiti

de sept à trois,
Le nouveau projet de loi réalise, comme,

la loi de 1916, une heureuse simplification,
de procédure, par la suppression de l'ho
mologation, l'exonération des frais et la di-<
minution du nombre des témoins requis..-
Il est plus large que la loi de 1916 en ce qui'
concerne la compétence.
Celle-ci était limitée au juge de la rési

dence temporaire des intéressés. La loi,
nouvelle attribue compétence à la fois au.
juge de la résidence et au juge du domicile
du requérant. On a.voulu, par là, permettre '
aux habitants restés ou réinstallés dans
leur ancienne demeure, de bénéficier du
même avantage pratique que leurs conci
toyens encore réfugiés dans des départe
ments plus favorisés.
Votre commission ne peut que donner*

son adhésion à ces dispositions.
Toutefois, il est un point sur lequel elle»

croit devoir vous proposer une modificay
tion au projet du Gouvernement.
Le paragraphe 3 de l'article 2 prescrit que»

les témoins devront avoir ou avoir eu, soitt
leur domicile, soit leur dernière résidence'
dans le département où se trouvaient les-
registres de l'état civil.
Ce texte, emprunté à la loi du 16 mars»

1916, a soulevé de nombreuses objections,
de la part de ceux qui ont eu à s'occuper
de l'application de cette loi.
Nous ne saurions mieux faire, à ce sujet,

que de reproduire l'appréciation sévère for
mulée par notre honorable collègue, M. Noël,,
dans une proposition de loi présentée par
lui au Sénat le 15 janvier 1919 (n* 5), non
encore rapportée, et relative au fonctionne
ment de l'état civil aux armées et dans les
communes libérées de l'occupation aile-»
mande :
e La loi du 16 mars 1916, écrit-il, prête à.

bien des critiques : elle exige, pour l'acte»
de notoriété, trois témoins ayant été domi-r
ciliés ou ayant eu leur dernière résidence,
dans le département où se trouvaient lest
registres de l'état civil. Cette exigence est)
à la fois vexatoire et inefficace. Inefficace,
car si le futur époux est né près de la fron
tière belge, dans le canton d'Hirson, terri-»-
toire envahi (Aisne), quelle garantie d'au
thenticité supplémentaire résultera du faiti
que les trois témoins sont de la partie de
1 arrondissement de Château-Thierry (Aisne),
situé au sud de la Marne, à peu de distance-
de Paris ? Vexatoire, car s'il est facile dans
les grandes villes de réunir trois originaires1
du Nord ou des Ardennes, le réfugié qui a
sa nouvelle résidence dans la Creuse ou
dans les Basses-Alpes sera dans l'impossi
bilité de les trouver le jour où il voudra
faire dresser i'acte de notoriété qui lui est
indispensable. » (Gazette des tribunaux du
23 octobre 1916.)

M. Albert Wahl, professeur à la faculté de .
droit de Paris, est? sur cette question, tout
aussi net que le maire de Noyon. Dans son
Traité du droit civil et commercial de la
guerre (tome I", n° 244), il s'exprime ainsi :
« On comprend le but qu'a poursuivi le
législateur en exigeant que les témoins
aient été domiciliés ou aient résidé dans le
département où sont les registres. Mais la
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solution donnée est candide, car, en quoi '
un acte dressé à Lille sera-t-il plus facile- :
ment connu d'un habitant du département,
pris arbitrairement,ou même d'un habitant
de Lille, que d'une personne quelconque ? »
lit plus loin, il ajoute: « Ce qui est remar
quable, c'est que le texte se contente d'un
témoin qui a été domicilié dans le départe
ment l une époque quelconque... C'est
une singulière garantie. »
Voire commission partage absolument le

sentiment de notre honorable collègue et
celui du distingué professeur de droit.
Le fait d'avoir été plus ou moins long

temps domicilié ou d'avoir eu une dernière
résidence, plus ou moins accidentelle,- dans
un département, n'implique pas. chez un
homme appelé à4époser,une connaissance
parfaite de la situation de famille et de
l'état civil de celui qui provoque sa décla
ration.
Une personne originaire de la région du

Nord, fixée, soit définitivement, soit mo
mentanément dans le Midi, aura souvent
grand'peine à trouver dans sa nouvelle
résidence des compatriotes pouvant, avec
certitude, donner des indications précises
sur les actes de la vie civile, qui concernent
lui ou les siens, et qu'il sera dans l'obliga
tion, à défaut d'un extrait des registres de
l'état civil, de faire constater par un acte de
notoriété. Les événements de famille, nais
sance, mariage, décès, ne peuvent être
attestés avec exactitude et fidélité que par
des amis, par des parents, par des gens, en
un mot, ayant eu des relations suivies avec
l'intéressé", et il se peut que ces personnes
autorisées n'aient jamais résidé ou habité
dans le département où se trouvaient les
registres de l'état civil dont la disparition
nécessite leur déclaration enregistrée par
te juge de paix.
Votre commission est donc d'avis de sup

primer la partie de l'article relative au
domicile ou à la résidence des témoins. On
s'en tiendra ainsi, simplement, à l'article 71
du code civil, auquel se référé, du reste, le
projet de loi, article qui, en ce qui concerne
les témoins, ne fait aucune précision et
n'impose aucune condition. On les prendra
là où ils se trouveront, sans se préoccuper
de savoir d'où ils viennent. On ne leur de
mandera que d'être fidèles, sincères et
exacts, en les soumettant à une sérieuse
responsabilité pénale.
Il nous a paru, en effet, que le projet de

loi contenait une lacune : il ne prévoit
aucune sanction pénale contre les fausses
déclarations. Or, celles-ci peuvent avoir des
conséquences extrêmement graves. Un acte
de notoriété dressé sur des déclarations
matériellement inexactes peut être aussi
dangereux qu'un faux acte ou un faux
extrait des actes de l'état civil.
En une matière aussi importante, il est

nécessaire d'écarter les déclarations de
complaisance et, à plus forte raison, les
attestations faites de mauvaise foi qui peu
vent avoir pour effet de modifier ou de
supprimer l'état civil d'une personne.
La loi du 16 mars 1916 est due à l'initia

tive de M. Charpentier, député ; sa proposi
tion prévoyait les fausses déclarations et
les punissait des peines édictées par l'ar
ticle 363 du coda pénal. Elles étaient assi
milées au faux serment en matière civile et
étaient frappées d'un emprisonnement de
deux à cinq ans et d'une amende de 50 à
2,000 fr.
Le texte de la loi de 1916 ne reproduit

pas ces dispositions, le rapporteur à la
Chambre ayant émis l'avis que le renvoi
au code pénal était inutile, parce qu'il est
hors de doute que le droit commun suffit
et que les déclarations fausses sont punies
comme celles commises en contravention
des articles 70 et 71 du code civil.
Le projet de loi qui vous est actùellemeiit

présenté n'étant, ainsi qu'on l'a vu, que la
reproduction à peu près littérale de la loi
du 16 mars 1916, ne contient donc -aucune
des sanctions pénales que le rapporteur de
cette loi jugeait inutile d'édicter et que
M. Charpentier avait cependant envisagées.
Votre commission ne peut pas admettre

cette omission. Elle estime . que les arti
cles 70 et 7 1 du code civil auxquels le pro
jet renvoie en ce qui concerne la forme des
actes de notoriété n'édictant aucune péna
lité, les infractions à ces articles ne tom
bent sous le coup d'aucunedoi pénale.
Vainement, on essaierait d'assimiler au

faux témoignage en matière civile la fausse
déclaration dans un acte de notoriété dressé
devint un juge de paix en s'appuyant sur
un vieil arrêt de la cour de cassation du
24 novembre 1808.
Cette théorie a, en effet, contre elle la

majorité des auteurs les plus autorisés. Ils
exigent pour le faux témoignage une affir
mation sous serment faite devant un tribu
nal ou un de ses délégués.
Or, le témoin qui se présente devant le

juge de paix appelé à dresser un acte de
notoriété n'intervient pas dans une ins
tance judiciaire. Sa déclaration n'est pas
faite sous la foi du serment. Il ne commet
pas, même quand il ment, un faux serment
en matière civile.
C'est, au surplus, ce qu'a consacré la loi

du 12 février 1872, relative à la reconstitu
tion des actes de l'état civil de la-ville de
Paris, détruits au cours des événements de
l'année précédente.
Cette loi organisait, elle aussi, une procé

dure spéciale qui pouvait comporter des
déclarations de témoins. Le projet primitif
n'édictait aucune sanction contre les faux
témoignages. Il a été complété par une dis
position insérée dans l'article 20 ainsi con
çue : « Les mêmes peines (un à cinq ans
d'emprisonnement et une amende de 50 à
2,000 fr.) seront prononcées, d'après les
mêmes distinctions, contre tout individu
qui, dans le dessein de modifier ou de sup
primer l'état civil d'une personne, ou en
vue d'une autre combinaison frauduleuse,
aura fait une fausse déclaration. . . »
Le rapport explique que cette addition

était utile, car, sans une disposition ex
presse, la fausse déclaration aurait pu échap- :
per à toute répression.
Votre commission considère, comme le

législateur de 1872, qu'il est utile, ne se
rait-ce que pour faire cesser toute diver
gence d interprétation, d'édicter formelle
ment des pénalités,' et elle vous propose .
d'introduire dans le projet de loi un ar
ticle 3, qui reproduirait la formule proposée
en 1916 par M. Charpentier :

« Les requérants et les témoins qui se
raient convaincus de fausses déclarations
tomberont sous l'application des articles 363
et suivants du code pénal. »
Cette disposition permettra d'atteindre

non seulement les faux témoins, mais aussi
les requérants, c'est-à-dire ceux qui provo
quent et utilisent l'acte de notoriété, sa
chant que les faits attestés sont faux. Sans
elle, il serait difficile de les poursuivre pour
faux témoignage, alors qu'en réalité ils
n'ont personnellement rien déclaré, mais
qu'en fait ce sont eux qui veulent tirer
parti de ces affirmations dort ils connais
sent l'inexactitude. La rigueur des sanc
tions édictées montrera à tous ceux qui par
ticiperont à l'établissement des actes de
notoriété l'importance de ces actes et leur
imposera une prudence, une attention et
une réserve nécessaires.
L'article 3 du projet, qui devient l'article 4,

oblige le juge de paix qui a reçu l'acte de
notoriété à en adresser une expédition au
procureur de la République de l'arrondisse- >
ment où se trouvait déposé l'original de'

1 acte de l'état civil auquel il aura été sup
pléé.
Nous estimons que cette transmission-'

doit être maintenue, parce qu'elle permet
tra à ce magistrat de contrôler l'exactitude
des déclarations faites, st, le cas échéant,;
de provoquer des poursuites s'il découvre
qu'elles sonti'rauduleuses et mensongères.
Mais, comme le projet n'indique pas ce que
le procureur de la République doit faire de
l'expédition qui lui aura été envoyée et
qu'on ne sait pas s'il doit la conserver dans
les cartons de son parquet ou la déposer
dans les archives du greffe de son tribunal'
ou dans celles de la mairie qui détenait
précédemment les registres détruits, nous
proposons de spécifier nettement qu'il doit
la faire déposer au greffe.
Telle est, messieurs, l'économie du projet

de loi, légèrement retouché, que nous avons
l'honneur de soumettre à votre approba
tion. Il répond à des nécessités urgentes,
sur lesquelles il est superflu d'insister.
Tout en reconnaissant qu'il donnera des

facilités très appréciables aux populations
qui ont subi l'invasion et qui sont actuelle
ment dans l'impossibilité de produire les
extraits de leurs actes de l'état civil, votre
commission estime qu'on ne peut pas se
contenter de ces mesures transitoires et
qu'il est nécessaire que la reconstitution
générale des registres détruits ou disparus
soit poursuivie le plus rapidement possible
suivant une procédure qui a besoin d!être
organisée.
On ne peut pas laisser à l'initiative indi

viduelle le soin de reconstituer les actes
disparus. Il faut des mesures d'ensemble,
prises d'office par l'autorité, et exécutées
partout. ■: >
Nous avons déjà rappelé qu'après- les,

événements de 1871, une loi' du'l2 SévEieoM
1872 avait ordonné et réglementéUagrécoirsHi
titution des registres paripiens>déJtrMtsi:par!)
l'incendie. Nous espérons quœalmGalilîierfla-M
ment,s'inspirant de ce précédent, proposera
sans tarder, au Parlement, les mesures
législatives de nature à permettre cette
reconstitution des registres de l'état civil,
dans toutes les malheureuses communes
victimes de la guerre.

PROJET DB XOI

Art. 1". — Jusqu'à ce que la reconstitu
tion ou la restitution des registres ait été
effectuée, il pourra être suppléé par des
actes de notoriété à tous les actes de l'état
civil dont les originaux ont été détruits ou'
sont disparus par suite de faits de guerre.'
Art.,2. — Ces actes de notoriété seront

reçus dans les formes prévues par les arti
cles 70 et 71 du code civil, sauf les modifi
cations qui suivent :

1» Ils seront dressés sans aucun frais par
le juge de paix du domicile ou de la rési
dence du requérant.
L'expédition en sera délivrée dans les

mêmes conditions que le serait l'expédition
de l'acte qu'elle remplace et sans que le
coût puisse en être plus élevé ;
2° Ces actes de notoriété seront visés

pour timbre sur la minute- et enregistrés
gratis et ne seront pas 'sountisL à" liohiokMS
gation ; >c-~; .<■,$» £«•» 0ùu,0F. .niln.'l
3° Le nombre doS"t6m6ï¥râ fee£iKrfédfrit! â >

trois. >ï»-"î '■£' o'H'toj m ewiovwi
Art. 3/~ LCs î^urmWteètl ifc èrtfmôfrr# i

qui seraient convaincus de fausses déclarait
tions tomberont sous l'application des ar
ticles 363 et suivants du code pénal.
Art. 4. — Le juge de paix qui aura reçu

un acte de notoriété sera tenu d'en adresser
une expédition au procureur de la Répu
blique de l'arrondissement où se trouvait
déposé l'original de l'acte de l'état civil
auquel il aura jeté suppléé, et elle restera
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déposée au greffe du tribunal de cet arron
dissement.

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif à l'appel de la classe 1920, à la
revision et à rappel des ajournés des

. classes 1913 à 1920, par M. Paul Strauss,
' sénateur.

Messieurs,, au cours de la grande guerre,
l'appel anticipé des jeunes classes a été une
nécessité de salut public. C'est ainsi que la
classe 1920 a été recensée et revisée au mois
de septembre 1918, avec le secret espoir
que son concours ne serait pas indispen
sable pour l'obtention de la victoire. Le glo
rieux armistice du 11 novembre 1918 a, en
effet, permis de ne pas recourir £ cette pré
cieuse réserve de force et de jeunesse, et,
sans de pressants besoins militaires, l'in
corporation de ce contingent aurait pu être
effectuée à son terme légal, tel qu'il est
prévu par la loi de recrutement du 21 mai
1903, modifiée par la loi du 7 août 1913,
c'est à dire du 1er au 20 octobre 1920.
La période transitoire où nous sommes,

avec les. difficultés d'application du traité
de paix, avec la libération prochaine de la
classe 1918, impose au Gouvernement l'obli
gation de procéder à l'appel, non seulement
des jeunes conscrits de la classe 1920, mais
encore des ajournés des classes 1913 à
1920, soumis à une nouvelle revision.
vil est assurément désirable que cette pé-,
riode transitoire cesse le plus tôt possible
et que le statut de l'armée de demain soit
promptement élaboré. Tel a été le constant
swioide votre commission qui, dans la der-
niîsre,; législature, comme dans celle-ci, a
CT&jmrtéiJ4beeiitportante proposition de
M-âiîaiiitûcfnnieîriet d'un grand nombre de
ses collègues sur le recrutement de l'ar
mée. La commission de la Chambre, par
l'organe de son rapporteur, M. le lieutenant-
colonel Fabry, n'a pas manqué de faire ob
server que l'appel de la classe 1920 est un
cas isolé en dehors du problème d'ensemble
à résoudre ; il consacre un « état de fait ».
Telle est la pensée unanime de votre com
mission qui, malgré son ardent désir et sa
volonté ferme de réaliser au plus tôt une
réorganisation définitive de l'armée natio
nale, ne peut pas contester l'urgente oppor
tunité de mesures transitoires dont le pays
tout entier admettra et comprendra le ca
ractère impérieux.
Dans l'état de fait auquel il est indispen

sable de se référer, le mouvement des effec
tifs, au cours de l'année 1920, se présente
ainsi :
L'armée actuelle comprend 795,000 hom

mes, soit 510,000 Européens, 120,000 indi
gènes coloniaux, 1G4,C00 indigènes de
l'Afrique du Nord. .
A bref délai, ces effectifs seront réduits

dans les conditions ci-après :
200,000 hommes de la classe 1918 auront

accompli trois ans de services, du 15 avril
au 30 avril 1920 ;
: -9H.Q0O i eoldats engagés sont libérables

juillet ,1920;, i...,
Enfin, 35,000 engagés volontaires des

classes- fcHS'Ct t94U eusous-offlciers renga
gés, parvenus au terme de leur rengage-
me&t, <swtf dibér^/le» , les mêmes dé-
laiSvr.boh aOBSird eh v ■. r. i
Soit ensemble : 330,000 hommes.
Sur ce total, on ne peut envisager aucune

compensation, les prévisions faisant état
des engagements probables dans le même
laps de temps.
Primitivement, dans le projet présenté

par MM. G. Clemenceau et Jules Pams, le
13 janvier 1920, la classe 1920 devait être,
incorporée en deux parties à peu près.nu

mériquement égales, l'une en mars, l'autre
en octobre 1920. Il devait en être de même
pour les ajournés et jeunes gens non encore
revisés. Cette combinaison était destinée à
fournir 140,000 hommes en mars, 136,000
hommes en octobre. La division de ces
deux catégories reposait sur la différence
d'âge, d'après la date de naissance.
Dans le système actuel, la classe 1920 est,

en principe, entièrement appelée au mois
de mars, exception faite des étudiants ré
pondant à certaines conditions et des jeunes
soldats des régions libérées, ceux-ci devant
être incorporés en octobre ou en novembre.
1 L'incorporation de la classe 1920 (187,400),
déduction faite des étudiants (5,000), des
jeunes gens des régions libérées (20,000) et
de l'Alsace-Lorraine (10,000), qui peuvent
obtenir des délais d'appel, doit produire au
mois de mars, avec les ajournés des classes
1918 et 1919 (19,600) et les exemptés de la
classe 1919 reconnus aptes au service mili
taire (2,100\ 171,100 hommes (ou, en chiffres
ronds, 170,000 hommes).
Le deuxième contingent, . appelé au mois

d'octobre 1920, se décompose ainsi:
Hommes.

1" Recrues de la classe 1920 :
10,000 jeunes gens des régions alors
envahies ; 10,000 Alsaciens-Lor-
rains 20.000
2° Ajournés des classes 1918, 1919

et 1920, visités en septembre 1918,
soumis à un an, à deux ans, à trois
ans de services ... 60. 000
3° 5,000 étudiants devant passer

un examen ou subir un concours ;
20,000 jeunes gens des régions li
bérées ; ensemble 25.000

Soit, au total 105.000
Tel est, dans • ses éléments numériques,

l'objet du projet de loi soumis à notre exa
men ; il fait partie de mesures transitoires
dont la durée doit être la moins longue pos
sible.
Le problème militaire se dresse tout

entier devant nous, sous ses différents
aspects, en fonction de la diplomatie, en
harmonie avec l'exécution du traité de paix,
dans le cadre de la société des nations,
sans pouvoir être éludé ni formulé; il com
porte, en tout état de cause, et quelles que
soient les solutions de demain, la meilleure
utilisation des effectifs, pour que ceux-ci
ne soient pas détournés de leur destination
véritable. Le régime actuel se caractérise
par une affectation trop considérable de
jeunes soldats à des emplois d'ordre admi
nistratif, qui, sans préjudice d'une simplifi
cation des méthodes, pourraient être confiés
à des employés civils, de préférence à des
mutilés et à des femmes.

A aucun moment, même aux époques où
les intérêts vitaux de la défense nationale
primaient toutes autres considérations, la
recherche d'un recrutement sélectionné des
jeunes classes n'a été négligée. L'extrême
jeunesse des contingents imposait encore^
davantage, à la revision d'abord, à l'incor
poration ensuite, un examen sévère et
consciencieux des recrues. On peut dire,
d'une manière générale, et sauf pour l'épi
démie meurtrière de grippe de 1918, que
l'état sanitaire des troupes combattantes
a été des plus satisfaisants.
Le grave-péril de dépopulation qui est le

nôtre, les pertes sanglantes que la France
a subies, rendent encore plus impérieux le
devoir de sauvegarde sanitaire de notre
jeunesse. Il importe essentiellement que
toutes les précautions soient prises pour
que ces jeunes soldats, ceux qui vont être
incorporés, ceux qui vont être revisés,
soient placés dans les meilleures conditions
de casernement, de couchage, d'alimenta
tion, d'habillement ; qu'ils soient soustraits
au surmenage, graduellement exercés et

entraînés méthodiquement, éduqués phy
siquement, surveillég médicalement, civi
quement formés.
D'excellentes circulaires, sans cesse amé

liorées, doivent être strictement appliquées,
grâce à l'intime et persévérante collabora
tion du commandement et du service de
santé.
La nation, qui a fait tant de sacrifices

pour son indépendance et pour la liberté
du monde, trouvera dans son patriotisme
la force nécessaire pour la préparation dc-
la paix définitive, si glorieusement acquise
et si chèrement payée.
C'est pourquoi, messieurs, votre commis

sion est unanime à vous proposer l'adop
tion du projet présenté par le Gouverne
ment et adopté par la Chambre en sa séance
du 26 février 1920. Par une modification dé
formé à l'article 3, le projet a été consacré
tel quel. Un seul amendement y a été intro
duit, sur l'initiative de M. Gaston Vidal, en
vue de faire partir la présomption d'origine
de maladie , non du premier jour de
l'incorporation, ainsi que le stipule l'ar
ticle 5 de la loi du 31 mars 1919, mais après
soixante jours de présence sous les dra
peaux. Cette disposition répond à un senti
ment de justice et de liberté ; elle a, de
plus, pour objet de sauvegarder davantage
les intérêts légitimes du Trésor, pour qu'au
cune des ressources auxquelles ont droi!
les mutilés de la guerre ne soit indûment
employée.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les conseils de revision seront
réunis aux dates fixées par le ministre de
la guerre à l'effet d'examiner les ajournés
des classes 1913 à 1920 et les jeunes gens
de la classe 1920 originaires des régions
libérées et d'Alsace-Lorraine, qui n'ont pu
être revisés avec leur classe.
Art. 2. — Les conseils de revision visés

l'article précédent ne seront pas assistés
d'un sous-intendant militaire. En cas de
nécessité absolue, le préfet pourra délé
guer le sous-préfet pour présider, dans son
arrondissement, les opérations du conseil
de revision.
Le conseil de revision pourra, lorsque les

circonstances s'y prêteront, opérer le même
jour dans deux cantons.
Les commissions médicales militaires

prévues à l'article 10 de la loi du 7 août
1913 ne seront pas constituées.
Les décisions des conseils de revision à

l'égard des hommes classés dans les 3 J et
4' catégories (ajournés et exemptés) seront
acquises sans l'intervention de la commis
sion spéciale de réforme prévue par l'ar
ticle 9 de la loi du 7 août 1913.
Art. 3. — Le contingent de la classe 1920,

revisé par l'application de la loi du 2 août
1918, et les jeunes gens des classes 1918.
1919 et 1920, reconnus aptes au service
armé ou au service auxiliaire par -les con
seils de revision visés à l'article 1 er de la
présente loi, seront incorporés aux dates
fixées par le ministre de la guerre.
La présomption d'origine instituée par la

loi du 31 mars 1919 ne jouera pour les re
crues du contingent 1920 que si le temps
d'incorporation a atteint soixante jours.
Art. 4. — La présente loi est applicable à

l'Algérie, aux colonies et aux pays de pro
tectorat.

M. le comte d'Elva a déposé une pétition
d'un certain nombre de juges de paix.

Ordre du jour du mardi 2 mars.

A quatorze heures et demie. — Réunion
dans les bureaux.
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Nomination, au scrutin de liste, d'une
commission de 41 membres, chargée d'exa
miner les projets et propositions de loi
concernant l'Alsace et la Lorraine.

A quatorze heures trois quarts, séance
publique :
Scrutin pour la nomination de cinq mem

bres du comité consultatif des forces
hydrauliques.
Le scrutin sera ouvert pendant une demi-

heure.
(Conformément à la résolution votée par

le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à autoriser
le département de la Seine à emprunter une
somme de 400 millions de francs. (Nos 1,
fasc. 1, et 3, fasc. 3, année 1920.-- M. Magny,
rapporteur; etn° , année 1920; avis de la
commission des finances. — M. Paul Dou
mer, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à autoriser
les hospices civils.de Lyon à contracter un
empruntde 4 millions de francs. (N0! 2, fasc. 2,
et , année 1920. — M. Magny, rapporteur;
et n6 , année 1920, avis de la commission
des finances. — M. Paul Doumer, rappor
teur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, tendant à autori
ser la ville de Paris à emprunterune somme
de 400 millions de francs. (N03 4, fasc. 4, et

, année 1920. — M. Magny, rapporteur;
et n° , année 1920, avis de la commission
des finances. — M. Paul Doumer, rappor
teur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, modifiant la loi du
25 février 1914 sur la caisse autonome de
retraite des ouvriers mineurs et tendant
notamment à relever jusqu'à 1,500 fr. la
pension des ouvriers mineurs et à 750 fr.
celle de leurs veuves. (N" 46 et , année

1920. — M. Hervey, rapporteur ; et n*
1920, avis de la commission des finances.
— M. Paul Doumer, rapporteur. — Urgence
déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à l'appel de la
classe 1920, à la revision et à l'appel des
ajournés des classes 1413 à 1920. (N0' et ,
année 1920. — M. Paul Strauss, rapporteur.
— Urgence déclarée.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
création d'un office de vérification et de
compensation, en application de la partie X
(clauses économiques) du traité de Ver
sailles du 28 juin 1919. (N° 37, année 1920.
— M. Paul Doumer, rapporteur.)
lre délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant ratifi
cation des décrets du 28 mai et du 9 juillet
1919, qui ont modifié les droits d'importa
tion afférents aux tabacs fabriqués autres
que pour la régie. (N05 495, année 1919, et
28, année 1920. — M. le lieutenant-colonel
Plichon, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à ratifier le décret du 29 décembre
1917,. qui a pfohibé l'importation à la Marti
nique, à la Guadeloupe et à la Réunion des
sucres, des mélasses, des sirops de batte
rie et des alcools étrangers. (N" 755, année
1919, et 29, année 1920. — M. le lieutenant-
colonel Plichon, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, ayant pour objet de
suppléer par des actes de notoriété à l'im
possibilité de se procurer des expéditions
des actes de l'état civil dont les originaux;
ont été détruits ou sont disparus par suite
de faits de guerre. (Nos 764, année 1919, et 44,
année 1920. — M. Guillier, rapporteur. —
Urgence déclarée.)
Discussion de l'interpellation de M. Paul

Strauss sur les intentions du Gouvernement
et son programme en matière d'habitations
à bon marché.

. pirata
au compte rendu te eïtensro de la séance
du 19 février (Journal officiel du 20 fé
vrier).

Page 157, 2e colonne, 2* ligne par le bas,
Au lieu de :

« ...au cours de ces trois dernières an
nées... »,

Lire s
« ...pendant ces trois dernières an

nées. . . ».

Page 158, 3e colonne, 35* ligne,
Au lieu de :

« ... débarquer. M -a,
Lire :

•c ...démarquer... ».

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance
du 19 lévrier (Journal officiel du 20 février).

MM. Riotteau et Dudouyt, retenus à la com
mission de la marine, portés au Journal officiel
du 20 février comme « n'avant pas pris part au
vote » dans le scrutin n" après pointage sur le
texte de l'article unique, présenté par la com
mission, déclarent que leur intention était de
voter « contre ».

M. Pasquet, retenu à la commission de la
marine, porté au Journal officiel du 20 février
comme « n'ayant pas pris part au vote » dans le
scrutin n° 6 après pointage sur le texte de
l'article unique, présenté par la commission,
déclare que son intention était de voter
« pour ».
M. Damecour, retenu à la commission des

douanes, porté au Journal officiel du 20 février
comme » n'ayant pas pris part au vote » dans
le scrutin n*"6 après pointage sur le texte de
l'article unique, présenté par la commission,
déclare que son intention était de voter
« contre ».


